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Partie 1 

Le compte administratif 2020, exercice de transition 

 

L’analyse des résultats des exercices budgétaires correspondant à un renouvellement 

de l’assemblée délibérante et de l’exécutif communautaire est traditionnellement 

complexe. En effet, un  budget élaboré lors du mandant précédent, et exécuté 

partiellement sur celui qui débute, est généralement moins représentatif de l’action qui 

a été menée et sert,  communément, d’étalon aux analyses des exercices suivants de 

la mandature. 

Dans le cas de la Communauté urbaine du Grand Reims, pour laquelle l’exécutif du 

précédent mandat a été reconduit lors des élections de 2020, cette « coupure » 

promettait d’être moins visible, sous réserve des effets inévitables de l’installation du 

nouveau conseil sur l’action de la collectivité. 

 

Mais l’exercice 2020 aura surtout été marqué par les effets de la crise sanitaire de la 

Covid 19 sur l’action de la collectivité, exigeant la en place de nouveaux services au 

bénéfice des habitants du territoire, impactant les résultats de son budget 2020, tant 

en dépenses qu’en recettes, sans qu’il soit toujours possible de les chiffrer avec une 

extrême précision. 

 

En effet, si bon nombre de dépenses nouvelles spécifiquement engagées sous l’effet 

de la crise sanitaire sont bien identifiées (l’achat de masques par exemple), certaines 

données ne sont que partiellement connues, comme par exemple l’impact sur 

certaines recettes de la collectivité ou des « économies » réalisées en dépenses, qui 

ne peuvent qu’être estimatives. 

 

Ainsi, la comparaison des résultats de l’exercice 2020 avec ceux de l’exercice 2019, 

sans retraitement des effets de la crise sanitaire, serait dénuée de sens. Il conviendra 

donc, dans la présente note, d’évaluer, d’une manière globale, les effets de cette crise 
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sur les résultats de l’année 2020, conscients de la relativité pouvant parfois affecter 

l’évolution de certaines données. 

 

De même, pour les années à venir, cet exercice 2020 particulier, comme devrait l’être 

également celui de 2021, ne pourra servir de référence aux futures comparaisons 

qu’avec une prise en compte de ces spécificités. 

Nonobstant les réserves précédemment évoquées, la présente note montrera que les 

principaux engagements pris lors de la création de la communauté urbaine, 

renouvelés pour le mandat (2020-2026), ont été respectés, en 2020, à savoir : 

- La neutralité fiscale pour les ménages, 

- Une modération fiscale pour les entreprises, 

- Une neutralité budgétaire pour les communes tout en donnant à la 

communauté urbaine la capacité de mener à bien ses missions, 

- Une solidarité communautaire entre les communes et la communauté urbaine, 

- Une gestion rigoureuse des dépenses de fonctionnement assurant un haut 

niveau d’épargne brute et d’autofinancement des investissements, 

- Un haut niveau d’investissement garantissant un dynamisme économique, 

favorisant l’emploi et assurant un haut niveau de services aux habitants du 

territoire, 

- Un recours modéré à l’emprunt induisant un désendettement de la collectivité. 

 

L’action menée par l’Exécutif communautaire en 2020, dans le prolongement de celles 

conduites les années précédentes, laisse une situation financière très satisfaisante, 

qui aurait pu l’être encore davantage sans les impacts négatifs de la crise sanitaire. 

 

Les comptes administratifs 2020 de la Communauté urbaine du Grand Reims 

sont constitués : 

• d’un  budget principal,  

• et de budgets annexes (zones d’activités économiques, phare de Verzenay, 

camping de Val de Vesle, ordures ménagères, eau, assainissement, transport, 

archéologie…). 
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A – Une fiscalité stable 

 

Les taux de fiscalité intercommunaux, institués en 2017, ont été maintenus à ce 

niveau jusqu’en 2020, conformément aux engagements pris lors de la création 

de la Communauté urbaine du Grand Reims. En 2020, ils étaient les suivants : 

• Taxe d’habitation : 8,87% 

• Taxe sur le Foncier Bâti : 1,45% 

• Taxe sur le Foncier non Bâti : 8,08% 

• Contribution Foncière des Entreprises : 24,80% 

 

Par ailleurs, les mécanismes de neutralisation fiscale, par le dispositif des Attributions 

de Compensations, permettant aux communes de moduler leurs taux de fiscalité en 

2017 pour compenser les évolutions des taux intercommunaux sur leur territoire, ont 

été maintenus.  

 

La Taxe d’enlèvement des ordures ménagères, dont le taux s’élève à 7,08%, a été 

intégrée dans les calculs de neutralisation fiscale. 

 

Grâce à ces mécanismes, le passage en communauté urbaine a donc été neutre, 

pour les ménages et pour les communes. 
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En 2020, les taux votés par la Communauté urbaine du Grand Reims sont 

inférieurs à la moyenne des groupements de strate identique (*) :  

 

 

(*) source SFL Forum 

 

Mis à part pour la Taxe sur le Foncier Non Bâti (qui représente moins de 1% du 

produit des impôts et taxes), les taux de fiscalité de la Communauté urbaine du Grand 

Reims sont en dessous de ceux pratiqués par les autres collectivités comparables. La 

pression fiscale dans la Communauté urbaine du Grand Reims est donc 

globalement moins importante que dans les autres territoires métropolitains, 

vecteur de dynamisme économique et de pouvoir d’achat des ménages. 
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Les communes, quant à elles, ont pu modifier leurs taux communaux, ajustant  ainsi 

l’équilibre fiscal pour elles-mêmes et les ménages. Le montant de l’attribution de 

compensation fiscale versée depuis 2017 par ou au Grand Reims n’a pas été modifié 

en 2020, l’année de référence pour le calcul de cette attribution restant, 

définitivement, celle des produits fiscaux de l’exercice 2016.  

 

 

   B – La neutralité budgétaire pour les communes 

 

Outre les impacts budgétaires liés à la neutralisation fiscale, pris en compte par les 

attributions de compensation fiscales, la création de la communauté urbaine a eu pour 

conséquence des transferts de compétences des communes membres vers la 

Communauté urbaine du Grand Reims ou, inversement, des restitutions de 

compétences de l’EPCI vers ses communes membres. 

 

Dans le cadre du transfert de compétences à la communauté urbaine, la 

neutralité budgétaire s’est donc traduite de la manière suivante : 

• la commune ne supporte plus directement la charge mais verse une attribution 

de compensation à la communauté urbaine, 

• la communauté urbaine assure la charge mais perçoit une attribution de 

compensation des communes concernées. 

 

La majeure partie des transferts de compétence ont été réalisés au 1er janvier 

2017. D’autres ont eu lieu en 2018 ou en 2019. 

 

En 2020, aucun nouveau transfert de compétence n’a été effectué, les montants 

des attributions de compensation versées ou perçues par la Communauté 

urbaine du Grand Reims étant égaux à ceux de 2019. 
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L’évolution de ces crédits, entre les comptes administratifs 2019 et 2020 est la 
suivante :  

 2019 2020 
Attributions de compensation 
négatives (recettes pour la 
CUGR) 

10,84 M€ 10,84 M€ 

Attributions de compensation 
positives (dépenses pour la 
CUGR) 

29,56 M€ 29,56 M€ 

Solde (dépenses pour la 
CUGR) 

18,72 M€ 18,72 M€ 

 

 

C -  Une  solidarité communautaire aux conséquences concrètes  

 

En 2020, les élus du Grand Reims ont maintenu les dispositifs de solidarité 

communautaire mis en place depuis 2017, par le biais de deux outils : le fonds de 

péréquation des ressources intercommunales et  la dotation de solidarité 

communautaire. 

 

• Le FPIC (fonds de péréquation des ressources intercommunales et 

communales) 

 

L’objectif du FPIC consiste à prélever sur les ressources des communautés et des 

communes bénéficiant d’indicateurs de richesse élevés et à reverser ces sommes aux 

communes et aux communautés ayant des indicateurs de richesse faibles. 

 

L’évolution de la carte intercommunale en 2017 et le passage en communauté 

urbaine a eu pour effet de modifier les ratios de richesse utilisés pour la répartition du 

FPIC. Le territoire communautaire n’est plus éligible au reversement du FPIC.  En 

revanche, pour atténuer cette perte de recettes, une attribution sous forme de garantie 

dégressive est versée et devait initialement s’arrêter en 2019. Elle a été prolongée 

d’une année jusqu’en 2020 par la Loi de Finances pour 2020.  
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Ainsi, au titre de l’année 2020, l’ensemble intercommunal (communauté urbaine et 

communes) a bénéficié d’un FPIC  net de 721 999 €, réparti comme suit : 

- Reversement de 1 567 108 €, 

- Prélèvement de 845 109 €. 

 

La dépense (prélèvement du FPIC) a été intégralement prise en charge et la 

recette (reversement) entièrement conservée par la Communauté urbaine du 

Grand Reims. 

La perte de recette pour les communes de l’ex-Reims Métropole, bénéficiaires du 

reversement FPIC jusqu’en 2019, a été intégralement compensée par l’attribution 

complémentaire d’une nouvelle enveloppe de Dotation de Solidarité Communautaire. 

Pour la Ville de Reims, cette compensation n’a été que partielle, à hauteur de 1 M€, 

contre un versement FPIC de 3 M€ en 2016, 2,4 M€ en 2017 et 2018 et 1,8 M€ en 

2019.  

 

• La dotation de solidarité communautaire :  

 

Dans le respect du principe de solidarité communautaire entre la Communauté 

urbaine du Grand Reims et ses communes membres, le conseil communautaire a 

créé une dotation de solidarité communautaire.    

 

En 2017, une première enveloppe financière d’un montant de 11 M€ a été répartie 

par délibération votée le 27 mars 2017 entre les communes en fonction de leur 

population, leur potentiel fiscal et leur revenu par habitant.   

 

Une enveloppe complémentaire de 0,8 M€ a été votée par délibération le 29 juin 

2017, pour permettre aux communes de chacun des territoires de bénéficier d’une 

enveloppe financière moyenne ramenée au nombre d’habitants homogène sur 

l’ensemble des territoires du Grand Reims. Cette DSC complémentaire a tenu 

compte des gains réalisés par certaines communes suite à la suppression du 
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prélèvement au titre du FPIC par rapport à 2016, et a été répartie en fonction de la 

population et du potentiel financier par habitant des communes concernées. 

Ces montants ont été reconduits pour les exercices 2018 à 2020. 

 

Par ailleurs, une délibération prise par le conseil communautaire le 27 septembre 

2018, a institué une nouvelle part complémentaire de DSC pour compenser la perte 

de recettes au titre des dotations de péréquation (DNP et DSR) constatée suite à 

l’évolution du calcul du potentiel financier de certaines communes qui résulte de la 

création de la Communauté urbaine du Grand Reims.  Une enveloppe de 0,66 M€ a 

été versée à cet effet aux communes concernées en 2018. Toutefois, en 2019, l’Etat 

ayant versé une garantie (50% du montant de DSR cible) représentant 0,12M€, la 

compensation versée par la Communauté urbaine du Grand Reims aux communes 

concernées était de 0,54 M€.  

En 2020, cette part est passée à un montant total de 680 K€ sous l’effet de : 

• La fin de la garantie versée par l’Etat mentionnée ci-dessus. La Communauté 

urbaine a donc supprimé la décote de 0,12 M€ introduite en 2019. 

• Une hausse de cette enveloppe de 15 K€ afin de compenser les communes de 

Cormicy et Bourgogne-Fresne de la perte de DNP subie en 2020 du fait de la 

suppression de la garantie de versement « communes nouvelles » qui leur était 

octroyée par l’Etat depuis 2018. 

 

Enfin, par une délibération prise par le conseil communautaire le 24 septembre 2020, 

a été instaurée une nouvelle part complémentaire de DSC afin de compenser la perte 

de recettes liée à l’arrêt du reversement FPIC pour les communes de l’ex-Reims 

Métropole (cf supra). Cette nouvelle enveloppe, d’un montant de 1,4 M€ se 

décompose comme suit : 

• 0,4 M€ pour les communes hors Reims, sur la base des montants perçus par 

celles-ci en 2019 

• 1 M€ pour la Ville de Reims (compensation partielle) 
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Le montant total de Dotation de Solidarité Communautaire versée en 2020 

s’élève ainsi à 14 M€.  

 

80% de l’enveloppe de DSC est affectée à sa part principale. 

 

  

11,12

0,8

0,68
1,4

DSC part principale

DSC extension du bénéfice

arrêt prélèvement FPIC

DSC compensatrice pertes

DNP/DSR

DSC compensatrice pertes

versement FPIC
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D- Une maitrise des dépenses de fonctionnement  

 

Pour le seul budget principal, les dépenses réelles de fonctionnement se sont élevées 

à 174,84 M€, ce qui représente une hausse de 3,23 M€, soit + 1,9% 

 

Toutefois, plusieurs importants éléments exogènes sont venus modifier sensiblement 

les équilibres budgétaires entre 2019 et 2020, sans que la collectivité n’ait pu 

intégralement en effacer les effets. Il s’agit principalement des éléments ci-dessous : 

• Fin de la subvention de la Région (tramway) impactant à la hausse la 

participation du budget principal au budget annexe : + 2,5 M€ 

• A contrario, compensation de l’Etat (3,43 M€) surcompensant les pertes de 

Versement Mobilité (- 1,8M€) suite à la crise sanitaire impactant à la baisse la 

participation du budget principal au budget annexe : - 1,63 M€ 

• Baisse des produits de Taxe de Séjour (- 0,74 M€) impactant à la baisse le 

reversement au bénéfice de l’Office de Tourisme : - 0,74 M€, 

• Autres impacts de la crise sanitaire : + 1,015 M€, 

• Hausse de la participation au SDIS : + 0,3 M€ 

• Hausse de la Dotation de Solidarité Communautaire, notamment suite à la fin 

de la garantie du FPIC : + 1,6 M€. 

 

Contrairement aux exercices précédents, aucun nouveau transfert de charges entre la 

Communauté urbaine du Grand Reims et ses communes membres n’est intervenu en 

2020, le périmètre d’action de la communauté urbaine étant donc stable sur ces deux 

années et ne nécessitant pas de retraitement budgétaire. 
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Synthèse des impacts des éléments exogènes sur les dépenses de fonctionnement : 

 

Elément (M€) Impact à la 

hausse 

Impact à la 

baisse 

Fin subvention Région 

(tramway) 

+ 2,5  

Compensation Etat et pertes 
VM 

 - 1,63 

Reversement taxe séjour à 
l’OT 

 - 0,74 

Autres dépenses Crise 
sanitaire covid 19 

+ 1,015 -  

DSC 
+ 1,6  

SDIS 
+ 0,3  

Sous total 
+ 5,415 - 2,37 

Total + 3,05 M€ 

 

La somme des différents éléments exogènes, impactant à la baisse ou à la hausse les 

dépenses de fonctionnement du budget principal, a généré, au total une dépense 

supplémentaire de 3,05 M€. 

 

Aussi, hors ces éléments, les dépenses de fonctionnement de la Communauté 

urbaine du Grand Reims (171,8 M€ en 2020  contre 171,6 M€ en 2019)  sont 

stables. 

 

Ainsi, malgré l’inflation naturelle des dépenses de fonctionnement et de celles de 

personnel, par le Glissement Vieillesse et Technicité, la collectivité a réussi à 

maintenir son niveau global de dépenses de fonctionnement. 
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Evolution des principaux chapitres budgétaires entre 2019 et 2020 : 

 

M€ 
 Charges 
caractère 
général  

 Charges 
de 

personnel  

 Autres 
charges 
gestion 

courante  

 
Atténuation 

produits 
(AC, DSC, 
FPIC…)  

 Charges 
financières  

2019 27,9 52,6 42,8 44,7 2,2 

      
2020 26,6 53,4 45,4 45,6 1,9 

éléments exogènes 0,2  2,0 0,9  
2020 hors éléments 

exogènes 
26,4 53,4 43,5 44,8 1,9 

      
Ecart -                 1,4 0,9 0,7 0,1 -             0,3 

 

 

 

 

 

Une nouvelle fois, ce sont les efforts effectués sur les charges à caractère général, en 

sensible baisse en 2020, qui ont permis de compenser les hausses, liées ou non aux 

éléments exogènes, sur les principaux autres postes de dépenses. Pour mémoire, les 

charges à caractères général pesaient 28,9 M€ au compte administratif 2018. 

 

-1,4   

+ 0,9   + 0,7   
+ 0,1   

- 0,3   

-2,0

-1,5

-1,0

-0,5

 -

 0,5
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charges caractère
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charges de personnel autres charges

gestion courante

Atténuation produits 

(AC, DSC, FPIC…)

Charges financières

Ecart 2019/2020 net (M€)
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E – Des éléments exogènes impactant facialement l’épargne brute 

 

L’épargne brute, différence entre les recettes réelles de fonctionnement et des 

dépenses réelles de fonctionnement, permet à la collectivité de financer le 

remboursement du capital annuel de sa dette puis une partie de ses investissements. 

 

Ratio central de l’analyse de la situation financière, il doit, pour être étudié sur 

plusieurs exercices, être retraité des évènements budgétaires exceptionnels 

impactant les résultats de certains exercices (cessions, reversements d’excédents de 

budgets annexes…). 

 

Ces retraitements comptables, présentés classiquement depuis plusieurs exercices, 

doivent être complétés, pour permettre une analyse fine des résultats de l’action de 

l’exécutif communautaire, des différents éléments exogènes notables qui ont grevé les 

résultats de l’exercice sans qu’il n’ait été possible de les juguler. Cette analyse permet 

d’étudier les résultats financiers de la collectivité à périmètre constant. 

 

Aussi, comme indiqué précédemment, les dépenses de fonctionnement ont été 

impactées, par l’ensemble des éléments exogènes, dont la crise sanitaire de la Covid 

19, à hauteur de 3,045 M€ en 2020. 

 

En ce qui concerne les recettes de fonctionnement, on notera les éléments ci-

dessous : 

 

Elément (M€) Impact à la 

baisse 

Impact à la 

hausse 

Occupation domaine public, FPS - 0,56  

Produits des services - 0,9  

Produits taxe séjour - 0,74  

Revenus des immeubles - 0,28  

Fin du reversement du FPIC  0,66 

Sous-Total - 2,48 0,66 
Total - 1,82 

 



22 

 

Au total, en 2020, ce sont 1,8 M€ de recettes de fonctionnement qui n’ont pas été 

perçues sous l’effet des éléments exogènes. 

 

Ainsi, l’analyse de l’Epargne Brute de la Communauté urbaine du Grand Reims, pour 

pouvoir être comparée à celle de l’année 2019, doit être la suivante : 

 

2020 Dépenses Recettes Epargne brute 

Hors retraitement 

comptable 

174,84 228,76 53,92 

Avec Retraitement 

comptable 

174,84 223,60 48,76 

Eléments exogènes 3,05 1,82 (+ 4,87) 

Hors éléments 

exogènes 

171,8 225,4 53,6 

 

 

A périmètre constant et hors crise sanitaire, l’épargne brute de la Communauté 

urbaine du Grand Reims aurait, une nouvelle fois, évolué positivement, pour 

avoisiner, potentiellement 53,6 M€, ce qui aurait représenté une augmentation 

de + 1,6 M€ par rapport à celle constatée au compte administratif 2019 (52 M€). 

  

 

Cette progression de l’épargne brute est en partie à mettre au crédit des efforts de 

gestion mené par l’exécutif communautaire en 2020, comme au cours des années 

antérieures, par une gestion rigoureuse des dépenses de fonctionnement, hors celles, 

urgentes et massives, mises en place pour lutter contre la pandémie.  
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Ainsi, les efforts poursuivis depuis la création de la communauté urbaine pour 

maitriser les dépenses de fonctionnement, ont permis, malgré la faible progression 

des recettes, d’obtenir un haut niveau d’épargne brute, comme le montre le tableau ci-

dessous : 

 

 2017 2018 2019 2020 

Epargne brute au 

compte administratif 
59,6 57,86 63,92 53,9 

Epargne brute 

retraitée 

(comptablement et 

éléments externes) 

52,35 51,30 52,01 53,6 

 

Le taux d’épargne brute, hors transfert au titre de l’investissement, atteint 24 % des 

recettes de fonctionnement. Pour rappel, le seuil de vigilance en la matière est de 

10%. 
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Par ailleurs, l’analyse de l’épargne nette de la collectivité (épargne brute diminuée du 

remboursement du capital de la dette) confirme le niveau très satisfaisant de la 

Communauté urbaine du Grand Reims en la matière. 

 

 

  

Le niveau moins élevé d’épargne nette en 2017 et 2018 s’explique par un 

remboursement anticipé d’emprunt (11,6 M€ en 2017 et 14,66 M€ en 2018). 
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F – Impacts de la crise sanitaire de la Covid 19 

 

La crise sanitaire de la Covid 19 a fortement mobilisé les élus, les agents et habitants 

du territoire en 2020. Comme déjà évoqué, elle a eu des effets importants sur les 

dépenses et les recettes de la Communauté urbaine du Grand Reims. 

 

Pour rappel, en section de fonctionnement, les principaux postes ont été les suivants : 

Dépenses (M€) 
Perte VM et compensation Etat -  1,63 

 Baisse de 1,355 M€ 

Charges caractère général 0,22 
Subvention Office tourisme 0,67 
Aides aux loyers 0,04 
Soutien BA Phare 0,085 
Reversement taxe séjour - 0,74 

Recettes (M€) 
Occupation domaine public, FPS - 0,56 

Baisse de 2,48 M€ 
Produits des services -0,9 
Taxe séjour - 0,74 
Revenus des immeubles - 0,28 

Total impact en fonctionnement : Dégradation de 1,13 M€ 
 

D’autres éléments, plus épars,  ont également impacté les comptes 2020 de la 

communauté urbaine. 

 

Cet impact de la crise sanitaire, en section de fonctionnement, doit être analysé en 

prenant en compte l’avance remboursable accordée par l’Etat aux Autorités 

Organisatrices de Transport en 2020, basée forfaitairement, pour toutes les entités qui 

en faisaient la demande, à 8% des recettes 2019, pour compenser les pertes de 

Versement Mobilité supportées par ces dernières. 

 

Pour la Communauté urbaine du Grand Reims, cette avance remboursable est de 

3,43 M€, alors que la perte liée au Covid, en ce qui concerne le Versement mobilité, 

en 2020, n’est « que » de 1,8 M€. Aussi, cette compensation versée par l’Etat a 

permis de constater une hausse des recettes de 1,63 M€ au compte administratif 

2020 sur le budget annexe des Transports, diminuant d’autant la participation du 
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budget principal à ce budget annexe. Sans cette compensation de 3,43 M€, l’impact, 

en section de fonctionnement de la crise sanitaire, aurait été de 4,56 M€. 

 

Si cette situation correspond à l’hypothèse des impacts 2020 de la crise sanitaire en 

matière financière, la moins pessimiste parmi celles qui ont été faites lors du 1er 

confinement,  force est de constater que certains des effets alors envisagés sur les 

produits de fiscalité professionnelle à percevoir, liés à des défaillances ou des 

difficultés de trésorerie de certaines entreprises, n’ont heureusement pas été 

constatés. Toutefois, des mécanismes de déport sur les exercices suivants pourraient 

exister, notamment lorsque les aides de soutien de l’Etat aux entreprises prendront 

fin. 

 

Il convient enfin de noter qu’en sus de l’impact sur les dépenses et recettes de 

fonctionnement, la crise sanitaire de Covid 19 a entraîné des dépenses 

supplémentaires en section d’investissement, notamment à travers l’acquisition de 

masques, pour 1,6 M€. Toutefois, cette dépense a en partie été compensée (0,55 M€) 

par une aide de l’Etat. 
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G – Un haut niveau de service public et des investissements en faveur du 

territoire 

 

Pour le seul budget principal, hors reprises sur avances, les dépenses 

d’investissement se sont élevées à 81,21 M€ (81,94 M€ avec les reprises sur avances 

forfaitaires), en progression de 5,14 M€ par rapport à 2019. 

 

Toutefois, cette progression est à analyser au regard du versement, en 2020, de la 

subvention d’équipement de 9 M€ pour le complexe aqualudique, due lors de la mise 

en service de l’équipement. Aussi, la baisse de l’investissement en 2020 s’est limitée 

à 3,9 M€, ce qui, compte tenu des retards induits par la crise sanitaire, est 

particulièrement faible. 

 

Hors versement de la subvention d’équipement pour le complexe aqualudique, 

l’investissement porté par la communauté urbaine est équivalent au montant 

investi en 2018, malgré les effets de la crise sanitaire. 
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Le taux de réalisation, en 2020, est également à un très haut niveau   

 

 

 

 

Ce taux reste particulièrement élevé en 2020 malgré les retards dans les opérations 

de travaux imposés par la crise sanitaire. Il s’explique par le fait que la subvention 

d’équipement pour le complexe aqualudique enregistre, à elle seule, un taux de 

réalisation de plus de 97 %. 
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Tous budgets cumulés, les dépenses d’investissement en 2020 s’élèvent à   

109,9 M€ et se répartissent comme suit : 

 

Budget CP 2020 (réalisations) 

Principal 81,21 

Eau potable 9,32 

Assainissement 14,31 

Transports publics 2,46 

Ordures ménagères 2,48 

Archéologie 0,06 

Boucle locale 0,006 

Camping 0,012 

Phare de Verzenay 0,012 

MARPA 0,031 

Total 2020 : 109,9 

 

 

Le niveau des dépenses d’investissement est une nouvelle fois très important, en 

hausse de 0,7 M€ par rapport à l’exercice 2019. Toutefois, une nouvelle fois, il 

convient de prendre en compte la subvention d’équipement pour le complexe 

aqualudique de 9 M€, pour mesurer les efforts engagés par l’exécutif communautaire 

au profit du tissu économique du territoire et au développement des équipements en 

faveur des habitants. 

 

Sans tenir compte de cette subvention, la dépense directe d’équipement en 2020 

dépasse encore une fois les 100 M€ (100,9 M€) et ce malgré les impacts de la crise 

sanitaire de Covid 19. 
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Aussi, même si l’exercice 2020 correspond à l’année de renouvellement des 

assemblées et exécutifs locaux, exercices budgétaires traditionnellement concentrés 

sur la préparation des opérations d’investissement du mandat à venir et concentrant 

moins d’investissement que les autres années, les dépenses d’investissement restent 

à un niveau particulièrement élevé. 
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Répartition des dépenses d’investissement, en 2020, par budget, en M€ 

 

 

 

 

Le budget principal concentre 74 % de l’investissement communautaire, tandis que 

les dépenses en faveur de l’eau et de l’assainissement correspondent à 21 % de 

celui-ci. 
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Répartition des dépenses d’investissement, tous budgets confondus, par 

thématique (en M€) 
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Au sein des 109,9 M€ d’investissements tous budgets confondus, ce sont près de 

41,56 M€ (dont 28,8 M€ sur le seul budget principal) qui ont été exclusivement 

consacrés à des projets structurants dans les pôles territoriaux  (hors ex Reims 

Métropole) et aux travaux d’entretien des bâtiments et d’équipement des services. 

 

 

Les dépenses d’investissement réalisées en 2020 sur le territoire des 8 pôles 

territoriaux se répartissent de la manière suivante (en M€) :  
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H – Une nouvelle baisse de l’encours de la dette pour le budget principal 

 

Le montant total de l’encours, réel et théorique, au 31 janvier 2019, s’élevait à       

140,75 M€, dont 93,95 M€ au seul budget principal. 

 

Pour le seul budget principal, l’évolution de l’encours de la dette a été la 

suivante : 

Dette du budget principal Encours au 
31/12/2019 

Encours au 
31/12/2020 

Encours de dette réelle 57,7  M€ 50,04  M€ 
Encours de dette remboursé aux communes  36,41 M€  31,08 M€ 

Encours de dette remboursé par les 
communes 

- 0,19 M€ - 0,14M€ 

Total 93,95 M€ 80,97 M€ 
 

 

Sur le seul budget principal, l’encours de la dette au 31/12/2020 a baissé de 13 M€ en 

une année.  

 

Au regard de la dette constituée au 1er janvier 2017, lors de la création de la 

Communauté urbaine du Grand Reims (121,1 M€ au 01/01/2017), la baisse de 

l’encours du budget principal, sur ces 4 exercices, est de 40,1 M€, soit une 

baisse de 33 % de l’encours. 
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Une baisse de l’encours a été constatée sur l’ensemble des budgets annexes sur 

lesquels une dette existait au 31/12/2019. Au global de tous les budgets de la 

collectivité, l’encours net global passe de 140,75 M€ au 31/12/2019 à 126,94 M€ au 

31/12/2020, incluant l’avance remboursable (liée aux pertes de versement mobilité) 

accordée par l’Etat de 3,43 M€, comptabilisée sous forme d’encours de dette. 
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Hors avance remboursable de Versement Mobilité de l’Etat, l’encours total de la dette, 

contractualisée par la Communauté urbaine du Grand Reims a baissé, en une année 

de 17,2 M€ 
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La capacité de désendettement du budget principal de la communauté urbaine, 

calculée comme le rapport entre l’encours de la dette et l’épargne brute, poursuit sa 

baisse, passant de 1,81 année en 2019 à 1,66 année au compte administratif 2020. 

 

 

 

La capacité de désendettement s’est améliorée de 21 % entre le compte 
administratif 2017 et celui de l’exercice 2020. 

 

En dessous des objectifs fixés en début de mandat (6 années), ce résultat est très 
inférieur aux seuils de criticité fixés par l’Etat (12 années). 

La capacité de désendettement, au 31/12/2020, de 1,66 année a été calculée sans 
retraitement des éléments exogènes et de la crise sanitaire.  

Sans eux, avec une épargne brute supérieure de 4,87 M€, la capacité de 
désendettement, au 31/12/2020, aurait dû être de 1,51 année. 
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I -  De multiples  actions engagées, malgré la crise sanitaire  

 

La crise sanitaire a perturbé les calendriers prévisionnels de certaines opérations de 

travaux, comme cela sera démontré plus loin, ou conduit la collectivité à annuler ou 

modifier certaines de ses activités (comme par exemple en matière d’accueil des 

enfants). Toutefois, les élus communautaires, et les services qui les accompagnent, 

ont montré, pendant l’exercice 2020, leur volontarisme pour offrir un service public le 

plus ambitieux possible. 

 

La Communauté urbaine du Grand Reims intervient, au service de ses habitants, 

dans de très nombreux domaines, conformément à ses statuts. Très variées, ses 

actions concernent notamment l’eau potable, l’assainissement, les déchets, la voirie, 

le tourisme, le scolaire et la petite enfance, le tourisme, l’enseignement suérieur etc…. 

Toutefois, à travers l’ensemble des compétences de la Communauté urbaine du 

Grand Reims, les élus communautaires se sont fixés comme objectifs d’agir 

principalement au bénéfice du développement durable et économique du territoire. 

Aussi, si certaines actions sont spécialement affectées à ces objectifs, qui sont aussi 

des compétences propres de l’etablissement, ces thématiques se déclinent comme le 

fil rouge de l’ensemble de nos politiques publiques. 

 

Les quelques exemples ci-dessous, qui ne représentent qu’une très petite partie des 

actions menées par la Communauté urbaine du Grand Reims, expriment toute leur 

diversité, leur importance et les aléas subis en 2020 du fait de la crise sanitaire. 

 

La charte locale d’insertion  

 La charte a été mise en œuvre en 2020, permettant l’embauche en CDD, CDI, contrat 

d’insertion… de 55 personnes sur des chantiers de la collectivité et des bailleurs 

(travaux de démolition et de réhabilitation). 72% de ces bénéficiaires ont des sorties 

positives après chantier (formation, CDD ou CDI). Pour rappel, cette charte prévoit 

que 5% des heures des chantiers soient consacrées à des personnes des QPV, 

éloignées de l’emploi. 
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Le Nouveau Programme de Renouvellement Urbain (NPRU) 

La 1ère revue de projet annuel du NPRU s’est tenue le 10 février 2021, entre 

l’Exécutif du Grand Reims, le Directeur général de l’ANRU, le Préfet de la Marne et 

l’ensemble des partenaires, pour faire le bilan des actions de l’année 2020 et évoquer 

les perspectives 2021. L’avancement général du projet a été salué, tant au niveau 

opérationnel que financier, l’objectif de réhabilitation énergétique des logements se 

décline dans chaque quartier (717 réhabilitations de logements sociaux engagées en 

2020, dans le cadre de la convention ANRU en prévoyant 2 500). 

 

Le Programme local de l’habitat (PLH) 2019-2024 du Grand Reims 

Celui-ci a connu sa première année de mise en œuvre avec comme principaux 

enjeux :  

- Calibrer la production neuve de logements, 

- Rechercher un meilleur équilibre territorial, 

- Préserver l’attractivité du parc de logements existants par une réhabilitation, 

- Proposer un PLH adapté à la diversité du territoire. 

 

Approuvée en 2019, la convention intercommunale d’attribution (CIA) a été signée 

par l’ensemble des partenaires en 2020, celle-ci vise notamment à mieux répartir les 

attributions de logements sociaux sur le territoire, piloter les relogements et 

reconstituer l’offre de logements sociaux démolis dans le cadre du NPRU hors 

quartiers prioritaires (QPV). 

Dans le cadre de sa convention avec AgroParisTech sur la période 2019-2026 

portant sur le soutien à l’Unité de R&D « Agro Biotechnologies Industrielles », la 

Communauté urbaine du Grand Reims a versé une subvention de fonctionnement de 

1,6 M€.  
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Subventions de projet pour le patrimoine naturel et la biodiversité 

Le dispositif d’aide permettant au Grand Reims de soutenir chaque année les projets 

favorables à la biodiversité, au paysage et au patrimoine naturel a été revu en 2020 

dans le cadre de la nouvelle mandature. Par ailleurs, la Communauté urbaine du 

Grand Reims a délibéré sur une convention avec l’ONF et le PNR de la Montagne de 

Reims, intitulée Contrat de projet 2019-2024 « Forêts d’exception ». 

A noter que 6 800 € ont été octroyés au Conservatoire d’Espaces Naturels de 

Champagne-Ardenne pour l’aider dans l’acquisition de foncier en zone humide sur la 

commune de Breuil sur Vesle et 5 320 € à la LPO pour la création d’un « Refuge 

LPO » sur le parc de la Cerisaie. 

 

Une cotisation statutaire au Parc naturel régional de la Montagne de Reims, de 

79 K€, a été versée. L’année 2020 marque le démarrage de la procédure de 

renouvellement de la charte du Parc pour la période 2024-2039. 

 

10 000 € ont été attribués à l’Ecole des Jardiniers, pour la poursuite de leurs actions 

liées au développement du maraîchage biologique et des formations liées. 

10 000 € ont été versés au Parc naturel régional de la Montagne de Reims pour 

l’éducation à l’environnement en faveur des écoles du Grand Reims. 

2 500 € ont été versés à la Champagne Apicole pour la poursuite de son action. 

 

ATMO GRAND EST, association agréée par le ministère en charge de 

l’environnement pour la surveillance réglementaire de la qualité de l’air dans la région 

Grand Est, a réalisé différentes études dans le cadre de la convention d’objectifs 

2016-2020 : 

• Mesure de l’évolution annuelle de la qualité de l’air au droit de la Coulée verte 

et évaluation de l’exposition des usagers. La « Coulée Verte » est un espace 

privilégié de promenade des habitants du grand Reims qui longe deux axes de 

forte circulation routière. La méthodologie d’évaluation proposée utilise deux 

systèmes de prélèvements temporaires, des tubes passifs pour le NO2 et un 

laboratoire mobile. Cette campagne de mesures initialement prévue pour se 
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dérouler jusqu’en 2020 a été prorogée jusqu’en juillet 2021. La participation 

financière demandée a été de 8 640 €. 

• ZFEm : La zone à faibles émissions mobilité (ZFEm) est un dispositif destiné 

à faire baisser les émissions de polluants pour améliorer la qualité de l’air et 

garantir aux habitants un air sain. L’objectif est de respecter, à court terme, les 

normes fixées par la directive 2008/50/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 21 mai 2008, et à moyen terme de tendre vers les valeurs fixées par 

l’organisation mondiale de la santé (OMS). Des commandes ont été passées 

en 2020 avec ATMO GRAND EST et GERTRUDE, afin d’évaluer l’impact de 

différents scénarios de ZFEm sur l’incidence en matière de qualité de l’air et 

sur le report de trafic, pour un montant de 49 K€. Ces données ont alimenté la 

rédaction de l’étude environnementale.  

 

La plateforme MELCHIOR, concernant les nuisances olfactives, a fait l’objet d’une 

subvention de 12 109 €. 

 

En matière protocolaire, l’année 2020 aura été exceptionnellement impactée, 

notamment au niveau évènementiel. Certaines cérémonies ont été réduites à leur 

déroulé le plus minimaliste. La crise sanitaire a obligé à la mise en en place de règles 

sanitaires en matière de distanciation sociale.  

 

La Communauté urbaine du Grand Reims a subventionné l’association Invest In 

Reims (623 K€) dont la mission est d’attirer de nouveaux investissements extérieurs 

aux territoires, en lien avec notre stratégie de développement économique.  

 

La Communauté urbaine du Grand Reims accompagne aussi la création et la reprise 

d’entreprises sur le territoire, en soutenant la plate-forme Initiative Marne Pays 

Rémois (75 K€). 

 

Suite à la création de l’Agence de Développement Economique de la Marne fin 

2019 et sa montée en puissance à la fin du premier confinement, la Communauté 

urbaine du Grand Reims lui a apporté un soutien de 29 K€ pour 2020. 
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2020 a vu aussi la première mise en place de l’aide à l’investissement productif et 

de l’aide au développement de service à la population en milieu rural pour un 

montant de 16 K€. 

 

Une subvention de fonctionnement de 140 K€  a été versée pour soutenir l’incubateur 

de start-up Innovact by SEMIA. 

 

La Communauté urbaine du Grand Reims a soutenu pour la 3ème année consécutive 

Grand E-nov, l’agence régionale de l’innovation créée en 2018 à hauteur de 50 K€. 

 

Dans le contexte de la crise sanitaire, la Communauté urbaine du Grand Reims a 

accompagné les PME de son territoire par la mise en place d’une aide aux loyers 

exceptionnelle à hauteur de 41 500 € pour 2020. Elle a contribué au fonds Résistance 

proposé par la Région avec le Département (1er versement de 236 K€ par report sur 

2021). 

 

La subvention de fonctionnement pour l’établissement public de coopération culturelle 

ESAD Reims a constitué le principal poste de dépense pour 2,4 M€, sachant que la 

subvention de la Communauté urbaine du Grand Reims représente plus des trois 

quarts du budget de fonctionnement de cet établissement. 

 

Les subventions de fonctionnement (586 K€) au bénéfice de l’Université de Reims 

Champagne-Ardenne sont restées inchangées. 

 

230 000 € de subvention de fonctionnement de projets ont été versés à NEOMA 

BUSINESS SCHOOL. 

 

A noter aussi le soutien au CROUS pour 38 K€ et à l’association ACOUSTICA pour la 

vulgarisation de la culture scientifique pour 25 K€. 

 

En 2020, l’Office du Tourisme a bénéficié d’une participation globale de 2,66 K€ 

intégrant le reversement intégral de la taxe de séjour à hauteur de 1,14 K€.  
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Le campus Sciences Po 

Le campus accueille 1 268 étudiants sur site à la rentrée 2020 en baisse par rapport à 

2019 (1 502) du à la crise sanitaire notamment sur les étudiants en échange. Une 

subvention de fonctionnement de 601 K€ a été versée dans le cadre de l’exécution de 

la convention en vigueur. 

 

Aérodrome Reims en Champagne 

2020 est la première année de la nouvelle Délégation de Service Public avec 

l’opérateur EDEIS pour un montant de la subvention de fonctionnement d’équilibre de 

232 K€. 

 

Les travaux d’entretien de la plateforme au titre du déléguant se sont élevés, en 2020, 

à 83 K€ pour la réfection des réseaux d’assainissement. 
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Partie 2 – Le budget principal 

 
PRESENTATION SYNTHETIQUE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

Opérations réelles (en M€uros) CA 2019 CA 2020

Recettes réelles de fonctionnement 235,53 228,76 

Dépenses réelles de fonctionnement hors intérêts 169,40 172,90 

Épargne de gestion 66,13 55,86 

Intérêts de la dette 2,21 1,94 

Épargne brute 63,92 53,92 

Capital de la dette 12,36 13,03 

Remboursement anticipé emprunt 0,00 0,00 

Épargne nette 51,56 40,89 

Dépenses réelles d’investissement hors dette 77,38 82,90 

Recettes réelles d’investissement hors emprunt et excédent 27,70 24,13 

Besoin de financement après mobilisation de l’épargne nette -1,88 17,88 

Opérations réelles (en M€uros) CA 2019 CA 2020

Recettes réelles de fonctionnement retraitées (*) 223,62 223,60

Dépenses réelles de fonctionnement hors intérêts 169,40 172,90

Épargne de gestion retraitée (*) 54,22 50,70

Intérêts de la dette 0,98 0,87

Remboursement par les communes des intérêts de la dette théorique 1,24 1,07

Épargne brute retraitée (*) 52,01 48,76

Capital de la dette 7,19 7,69

Remboursement par les communes du capital de la dette théorique 5,17 5,34

Remboursement anticipé emprunt 0,00 0,00 

Épargne nette retraitée (*) 39,65 35,73

Dépenses réelles d’investissement (*) 77,46 82,92

Recettes réelles d’investissement retraitées (*) 39,69 29,30

Besoin de financement après mobilisation de l’épargne nette -1,88 17,88

 
 (*) retraitées des produits de cessions, du forfait post-stationnement et des travaux en régie. 
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Equilibre général de la section de fonctionnement (hors retraitement des 
données) 
 

Budget Principal CA 2019 CA 2020
Recettes réelles de fonctionnement 235 526 497 228 755 803
Dépenses réelles de fonctionnement 171 607 191 174 839 748
Épargne brute 63 919 306 53 916 054
Remboursement de capital 12 359 650 13 029 870
Épargne nette 51 559 656 40 886 184  

 

 
 
Equilibre général de la section de fonctionnement (après retraitement des 
données)  
 

Budget Principal CA 2019 CA 2020
Recettes réelles de fonctionnement retraitées 223 619 982 223 596 037
Dépenses réelles de fonctionnement 171 607 191 174 839 748
Épargne brute 52 012 791 48 756 289
Remboursement de capital 12 359 650 13 029 870
Épargne nette 39 653 141 35 726 419  
 
 
 
Avec des recettes réelles de fonctionnement à 223,60 M€ et des dépenses à      

174,84 M€, le niveau d’épargne brute atteint 48,76 M€ (après retraitement des 

produits de cessions, du forfait post-stationnement et des travaux en régie).  

 

 
Cette baisse de l’épargne brute de 3,26 M€ s’explique par les éléments exogènes, 

particulièrement les impacts de la crise sanitaire de la Covid 19. 

 

Représentant un volume de manque à gagner de près de 4,9M€, l’épargne brute, à 

périmètre constant, devait atteindre 53,6 M€ et donc progresser de 1,6M€ par rapport 

à 2019.  
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I. Les recettes de fonctionnement  

 
Les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 228,76 M€, et sont en forte 

diminution par rapport au CA 2019 (- 6,77 M€).  

 
Budget Principal - Recettes de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

013 - Atténuation de charges 626 362 888 664
70 - Produits des services 34 865 180 33 706 999
73 - Impôts et Taxes 134 927 915 136 286 582
74 - Dotations et participations 51 623 153 51 471 410
75 - Autres produits de gestion courante 10 718 014 1 847 384

Total recettes de gestion courante 232 760 624 224 201 039
76 - Produits financiers 47 731 37 687
77 - Produits exceptionnels 2 718 143 4 517 077
78 - Reprise sur provisions 0 0

Total recettes réelles de fonctionnement 235 526 497 228 755 803
042 - Opérations d'ordre et de transfert entre sections 949 015 1 627 921

Total recettes d'ordre de fonctionnement 949 015 1 627 921
Total recettes de fonctionnement 236 475 512 230 383 724

 
Une analyse détaillée permet d’apprécier de manière plus précise la diversité des 

produits perçus en 2020 et leurs évolutions. 

 

 
1. Chapitre 70 – Produits des services 

 

Budget Principal - Recettes de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020
Chapitre 70 - Produits des services dont 34 865 180 33 706 999

Remboursement de frais dans le cadre de la mutualisation des 
services (ville de Reims / communauté urbaine)

22 920 106 23 356 870

Remboursement de frais dans le cadre de la mutualisation des 
services (autres communes membres / communauté urbaine)

415 429 297 081

Remboursement de frais dans le cadre des flux interbudgets 3 934 901 4 087 896

Autres mises à disposition de services (CCAS, SIABAVE, Office 
de Tourisme…)

625 434 576 743

Tarification scolaire, périscolaire, extrascolaire et de loisirs (y 
compris les recettes liées aux transports scolaires)

3 340 304 2 442 229

Redevance de stationnement et forfait post-stationnement 2 134 035 1 577 446

Redevances d'occupation du domaine public 936 460 933 877

Autres produits des services et du domaine 558 511 434 858
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Les recettes des produits des services s’établissent à 33,71 M€ au CA 2020, en 

baisse de 3,32 % (- 1,16 M€).  

 

Parmi les postes budgétaires, on notera les redevances d’occupation du domaine 

public, notamment pour le mobilier urbain, les ouvrages des réseaux publics de gaz 

et de distribution d’électricité, les opérateurs de télécommunications (933,88 K€) et les 

remboursements de frais par divers redevables (377,68 K€). 

 

Par ailleurs, ce chapitre budgétaire laisse apparaitre des recettes liées à la redevance 

de stationnement pour les parcs de stationnement en enclos (0,61 M€) et du forfait 

post-stationnement (0,96 M€), correspondant au reversement des recettes perçues 

par la Ville de Reims. Ces recettes connaissent une baisse importante de 0,56 M€ 

expliquée par la mesure politique municipale d’instauration de la gratuité du 

stationnement lors de la crise sanitaire de la covid-19. 

 

Les redevances et droits des services périscolaires et d'enseignement, 

extrascolaires et de loisirs atteignent plus de 2,4 M€. Elles correspondent au produit 

issu de la tarification des cantines et, le cas échéant, des activités périscolaires, 

extrascolaires ainsi que des séjours proposés aux enfants de certains pôles. Ce 

montant inclut également 201,79 K€ de recettes perçues au titre des transports 

scolaires. Ces produits affichent une baisse de CA à CA de près de 0,9M€ expliquée 

principalement par la fermeture des établissements scolaires pendant 3 mois ; ce 

poste est l’un des plus impactés par la crise sanitaire de la covid-19. 

 

Enfin le budget 2020 retrace les mouvements liés à la mutualisation de services. 

Il s’agit des remboursements des communes lorsque des agents rémunérés par la 

communauté urbaine interviennent au bénéfice des communes. Dans le sens inverse, 

des agents communaux peuvent être amenés à accomplir leurs missions, pour une 

partie de leur temps de travail, sur des compétences transférées à la communauté 

urbaine.  
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Ces flux financiers traduisent l’interdépendance entre les communes et la 

communauté urbaine ainsi que le choix : 

• de la communauté urbaine de s’appuyer sur les ressources locales, gage de 

réactivité et d’efficacité, 

• des communes de s’appuyer sur les ressources de la communauté urbaine 

pour bénéficier de l’expertise disponible. 

 

 

Les flux financiers suivants retracent ces préoccupations : 

 

• En recettes :  

 la communauté urbaine perçoit au titre de la mise à disposition de ses 

services un remboursement de la Ville de Reims pour 23,36 M€, du 

CCAS de la Ville de Reims pour 0,24 M€ et des autres communes de 

0,30 M€. 

 

• En dépenses :  

 la communauté urbaine rembourse à la Ville de Reims des charges de 

mutualisation qui s’élèvent à 3,35 M€ pour la mise à disposition de ses 

agents à la communauté urbaine et 0,84 M€ aux autres communes.  

 

Par ailleurs, les mouvements de refacturation entre le budget principal de la 

communauté urbaine et ses budgets annexes s’élèvent à 4,09 M€. Ces mouvements 

correspondent au remboursement, par les budgets annexes, des charges de 

fonctionnement des agents rémunérés en totalité par le budget principal, mais 

intervenant pour partie dans les champs de compétence des budgets annexes. 

Pour plus de lisibilité sur les différents mouvements budgétaires concernés par les 

refacturations de services, une annexe est intégrée à la présente note explicative 

de synthèse (annexe 1). 
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En outre,  les recettes issues de la mise à disposition de personnel 

communautaire à d’autres organismes (Office de Tourisme, SIABAVE, Association 

familles rurales de Jonchery sur Vesle…) sont remboursées et s’élèvent à 338,95 K€. 

 

 

 

2. Chapitre 73 – Impôts et taxes 

 
Budget Principal - Recettes de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

Chapitre 73 - Impots et taxes 134 927 915 136 286 582
Contributions directes (taxes foncières et d'habitation) 78 046 814 79 360 009
CVAE 22 094 282 22 415 597
TASCOM 4 307 499 4 023 368
IFER 2 139 263 2 218 109
FNGIR 14 632 544 14 632 544
FPIC 907 921 1 567 108
Taxes de séjour 1 855 560 1 118 301
Attribution de compensation reçue 10 842 851 10 842 851
Autres impôts et taxes (dont prélèvements sur jeux ...) 101 181 108 695
 
 
Les recettes de fiscalité s’établissent à 136,23 M€ au CA 2020, soit une hausse 

de 1,7% (+ 1,36 M€).  
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La répartition relative des recettes fiscales de la communauté urbaine est la 

suivante : 

 

La fiscalité de la communauté urbaine se compose : 

• de la fiscalité ménages (part intercommunale des recettes issues de la taxe 

d’habitation et de la taxe sur le foncier bâti et non bâti), 

• de la fiscalité des entreprises (CFE et CVAE), 

• de la taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM),  

• l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER)  

• du fonds national de garantie individuelle de ressources (FNGIR), 

• du produit de la péréquation horizontale du bloc communal (Fonds de 

péréquation des  ressources intercommunales et communales - FPIC). 
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Les contributions directes comprennent : 

• le produit issu des produits des rôles généraux, c’est-à-dire les rôles émis au 

titre de l’année en cours pour 78,92 M€, 

• le produit issu des rôles supplémentaires, rôles rectificatifs émis par les 

services fiscaux qui portent principalement sur les années antérieures pour 

0,44 M€. 

 

 

Les produits de la fiscalité directe : 
 

• TH : 38,79 M€ sur la base d’un taux de 8,87 %, 
 

• TFB : 5,61 M€  sur la base d’un taux de 1,45 %, 
 

• TFNB : 1,2 M€ sur la base d’un taux de 8,08 %, 
 
• CFE : 33,1 M€ sur la base d’un taux de 24,80 % et d’un lissage des taux d’une 

durée de 12 années.  

 

 
Les autres recettes fiscales sont les suivantes : 
 

• TAFNB (taxe additionnelle au foncier non bâti) : Le produit de cette taxe est 

obtenu en appliquant, chaque année, aux bases d’imposition la somme des 

taux départementaux et régionaux de la taxe foncière sur les propriétés non 

bâties appliqués en 2010. Le montant de la TAFNB atteint 218 K€ en 2020. 

 
• CVAE (cotisation à la valeur ajoutée) : sur la base d’un taux fixé au niveau 

national à 1,5 % de la valeur ajoutée, le montant de la CVAE atteint 22,42 M€. 

 
• IFER (imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux) : en application des 

tarifs fixés au niveau national, le produit des IFER atteint 2,22 M€. 

 
• TASCOM (taxe sur les surfaces commerciales) : payée par l’exploitant d’une 

surface de vente au détail de plus de 400 m² et qui réalise un chiffre d'affaires 

hors taxe supérieur à 460 K€, la TASCOM représente un produit de 4,02 M€ en 

2020. 
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• FNGIR (fonds national de garantie individuelle) : compensation versée suite à 

la réforme de la taxe professionnelle, le FNGIR perçu en 2020 s’élève à 14,63 

M€. 

• Le fonds de péréquation des ressources intercommunales et 

communales (FPIC) organise un mécanisme de prélèvement et de 

reversement de fonds entre les collectivités du bloc communal (communes et 

EPCI).  

 
En 2020, une répartition dérogatoire libre du FPIC a été adoptée par 

délibération du conseil communautaire.  

La totalité du prélèvement et du reversement sont affectés à la CUGR à 

hauteur d’un montant net de 0,72 M€ (reversement de 1,57 M€ - prélèvement 

de 0,85 M€). Les communes de l’ex-RM ont bénéficié d’une nouvelle part 

complémentaire de DSC (1,4 M€) en lieu et place du FPIC. 

 

 

En complément, on notera : 

 
• la taxe de séjour (1,12 M€) : reconduite par délibération du conseil 

communautaire du 19 janvier 2017, est constituée d’un tarif par nuitée en 

fonction de la catégorie de l’hébergement. Ce produit est entièrement reversé à 

l’Office du tourisme communautaire qui, en tant qu’établissement public 

industriel et commercial, en est destinataire de droit. 

Il est à noter une baisse importante de cette recette (- 0,74 M€) sur cet 

exercice, expliquée par la crise sanitaire du covid-19 et les effets des 

confinements (fermeture des établissements, baisse de fréquentation …). 

 
• Une recette de 10,84 M€ correspondant à un reversement des 

communes à la communauté urbaine au titre de l’attribution de 

compensation.  

Aucune réunion de la Commission Locale d’ Evaluation des Charges 

Transférées (CLECT) ne s’est tenue sur l’exercice 2020. Les montants 

attribués en 2019 ont donc été reconduits en 2020. 
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3. Chapitre 74 – Les dotations et participations 

 
Budget Principal - Recettes de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

Chapitre 74 - Dotations et participations 51 623 153 51 471 410

DGF (dotation d'intercommunalité et dotation de compensation) 35 094 747 34 602 813
Dotation générale de décentralisation 765 424 692 505
DCRTP 7 936 358 7 886 201
Autres compensations fiscales 3 012 267 3 280 122
Compensation versée par la Région liée au transfert de charges - 
Transports scolaires 

3 127 543 3 127 543

Autres subventions et participations 1 686 814 1 882 226
 
 

Les recettes de dotations et participations s’établissent à 51,47 M€ au CA 2020 

soit une baisse de près de 0,3 % (- 0,15 M€). 

 
 
La répartition relative des dotations et participations perçues par la 
communauté urbaine est la suivante : 
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La DGF (dotation globale de fonctionnement) de la communauté urbaine 

présente deux composantes : 

 

 

• La dotation d’intercommunalité : une recette stable par rapport à celle 

perçue en 2019, à savoir 8,11 M€. 

 
• La dotation de compensation s’élève à 26,49 M€ (contre 26,98 M€ en 2019). 

Elle correspond à la dotation de compensation issue de la suppression de la 

part salaire de l’ex taxe professionnelle. Elle affiche une baisse de près de 486 

K€ par rapport à 2019, du fait de l’application d’un écrêtement.  

 

Les compensations d’exonérations fiscales s’élèvent globalement à 3,28 M€. Elles 

correspondent aux sommes versées par l’Etat pour compenser des exonérations de 

fiscalité locale décidées au niveau national. Elles sont en hausse de près de 8,9  % (+ 

268 K€) du principalement à la hausse des bases exonérées de Taxe d’Habitation et 

de Cotisation Foncière des Entreprises qui font progresser leurs allocations de 

compensation respectives de 177 K€ et 88 K€. 

 

La DCRTP (dotation de compensation à la réforme de la taxe professionnelle) 

est la compensation versée suite à la réforme de la taxe professionnelle. Elle s’élève à 

7,87 M€ en 2020, en baisse de 50 K€, liée à l’intégration de la DCRTP dans 

l’enveloppe normée. 

 

La dotation générale de décentralisation affiche une baisse de près de 73 K€ (soit - 

9 %) ; expliquée par la perception exceptionnelle d’une part urbanisme et 

bibliothèques en 2019.La DGD transports reste stable à 692,5 K€.  

 

En ce qui concerne la compensation versée par la Région suite au transfert de la 

compétence scolaire, son montant étant forfaitaire, ferme et non indexable, elle reste 

inchangée par rapport à 2019 et s’élève à 3,13 M€.  

 

Enfin, les subventions et participations d’autres organismes atteignent 1,88 M€. 

Elles concernent notamment : 
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Les participations de l’Etat sont de 237,78 K€ au titre : 

• des emplois avenir et des contrats d’accompagnement dans l’emploi (29,38 K€), 

• du second acompte de 61,74 K€ (sur une subvention totale attendue de 

185,23K€) versé par le Ministère des Affaires Etrangères et du Développement 

International (MAEDI) dans le cadre de la coopération décentralisée et la 

poursuite des partenariats avec le Burkina Faso, 

• du financement d’opérations liées à la politique de la ville (68 K€), et aux 

missions de suivi et d’animation de l’OPAH (27,26 K€),  

• du financement par l’Agence de l’Eau des animations du réseau d’eaux 

pluviales (39,45 K€). 

 
Les participations d’autres organismes pour 1,04 M€ concernent principalement 

les recettes issues des contrats avec la caisse d’allocations familiales. 

 
Le FCTVA versé en section de fonctionnement au titre de la maintenance de la voirie 

et des bâtiments publics s’élève à 556,73 K€. 

 

 

4. Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante 

 
Les autres produits de gestion courante s’élèvent à 1,85 M€ (contre 10,72 M€ au 

CA 2019) et se composent notamment : 

 
• des revenus des immeubles : 1,21 M€, qui affichent une baisse de plus de 280 K€ 

de CA / CA expliquée par la décision communautaire d’exonération de loyers au profit 

des locataires des secteurs économiques et associatifs de la CUGR dont l’activité a 

été fortement impactée ou interrompue au cours de cette période de crise sanitaire. 

 

• des redevances versées par les fermiers et les concessionnaires : 641,9 K€  

Dans le cadre des délégations de service public relevant de la communauté urbaine, 

ont été perçues les recettes suivantes :  

 l’aéroport Reims Champagne : 34,46 K€, 

 les parcs de stationnement en ouvrage : 406,05 K€, 
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 le chauffage urbain : 74,66 K€ (en baisse de 131,8 K€ suite à l’avenant 23 relatif 

à la retenue sur redevance pour compenser l’impact des travaux effectués par le 

délégataire de l’UVE – usine de valorisation énergétique),  

 les concessions publiques d’électricité et de gaz : 126,74 K€. 

 

 
 

5. Chapitre 76 – Produits financiers 

 
Les produits financiers s’élèvent à 0,38 M€ en 2020 (contre 0,48 M€ au CA 2019). 
 

Ces produits représentent principalement les frais financiers versés par les budgets 

annexes de ZAC et parcs d’activités de la communauté urbaine au titre des avances 

remboursables consenties par le budget principal.  

 

En effet, en phase d’aménagement des parcs d’activités, et dans l’attente de recettes 

liées à leur commercialisation, le budget principal vient abonder ces budgets annexes 

afin d’assurer leur équilibre et se substituer à l’emprunt.  

Ces montants sont assimilés à une avance remboursable. A ce titre, ils génèrent des 

produits financiers pour le budget principal.  

 

Ces frais (31,76 K€) sont calculés sur le stock des avances au 31 décembre 2020 qui 

s’élève à 12,63 M€. 

 

S’ajoutent également les frais financiers (5,9 K€) remboursés par les communes au 

titre de la dette théorique (écoles et églises).  
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6. Chapitre 77 – Les produits exceptionnels 

 

Les produits exceptionnels s’élèvent à 4,52 M€ au CA 2020 (contre 2,72 M€ au 

CA 2019). 

 

Ils sont constitués principalement :  

 des produits des cessions d’immobilisations à hauteur de 4,21 M€ (avec 

notamment 2,28 M€ liés à la cession des locaux de la Police Municipale et 

1,72 M€ dans le cadre du projet Reims Centre, à la Ville de Reims), 

 des remboursements d’assurances liés aux sinistres, des produits issus des 

ventes aux enchères, des avoirs, des régularisations sur exercices 

antérieurs …  
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II. Les dépenses de fonctionnement 

 
Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 174,84 M€, en forte 

augmentation par rapport au CA 2019 (+ 3,23 M€).  

 
 

Budget Principal - Dépenses de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

011 - Charges à caractère général 27 852 939 26 623 023
012 - Charges de personnel 52 552 659 53 405 998
014 - Atténuations de produits 44 695 706 45 645 848
65 - Charges de gestion courante 42 790 990 45 449 140

Total dépenses de gestion courante 167 892 295 171 124 010
66 - Charges financières 2 211 989 1 946 515
67 - Charges exceptionnelles 1 502 907 1 769 224
68 - Dotations aux amortissements et aux provisions 0 0

Total dépenses réelles de fonctionnement 171 607 191 174 839 748
042 - Transferts entre sections 12 108 208 17 738 893

Total dépenses d'ordre de fonctionnement 12 108 208 17 738 893
Total 183 715 399 192 578 641

 
 
Une analyse détaillée permet d’apprécier de manière plus précise la nature des 

dépenses de la communauté urbaine. 
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1. Chapitre 011 – Charges à caractère général 

 
Budget Principal - Dépenses de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

Chapitre 011 - Charges à caractère général 27 852 939 26 623 023
Fluides et carburants 6 310 544 6 010 009
Autres fournitures 2 051 609 1 995 820
Locaux (locations immobilières, charges locatives, nettoyage, 
gardiennage et impôts locaux)

3 075 716 3 218 558

Entretien, réparation maintenance sur biens mobiliers et 
immobiliers

6 144 650 6 095 306

Autres charges à caractère général 5 639 392 4 563 520
Remboursement de frais à la Région - convention d'affrêtement 
Transports scolaires 

3 347 271 3 382 106

Remboursement de frais dans le cadre de la mutualisation des 
services (ville de Reims / communauté urbaine )

317 543 311 221

Remboursement de frais dans le cadre de la mutualisation des 
services (autres communes membres / communauté urbaine)

189 301 258 718

Remboursement de frais  dans le cadre des flux interbudgets 776 913 787 765

 
 
Les charges à caractère général sont en diminution de plus de 1,2 M€ de CA à 

CA. Elles s’élèvent à 26,62 M€ en 2020 (contre 27,85 M€ en 2019). 

Malgré l’inflation et les impacts de la crise sanitaire, les efforts entrepris en matière de 

gestion des charges courantes permettent d’afficher cette baisse notable. 

 
Elles regroupent essentiellement les crédits destinés au fonctionnement général de la 

collectivité (carburants, fluides, fournitures, contrats de maintenance, entretien du 

patrimoine, loyers payés). 

 

Les dépenses liées à la crise sanitaire représentent 216,5 K€  sur les charges à 

caractère général. Il s’agit essentiellement de dépenses de nettoyage des locaux 

(désinfections), de vêtements de travail (gants, blouses …) et de fournitures 

d’entretien (gels hydroalcooliques, gants, visières …). 

 

 

Elles concernent également les dépenses liées à la gestion des transports scolaires 

(3,38 M€), ainsi que les remboursements de frais supportés par les budgets annexes 

ou les communes membres (1,36 M€). 
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2. Chapitre 012 – Les charges de personnel 

 
Budget Principal - Dépenses de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

Chapitre 012 - Charges de personnel 52 552 659 53 405 998
Masse salariale (hors mises à disposition des services) 48 933 639 49 780 333
Remboursement de frais dans la cadre de la mise à disposition 
des services (ville de Reims / communauté urbaine)

2 988 007 3 042 090

Remboursement de frais dans la cadre de la mise à disposition 
des services (autres communes membres / communauté 
urbaine)

631 014 583 576

 
 
Parmi les charges de personnel, il faut distinguer : 
 

 la masse salariale proprement dite correspondant aux rémunérations des 

agents communautaires (49,78 M€), en évolution de 1,73 %,  

 les frais de mutualisation de services facturés par certaines communes, 

notamment la Ville de Reims, à la Communauté Urbaine qui bénéficie de 

ressources humaines mises à disposition (3,63 M€, soit + 0,18 %).  

 

Entre 2019 et 2020, la masse salariale a augmenté de + 1,73%, en adéquation avec 

les taux moyens d’évolution du Glissement Vieillesse Technicité, malgré la prise en 

charge des éléments impactants ci-dessous : 

 

Les mesures liées à l’action sociale :  

 dans un souci de prévention et afin de permettre aux agents et à leur famille un 

accès aux soins dans de bonnes conditions, revalorisation au 1er janvier 2020 

de la participation de la collectivité à la complémentaire santé et prévoyance, 

pour prendre en compte l’augmentation des cotisations : prise en charge 

intégrale de la hausse de 6% de la cotisation complémentaire santé et 

participation passant de 13 à 14 € par mois pour la prévoyance. 
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Les mesures locales et nationales :   

• l’augmentation du SMIC horaire au 1er janvier 2020 de 1,2 %,  

• la mise en œuvre des accords PPCR (Parcours Professionnels des Carrières 

et des Rémunérations) avec la revalorisation des grilles indiciaires pour les 

agents de catégorie A et C, ayant été reportées d’une année, 

• la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 

sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP). 

 

Des mesures prises dans le cadre de la gestion de la crise sanitaire : 

 
• maintien, conformément aux préconisations du gouvernement, des 

rémunérations des agents et notamment, des contractuels et des vacataires,  

• versement d’une prime exceptionnelle, pouvant aller jusqu’à 1 000 €, pour les 

agents présents au travail pendant la période de confinement et ceux, en travail 

à distance, qui ont été particulièrement sollicités en raison de la crise, 

• rémunération des agents mobilisés pour la distribution de masques à la 

population rémoise, 

• suspension du jour de carence pour les agents en arrêt maladie pendant la 

durée du premier état d’urgence qui s’est terminé le 11 juillet 2020. 
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3. Chapitre 014 – Atténuation de produits 

 
Budget Principal - Dépenses de fonctionnement (en euros) BP 2014CA 2019 CA 2020

Chapitre 014 - Atténuation de produits 44 695 706 45 645 848
Attribution de compensation 29 558 115 29 558 115
Dotations de solidarité communautaire 12 407 945 13 993 638
Fonds de Péréquation FPIC 907 921 845 109
Reversement taxe de séjour 1 808 628 1 143 294
Autres (dégrévements TASCOM et reversements sur FPS) 13 097 105 693  
 
 
Les dépenses relatives aux atténuations de produits atteignent 45,65 M€ au CA 

2020 (contre 44,7 M€ au CA 2019) et se décomposent essentiellement en deux 

postes : l’attribution de compensation et la dotation de solidarité 

communautaire. 

 
 
L’attribution de compensation  
 

L’attribution de compensation versée aux communes par la communauté urbaine (ou 

par les communes à cette dernière) est inhérente à tout EPCI à fiscalité propre.  

 
Aucune réunion de la Commission Locale d’ Evaluation des Charges Transférées 

(CLECT) ne s’est tenue sur l’exercice 2020. Les montants attribués en 2019 sont donc 

reconduits en 2020. 

 
Les montants des attributions de compensation constatés au compte 

administratif  2020 sont les suivants : 

• une recette de 10,84 M€ correspondant à un reversement des communes 

concernées, 

• une dépense de 29,56 M€ correspondant à un versement aux communes 

concernées.  
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La dotation de solidarité communautaire 
 
L’enveloppe globale de DSC s’élève en 2020 à 13,99 M€ (contre 12,41 M€ en 

2019). 

Elle est répartie entre les communes membres selon la reconduction des modalités de 

répartition adoptées depuis 2017.  

 

Cette hausse s’explique notamment par :  

• le versement d’une nouvelle part complémentaire n° 3 aux communes ex-RM 

suite à la perte du versement FPIC (+ 1,4 M€),  

• la prise en compte du non renouvellement de la garantie 2019 des dotations de 

péréquation pour les communes nouvelles de Cormicy et Bourgogne-Fresne (+ 

15 K€). 

 
 
 Parmi les autres dépenses, on notera : 
 

• le prélèvement au titre du FPIC précédemment évoqué (0,85 M€), 

• le reversement de la taxe de séjour à l’Office de Tourisme  (1,14 M€),  

• l’enveloppe affectée aux dégrèvements accordés en matière de TASCOM et 

aux reversements sur les forfaits post-stationnement (105,7 K€). 
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4. Chapitre 65 – Charges de gestion courante 
 

Budget Principal - Dépenses de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020
Chapitre 65 - Charges de gestion courante dont 42 790 990 45 449 140

Contingent versé au SDIS 12 187 643 12 487 246
Subvention de fonctionnement aux établissements et services 
rattachés

16 762 334 18 233 906

Subvention de fonctionnement aux établissements publics 3 701 954 4 334 017
Subventions de fonctionnement à divers organismes publics 2 336 236 2 719 426
Subventions de fonctionnement aux associations et autres 5 749 154 5 435 455
 
 
Les dépenses liées aux charges de gestion courante s’élèvent à 45,45 M€ 

(contre 42,79 M€ en 2019). 

 

La participation au SDIS atteint 12,49 M€ (+ 300 K€ par rapport à 2019). Ce 

montant intègre la hausse progressive sur 5 années de la participation versée par la 

Communauté urbaine du Grand Reims au SDIS (soit 873 K€ au terme de ce lissage) 

et l’augmentation forfaitaire de la contribution annuelle.  

 

Les subventions de fonctionnement aux établissements et services rattachés                

(18,23 M€) comprennent : 

 

• La participation au budget annexe des transports publics : 14,72 M€. 

Cette somme correspond à la participation due au titre de la loi SRU (compensation 

des réductions tarifaires accordées aux personnes à bas revenus) pour 0,71 M€ et à 

la subvention d’équilibre du budget pour 14 M€.  

Il est à noter que cette participation, estimée à 17,4 M€, a vu son montant minoré de 

plus de 3,4 M€. En effet, dans le cadre de la crise sanitaire, une avance 

remboursable, consentie par l’Etat au profit des Autorités Organisatrices de la 

Mobilité, imputée au budget annexe des Transports Publics, destinée à compenser les 

pertes de versement mobilité, a limité le besoin de financement du budget annexe en 

2020. 
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• La participation au budget annexe de l’assainissement : 3,24 M€. 

Cette participation correspond au versement au profit du budget annexe 

« assainissement » des charges qu’il supporte au titre de la gestion des eaux 

pluviales pour la partie du réseau d’assainissement qui est unitaire. Elle est calculée 

en fonction des frais financiers et des dotations aux amortissements n-2 ainsi que des 

charges de fonctionnement n-1. Les modalités de calcul ont été mises à jour au cours 

de cet exercice 2020. 

 
• La participation au budget annexe du phare de Verzenay : 0,27 M€.  

Cette participation est nécessaire à l’équilibre du budget. 

 

 
Les subventions de fonctionnement aux établissements publics (4,33 M€) 

retracent notamment les participations aux organismes suivants : 

• à l’Ecole supérieure d’Art et de Design : 2,4 M€, 

• à l’Office du Tourisme : 1,54 M€. Cette participation comprend la part liée à 

l’activité de l’Office de tourisme communautaire (ajustée en fonction du produit 

réel de la taxe de séjour), et la part des haltes nautiques de Reims et Sillery (29 

K€). Ce montant en hausse de 0,67 M€ est expliqué par la baisse du  produit 

de la taxe de séjour à due concurrence, poste fortement impacté par la crise 

sanitaire.  

• au SIABAVE : 287,3 K€,   

• au Parc Naturel Régional de la Montagne de Reims : 79,4 K€, 

• à la Chambre de Commerce et d’Industrie : 20,66 K€. 

 

 

Les subventions de fonctionnement à divers organismes publics (2,72 M€) 

concernent notamment les participations : 

• à AGROPARISTECH pour 1,6 M€,  

• à l’URCA pour 502,9 K€, 

• à la SNCF (au titre de la compensation tarifaire pour les élèves voyageant par 

le réseau SNCF – transports scolaires) pour 568,1 K€. 
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Les subventions de fonctionnement aux associations et autres (5,44 M€) 

concernent notamment : 

 

• le Comité d’action sociale (CAS) pour 870,29 K€. Cette somme concerne 

l’action sociale au bénéfice des personnels employés par la communauté 

urbaine pour les agents de l’ex RM. Elle est complétée par la participation 

versée au CNAS (Comité national d’action sociale) pour les agents des autres 

communautés (100,01 K€ imputés dans le chapitre 012). 

 
• le développement économique avec : 

• SEMIA, réseau d’incubateurs dédié à l’accueil de start-up : 140 K€,                                                                                                                  

• l’association Invest in Reims au titre de la prospection : 623,39 K€. 

 
• l’enseignement supérieur et recherche concerne : 

• Sciences Po : 601,2 K€ 

• Neoma Business School : 322,53K€ (dont 115 K€ dédiés à la chaire de 

bio économie). 

 

• l’Agence d’urbanisme : 1,02 M€. 

 

• les subventions versées en faveur des politiques de proximité 

(coopératives scolaires, subventions aux gestionnaires de crèches, d’activités 

périscolaires et extrascolaires, collèges, associations culturelles, subventions 

liées aux amicales de sapeurs-pompiers, écoles privées …) : 0,93 M€,  

 

• les transports scolaires, avec les compensations tarifaires à verser à MARS 

pour les abonnements des lycéens (92,98 K€), préalablement intégrés dans la 

convention Région, et les abonnements juniors, pour les collégiens et les 

lycéens de l’ex périmètre Reims Métropole (300 K€). 
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5. Chapitre 66 – Charges financières 

 
Les charges financières (1,95 M€) diminuent encore de manière significative de CA 

à CA (- 265,48 K€). 

 

Cette baisse s’explique notamment par le désendettement de la Communauté urbaine 

(pas d’emprunts consolidés en 2020), et la part d’encours de dette à taux variable.  

 

Le taux moyen de l’encours de la dette de la communauté urbaine est estimé à 1,53% 

au 31 décembre 2020.  

 

 Il est à préciser qu’une partie de ces charges correspond au montant des intérêts 

payés aux communes au titre du transfert de dette théorique (1,07 M€). 

 
 

6. Chapitres 67 – Charges exceptionnelles 

 
Budget Principal - Dépenses de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

Chapitre 67 - Charges exceptionnelles 1 502 907 1 769 224
Subventions aux fermiers et aux concessionnaires 718 458 860 498
Subventions aux personnes de droit privé 703 094 780 301
Autres charges exceptionnelles 81 356 128 425
 
 
Les charges exceptionnelles s’établissent globalement à 1,77 M€ en 2020 

(contre 1,5 M€ en 2019). 

 

Elles se composent essentiellement : 

 

• des subventions versées aux délégataires dans le cadre des DSP avec : 

• 232,5 K€ pour l’aéroport Reims Champagne (en baisse de 238 K€ par 

rapport au CA 2019 suite nouveau contrat),  

• 248 K€ pour les parcs de stationnement en ouvrage, 

• 380 K€ pour le Complexe Aqualudique (première échéance à compter 

de la date de mise en service de l’équipement en novembre).  
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• des subventions versées aux personnes de droit privé, dans le cadre : 

• de l’accompagnement au Contrat de Ville (471,34 K€) et du Conseil 

Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 

(229,25 K€),  

• de l’insertion à la Chambre Régionale Economie Sociale Solidaire – 

CRESS (30 K€), 

• du soutien aux entreprises impactées par les mesures de fermeture 

administrative (aides aux loyers professionnels de très petites 

entreprises) liées à la pandémie de covid-19 (41,07 K€). 

 

 

III. Les recettes d’investissement  

 
Même si les recettes réelles d’investissement affichent un montant de 49,9 M€ en 

2020, il est important d’en retraiter les excédents de fonctionnement capitalisés (25,8 

M€) pour en aborder le détail.  

Les recettes réelles d’investissement retraitées atteignent donc 24,1 M€ au CA 

2020 (contre 37,73 M€ au CA 2019).  

 
 

Budget Principal - Recettes d'investissement (en euros) CA 2019 CA 2020
13 - Subventions d'investissement 11 089 995 7 821 622
16 - Emprunts et dettes assimilées 10 031 600 0
20 - Immobilisations incorporelles 2 025 7 536
204 - Subventions d'équipement versées 5 000 11 555
21 - Immobilisations corporelles 2 877 0
23 - Immobilisations en cours 721 308 665 631

Total recettes d'équipement 21 852 805 8 506 344
10 - Dotations et fonds divers 14 713 962 14 606 200
1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés 46 432 368 25 792 484
165 - Dépôts et cautionnements reçus 548 4 281
27 - Autres immobilisations financières 450 536 313 776

Total recettes financières 61 597 414 40 716 741
45… Opérations pour comptes de tiers 716 866 700 000

Total recettes réelles d'investissement 84 167 086 49 923 085
040 - Opérations d'ordre entre sections 12 108 208 17 738 893
041  - Opérations patrimoniales 3 087 365 2 386 796

Total des recettes d'investissement 99 362 658 70 048 774  
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1. Chapitre 13 – Subventions d’investissement 

 
Les subventions d’investissement présentent un montant de 7,82 M€ en 2020 
(contre 11,09 M€ en 2019) et concernent notamment :  
 

• les subventions de l’Etat à reverser dans le cadre des aides à la pierre pour 

0,81 M€, 

• les subventions pour les projets PNRU : 0,37 M€, ainsi que pour le schéma 

directeur pluvial de la CUGR : 0,18 M€,  

• la subvention de la Région dans le cadre du projet Reims Grand Centre, et plus 

spécifiquement pour les travaux de remise en état des sols du site SERNAM : 

0,22 M€,  

• les subventions au titre des politiques de proximité (construction ou extension 

de pôles scolaires, crèches ou cantines, travaux dans les églises …) et des 

travaux d’aménagement de voiries : 1,2 M€,  

• la contribution de l’Etat pour l’achat de masques dans le cadre de la crise 

sanitaire de la Covid-19 (0,6 M€), 

• la subvention du Département pour les travaux du campus universitaire 

Sciences Po : 0,7 M€,  

• les subventions reçues pour la construction du Complexe Aqualudique, de la 

Région (0,9 M€) et du Département (0,5 M€),  

• les amendes de police (1,9 M€) : il s’agit du reversement des amendes de 

police 2019, calculées sur la base des contraventions établies en 2018, sur 

l’ensemble du territoire, et principalement la Ville de Reims. Ce produit, avec 

l’instauration du Forfait Post Stationnement, diminue de CA à CA. 

 
 

2. Chapitre 10 – Dotations et fonds divers  

 
Les dotations et fonds divers perçus par la collectivité s’élèvent à 14,6 M€ et 

concernent exclusivement :  

• le FCTVA perçu (10,52 M€) ;  

• et la taxe d’aménagement  (4,09 M€).  
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3. Chapitre 27 – Autres immobilisations financières 

 
Ces recettes (313,8 K€) correspondent essentiellement : 

 
• au remboursement des avances consenties ces dernières années aux 

budgets annexes des ZAC et parcs d’activités.  

 

Ainsi, pour  2020, une enveloppe de 183,95 K€ a été remboursée par les 

budgets du parc d’activités de la Malle et la ZA Val des Bois.  

 

• Au remboursement de dette par les communes au titre de la dette théorique 

(écoles et églises) à hauteur de 49,32 K€.  
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IV. Les dépenses d’investissement 

 

A. L’approche globale 

 

Budget Principal - Dépenses d'investissement (en euros) CA 2019 CA 2020
20 - Immobilisations incorporelles 2 679 079 2 774 834
204 - Subventions d'équipement versées 7 550 069 15 274 529
21 - Immobilisations corporelles 3 225 145 7 952 666
23 - Immobilisations en cours 63 334 139 55 933 865

Total dépenses d'équipement 76 788 432 81 935 894
10 - Dotations, fonds divers et réserves 117 896 431 064
13 - Subventions d'investissement 0 4 196
16 - Emprunts et dettes assimilées 12 361 969 13 030 210
26 - Participations et créances rattachées 0 3 000
27 - Autres immobilisations financières 222 421 410 155

Total dépenses financières 12 702 285 13 878 625
45 - Opérations pour comptes de tiers 249 122 117 035

Total des dépenses réelles d'investissement 89 739 840 95 931 553
 

Au CA 2020, les dépenses d’équipement s’élèvent à 81,94 M€, intégrant 723,17 

K€ de reprises sur avances forfaitaires et échanges fonciers.  

 

Le taux de réalisation, toujours aussi élevé qu’en 2019, est de plus de  83 % des 

crédits votés (hors avances forfaitaires et échanges fonciers). 

 

 

B. La présentation par chapitre 

 

1. Chapitre 16 – Les emprunts et dettes assimilées 

 
Le montant du remboursement en capital sur 2020 atteint 13,03 M€, à hauteur 

de : 

• 7,69 M€ au titre de l’encours réel,  

• 5,34 M€ au titre de l’encours théorique. 
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Il doit toutefois être retraité des remboursements des dettes globalisées opérés par 

les communes en faveur de la communauté urbaine au titre des compétences 

restituées (écoles et églises) s’élevant à 49,32 K€. 

 

L’encours de la dette de la Communauté urbaine sur le budget principal, 

intégrant l’encours de dette théorique, est passé de 93,95 M€ au 31/12/2019 à 

80,98 M€ au 31/12/2020.  

 

 

2. Chapitre 10 – Dotations et fonds divers  

 
Les dotations et fonds divers versés par la collectivité s’élèvent à 431,06 K€ et 

concernent d’une part, le reversement du produit de la taxe d’aménagement 

(287,61 K€) pour le financement d’équipements publics communaux ; d’autre part, le 

reversement de trop perçus de taxes d’urbanisme (141,45 K€).  

 

 

3. Chapitre 27 – Les autres immobilisations financières 

 
Ces dépenses (410,16 K€) correspondent essentiellement :  

 

• aux besoins d’emprunt des budgets ZAC et Parcs d’activités qui sont 

gérés sous la forme d’avances remboursables par le budget principal.  

 

Ainsi, pour  2020, une enveloppe de 329,9 K€ a été constatée en faveur des  

budgets annexes du parc d’activités de la Husselle et de la ZAE Pontfaverger.  
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4. Chapitres 20, 204, 21, 23 - Les dépenses d’équipement 

 
Au CA 2020, les dépenses d’équipement s’élèvent à 81,94 M€, intégrant 

723,17K€ de reprises sur avances forfaitaires.  

 

Afin de faciliter l’identification des projets, les dépenses d’équipement réalisées en 

2020 ont été déclinées en investissements courants et investissements de projets ; 

ces derniers correspondent à des actions particulières que la communauté urbaine a 

souhaité individualiser compte tenu de leurs enjeux. 

  

Les autorisations de programme 

 

Afin de mieux programmer les investissements dans le temps, les opérations 

d’équipement (hors échanges fonciers et avances forfaitaires) sont suivies à travers la 

procédure des autorisations de programme / crédits de paiement (AP/CP). 

 

 

Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses 

pouvant être engagées pour le financement d’une opération d’équipement. 

 

 

  
Montant total des 

crédits de paiement 
réalisés en 2019 

Montant total des 
crédits de paiement 

réalisés en 2020 

76,79 M€ 81,94 M€

Investissements courants 47,26 M€ 48,45 M€

Investissements de projets  28,81 M€ 32,76 M€

Reprises sur avances forfaitaires 0,72 M€ 0,72 M€
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 La répartition relative des dépenses d’investissement courant en 2020 est 

la suivante : 

 

Investissement courant – CP 2020 réalisés (en €) 

Affaires scolaires et petite enfance 
                           

1 281 774 

Eaux pluviales 
                           

5 831 447 

Eclairage public (ex-RM) 
                           

3 832 333 

Enseignement supérieur et développement économique 
                             

104 827 

Environnement et cadre de vie 
                             

417 500 

Incendie et secours 
                             

188 646 

Moyens généraux 
                           

3 555 084 

Patrimoine de la collectivité  
                           

1 671 505 

Voirie des ex-EPCI 
                             

672 915 

Voirie - Périmètre Ville de Reims 
                         

15 446 727 

Voirie (hors Reims) et éclairage public (hors RM) 
                         

15 447 450 

total investissement courant 
                         

48 450 208 

 

Le total des investissements courants s’élève à 48 450 208 €. La part consacrée 

à la voirie et à l’éclairage public représente 73,1 % du total soit les trois quarts des 

investissements courants. C’était l’engagement pris auprès des élus de réaliser les 

projets prévus au titre du mandat 2014-2020. 
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Dès le BP 2017, une autorisation de programme dédiée à la voirie et à l’éclairage 

public des communes hors Ville de Reims de 48 M€ a été ouverte, soit 12 M€ par an 

sur la période 2017-2020. Celle-ci a par la suite a été revalorisée à 12,8 M€/an, puis à 

13 M€/an afin d’intégrer des dépenses jusqu’alors comptabilisées en fonctionnement 

et qui le sont désormais en investissement et pour des travaux sur les ouvrages d’art. 

 

Toutefois, compte tenu de la programmation des travaux lancée, les dépenses 

dédiées à la voirie et à l’éclairage public des communes hors Ville de Reims ont 

largement dépassé les montants projetés. 

 

 

En 2020, malgré les impacts de la crise sanitaire sur le déroulement de certaines 

opérations, la dépense, pour ces mêmes travaux de voirie, s’est élevée à 15,4 M€.  

 

Par ailleurs, en ce qui concerne les dépenses de voirie sur le périmètre de la Ville de 

Reims, un objectif de travaux, à hauteur de 17M€ annuel était fixé.  

 

Au regard de la typologie des dépenses prises en compte au sein de cette enveloppe, 

on notera, qu’au titre de l’exercice 2020, ce sont près de 17,9 M€ qui ont été 

consacrés aux travaux de voirie sur le périmètre de la Ville de Reims : 

 15,45 M€ au sein de l’autorisation de programme Courant  

 2,49 M€ au sein des autorisations de programme Projet 
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 les dépenses relatives aux investissements de projet se répartissent de la 

manière suivante : 

 
Investissement projet - CP 2020 réalisés (en €)   

Affaires scolaires et petite enfance 5 070 445 

Aménagement numérique 1 295 657 

Complexe aqualudique 9 321 955 

Développement économique et aménagement des espaces 
publics 

9 161 422 

Développement durable 789 969 

Eclairage public 1 523 951 

Enseignement supérieur 1 161 530 

Habitat 1 406 992 

Maitrise de l'écoulement des eaux pluviales 266 253 

Patrimoine 51 655 

Pôle échanges multimodal 165 951 

Politique de la ville 1 670 767 

Transports 25 956 

Voirie 850 010 

total investissement projet 32 762 513 
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Au budget principal, parmi les principaux CP 2020 réalisés et liés aux AP spécifiques 

aux pôles territoriaux, on peut citer : 

 
Autorisation de Programme CP réalisé 2020  (€) 
Investissement courant 20 866 925 
Incendie et secours  188 646 
Eaux pluviales 3 276 140 
Voirie des ex-EPCI 672 915 
Voirie (hors Reims) et éclairage public (hors RM) 15 447 450 
Affaires scolaires et petite enfance 1 281 774 
Investissement Projet 7 931 654 
Développement économique et aménagement des espaces 
publics 

1 269 222 

Fonds de soutien à l'investissement communal 1 053 224 
Planification territoriale 199 035 
Zone d'activité de Fismes 16 963 
Eclairage public et voirie 733 312 
Eclairage public - Remplacement des ballons fluorescents 
(hors ex RM) 

724 001 

Voirie – Aménagement secteur Le Linguet 9 311 
Aménagement numérique 807 020 
Losange - Aménagement numérique régional 807 020 
Patrimoine 51 655 
Accessibilité des bâtiments 45 491 
Gymnase de Pontfaverger - Travaux vestiaires 6 164 
Affaires scolaires et petite enfance 5 070 445 
Fismes - Construction d'un restaurant scolaire  549 356 
Lavannes- Extension de l'école et du restaurant 446 048 
Ecueil - Construction d'un groupe scolaire 2 328 610 
Auménancourt - Extension du pôle scolaire 557 315 
Les Petites Loges - Construction d'un groupe scolaire 484 685 
Dontrien - Construction d'un pôle scolaire 186 966 
Réhabilitation groupe scolaire Bourgogne Fresne 32 589 
Witry les Reims – Réhabilitation école maternelle J. Verne 6 000 
Val de Vesle – Extension école et création cantine 21 236 
Equipement numérique des écoles – classes mobiles 116 469 
Warmeriville – réhabilitation de la crèche 93 696 
Réhabilitation système chauffage Ecole centre Fismes 247 476 
Total : 28 798 579 
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Parmi les principales autres autorisations de programme, on peut citer : 
 

Autorisations de Programme CP réalisé 2020  (€) 

Investissement courant 27 583 283 

Environnement et cadre de vie 417 500 
Enseignement supérieur et développement 
économique 104 827 

Patrimoine de la collectivité 1 671 505 
Moyens généraux 3 555 084 
Eaux pluviales 2 555 307 
Eclairage public (ex-RM) 3 832 333 
Voirie - Périmètre Ville de Reims 15 446 727 
Investissement projet 24 830 860 
Développement économique et aménagement des 
espaces publics 

7 892 198 

Hôtellerie de plein air 37 618 
Sernam Boulingrin 2 753 921 
Abords de la Basilique Saint Remi 415 266 
Planification territoriale 99 695 
Port Colbert - Etudes d'aménagement et de 
désenclavement 3 656 419 

Quartier Clairmarais 692 799 
ZAC Dauphinot 183 921 
Pacte offensive croissance emploi – dispositif d’aide 
aux entreprises 

15 780 

Frange Sud - Etudes et travaux 36 779 
Voirie 840 700 
Aménagement (réfection) du boulevard des 
Tondeurs 95 360 

RD944 - Saint Léonard - Cernay - Fonds de 
concours 96 559 

Déclassement des RN44 et 51 et ouvrages associés 553 638 
Rocade médiane et désenclavement Port Colbert 95 143 
Eclairage public 799 950 
Eclairage public - Remplacement des ballons 
fluorescents (ex RM) 799 950 

Maitrise de l'écoulement des eaux pluviales 266 253 
Schéma directeur pluvial 266 253 
Habitat 1 406 992 
Délégation des aides à la pierre 547 791 
Accession à la propriété 642 851 
Amélioration de l'habitat (OPAH) 216 350 
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Autorisation de Programme  CP réalisé 2020  (€)  

Politique de la ville 1 670 768 
PNRU 1 – solde (Orgeval, Wilson, epinettes, croix 
rouge) 

404 428 

PNRU 2 - Voirie éclairage et pluvial - quartier 
Orgeval 

435 860 

PNRU 2 - Voirie éclairage et pluvial - quartier 
Châtillons 

27 476 

PNRU 2 - Voirie éclairage et pluvial - quartier Croix 
Rouge 

692 868 

PNRU 2 - Voirie éclairage et pluvial - quartier Europe 110 136 
Transports 25 956 
Halte Ferrée Beine Farman 25 956 
Pôle échanges multimodal 165 951 
Tri postal 165 951 
Enseignement supérieur 1 161 531 
Sciences Po - Création d'un campus universitaire 648 732 
ESAD - relocalisation 17 992 
Convention avec l'URCA 146 987 
Equipements de recherche 247 414 
Campus 3.0 100 406 
Aménagement numérique 488 637 
Jupiter - Construction du réseau haut débit 488 637 
Développement durable 789 969 
Points noirs du bruit 96 851 
Coulée verte 303 097 
Zone humide des eaux vannes - AZHUREV 104 641 
Performance énergétique des bâtiments scolaires et 
communautaires 

179 384 

Plan de mobilité 105 996 
Complexe aqualudique 9 321 955 
Complexe aqualudique 9 321 955 
Total : 52 414 143 
 
 
Au global, la répartition est la suivante : 
 
 Courant Projet Total 
Spécifiques pôles 
territoriaux 

20,87 7,93 28,80 

Autres AP 27,58 24,83 52,41 

Total 48,45 32,76 81,21 
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A titre d’illustration, sont présentées, ci-dessous, de manière plus détaillée, certaines 

des opérations réalisées en 2020. 

 

A – L’habitat et la politique de la Ville 

 

Les dispositifs d’aide se sont poursuivis en 2020 :  

La délégation des aides à la pierre s’est élevée à 0,55 M€ bénéficiant à une partie 

des logements agréés sur la période 2013-2019.  

Pour mémoire au titre de l’année 2020 (au 1er/12/2020), l’enveloppe allouée par l’Etat 

au délégataire est dédiée au développement et à la diversification de l’offre de 

logements sociaux selon la répartition suivante pour le Grand Reims : 

• 17 logements PLAI,  

• 39 logements PLUS, 

• 19 PLS,  

• 48 PSLA,  

• 140 LLI,  

• 127 PLAI « structure » et 16 PLS « structure ». 

 

Sur ce total de 406 logements, 306 sont localisés à Reims, 100 sur les autres 

communes du Grand Reims. 

Cette répartition géographique est en adéquation avec l’objectif de rééquilibrage de 

l’offre de logements locatifs sociaux sur le reste du territoire hors ville centre (objectif 

réaffirmé dans la cadre du PLH).  

 

Une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat est mise en œuvre depuis 

décembre 2015, initialement pour une durée de trois ans et prolongée jusqu’au 31 

décembre 2020, favorisant l’accompagnement des ménages dans la rénovation de 

leur logement. Ainsi, en 2020, 123 dossiers ont été accordés pour un montant total de 

subvention notifié à hauteur de 268 K€. Le total des crédits versés s’élève à 0,2 M€ en 

2020.   
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Sur la totalité de l’OPAH, 602 dossiers ont été accordés pour un montant total de 

subventions de 1,2 M€. 

Un nouveau dispositif d’amélioration de l’Habitat, à l’échelle du Grand Reims, sera mis 

en œuvre à partir de 2021. 

A partir de l’étude pré-opérationnelle menée en 2019 et 2020, une OPAH spécifique 

pour les copropriétés Coubertin, Place de Fermat, sera mise en œuvre à partir de 

2021.  

 

L’accession - aidée à la propriété 

Ce dispositif d’aide du Grand Reims aux primo-accédants est mis en œuvre depuis 

2015 et est arrivé à terme. Au titre de l’année 2020, ce sont 177 ménages qui se sont 

vus accorder une subvention de la collectivité pour l’achat d’un logement dont 93 au 

titre de la vente HLM, 22 pour des opérations à prix maîtrisés et 62 pour du PSLA 

(location-accession). 946K€ au total ont été notifiés en 2020 et le total des crédits 

versés s’élève à 0,65 M€. 

 

Le renouvellement urbain 

Suite au 1er PRU 2004-2014 qui a accompagné le renouvellement de 4 quartiers en 

ZUS, Reims est à nouveau partie prenante au Nouveau Programme National de 

Renouvellement Urbain 2014-2024 pour les quartiers prioritaires (QPV) Croix-Rouge, 

Orgeval, Europe et Châtillons. Les 2 premiers quartiers relèvent des quartiers 

«d’intérêt national » et les 2 autres sont « d’intérêt régional ».  

La convention de renouvellement urbain a été signée le 19 décembre 2019. 

Les investissements de la Communauté Urbaine représenteront 46,83 M€ TTC pour 

un montant subventionné de 9,84 M€ par l’ANRU. 

Outre l’accompagnement financier de l’ANRU, d’Action Logement et de la Caisse des 

Dépôts et Consignations, bailleurs et collectivités sont accompagnés à hauteur de 8 

M€ par la Région Grand Est dans la cadre de la convention de partenariat 2019-2021. 
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Le marché « missions d’OPCU – Ordonnancement, planning et coordination de la 

programmation urbaine » relatif à la coordination, la planification et le suivi financier 

du projet NPRU sur les 4 quartiers a été attribué pour un démarrage effectif début 

2020.  

Les études et travaux de renouvellement urbain des quartiers se sont poursuivis en 

2020, avec un ralentissement de 2 à 3 mois pendant la 1ère période de confinement. 

Néanmoins, la reprise des chantiers a été rapide :  

Croix Rouge  

- Lancement du plan de relogement des locataires des 39 à 45 Taittinger (Reims 

habitat) 

- Démolition de l’immeuble 2 Cézanne et travaux préparatoires à la démolition 

des immeubles 10 Cézanne et 18 Braque (124 logements) 

- Démolition des immeubles 6 De Gouges, 7 et 9 Bonaparte (105 logements)  

- Lancement du plan de relogement des immeubles 15 et 17 Savoyards  

- Aménagement d’espaces publics : voie pompier et parvis du siège de l’URCA, 

parking Arago. 

- Démarrage des réhabilitations de 209 logements îlot Morisot/Braque / Cézanne  

Orgeval  

- Poursuite des études préalables, concertations locatives, préparation des 

chantiers pour les réhabilitations des secteurs Charpentier, Neufchâtel et 

Poincaré avec les bailleurs, 

- Etudes préalables pour la mise en place d’un dispositif d’aides pour les 4 

copropriétés de la place Pierre de Fermat, 

- Livraison de l’esplanade Place de Fermat devant les commerces, sécurisation 

et accès, 

- Création du square J. Baker, 

- Poursuite du plan de relogement 20 à 30 rue Poincaré et lancement de celui 

concernant l’immeuble 9 rue Coubertin, 

- Fin du plan de relogement 22/34 rue Bettinger.  
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Europe  

- Après la démolition de 3 préaux du centre commercial par le Foyer rémois en 

2019, 2 autres ont été démolis en 2020, offrant une plus grande visibilité sur 

l’espace public à rénover (objectif 2021/2022), 

- Lancement des plans de relogement pour 160 logements de l’îlot Pommery en 

septembre 2020. Durée prévisionnelle de 18 mois à 2 ans. 

 

Châtillons  

- Poursuite des études préalables, concertations locatives, préparation des 

chantiers pour les réhabilitations de 4 îlots avec le bailleur, 

- Etudes de résidentialisation et espaces publics îlot Descartes, îlot Aquatique et 

place des Argonautes,  

- Poursuite des plans de relogement en cours : 3 et 11 rue Blaise Pascal, 16 

avenue Hodin et 24 place des Argonautes, 10 place des Argonautes, 

- Fin de 2 plans de relogement : 2 niveaux de la tour des Argonautes et 

lancement des travaux du « pôle séniors »; 8 boulevard Vasco de Gama et 

démarrage des travaux de démolition. 

 

Au global, ce sont 1,67 M€ qui ont été mandatés en 2020 au titre de ces opérations. 
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B - Le développement économique, l’enseignement supérieur, les transports et 

l’aménagement des espaces publics 

 

Etudes entrée de Ville – Route de Châlons – ex RD 944 

 
11,5 K€ ont été consacrés à ces études en 2020, qui ont pour objectifs, à l’échelle du 
périmètre de réflexion :  

• D’anticiper les futurs déplacements générés par les projets en cours, 

•  D’améliorer l’accessibilité tous modes afin de valoriser les pratiques modales 

non auto-dépendantes, 

• D’envisager le développement du secteur tout en assurant : la fluidité des 

trafics aux points d’accès et de sortie du secteur, en facilitant la pratique des 

modes actifs et l’usage des transports en commun,  

• D’adapter le réseau viaire existant au développement actuel et à venir, 

•  De prendre en compte la future desserte du Campus Moulin de la Housse, et 

éventuellement proposer de nouveaux aménagements visant à renforcer son 

accessibilité, 

• D’élaborer un plan d’organisation des espaces publics, en articulation avec les 

différentes études de déplacement et de circulation, 

• D’envisager la question de l’aire de grand passage des gens du voyage en 

développant et structurant son intégration dans l’évolution du site, 

• D’élaborer un plan de masse détaillé sur cette entrée de ville.  

 

Démolitions d’immeubles  

Plusieurs démolitions d’immeubles ont eu lieu en 2020 pour un montant total de 

0,5M€, comprenant notamment l’ex-VMC rue Pierre Maître. 
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Frange Sud  

En 2020, l’étude sur les aménagements des espaces publics du secteur Murigny se 

sont poursuivies à hauteur de 37 K€, proposant des pistes d’actions pour améliorer et 

rendre plus attractif ce secteur d’activités au sud de l’agglomération rémoise. 

La crise sanitaire a légèrement modifié le planning de réalisation.  

 

Reims Grand Centre  

 

La Communauté urbaine du Grand Reims a, en 2020, accompagné la mise en 

opérationnalité de la Zone d’Aménagement Concerté SERNAM Boulingrin avec 

l’achèvement des travaux d’aménagement de la voie nord qui est l’axe de desserte 

majeure du site Sernam requalifié et d’accès au parking République. Le Grand Reims 

a perçu une subvention de la Région Grand Est en soutien sur la mise en état des 

sols du site SERNAM pour les travaux d’espaces publics. 

Par ailleurs, dans le cadre de la reconquête du secteur Tri Postal et le souhait de 

créer un pôle d’échanges multimodal dans ce secteur et une programmation mixte, la 

Communauté urbaine du Grand Reims a étendu le parking provisoire sur l’emprise 

d’un immeuble inoccupé démoli en 2018 dans l’attente de l’aménagement du site 

dans le cadre d’une opération plus globale et afin de rompre avec l’image de friche du 

secteur. De plus, les études urbaines se sont poursuivies pour la requalification du 

secteur Tri Postal (0,16 M€). 

 

Etudes et aménagement Port Colbert  

 

Les investissements pour Port Colbert en 2020 ont concerné la finalisation des 

missions confiées au groupement Debarre Duplantiers Associés, notamment : 

- Mission d’esquisse pour l’aménagement du boulevard inter-quartiers et des 

berges du canal pacifiées, et modélisation de trafic pour l’intégration d’un bus 

en site propre (123 600 €), 
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- Mission d’étude de faisabilité pour le tracé de rocade médiane Ouest  

(27 320€), 

- Solde des missions d’AMO réalisées en 2019 (16 950 €). 

 

La crise sanitaire a eu un impact d’environ 6 mois sur les délais de livraisons des 

études. Par ailleurs, les acquisitions foncières dans le secteur se sont élevées à 

3,45M€.  

Le marché d’études réglementaire qui avait pour objet la réalisation des dossiers et 

études règlementaires nécessaires pour la mise en œuvre opérationnelle du projet 

des espaces publics du secteur Port Colbert (95 K€), a été exécuté. 

Au total, la dépense 2020 s’élève à 3,66 M€. 

 

Travaux de renforcement du pont Avenue de Champagne/Quai Pré aux Moines  

Suite au transfert des RN31 et RN44 dans le périmètre de la Ville de Reims, la gestion 

du pont de l’avenue de champagne / quai du pré aux Moines a été transférée à la 

Communauté urbaine du Grand Reims au 1er janvier 2019.  

Les études ont montré la nécessité de réaliser des travaux conséquents de 

renforcement / réparation de cet ouvrage :  

• Remplacement des appareils d'appuis, 

• Réfection de l'étanchéité, 

• Réparation des équipements (gardes corps, joints de chaussée etc..).  

 

Les études techniques ont été réalisées en 2020 (7 K€), et les travaux sont prévus en 

2021 

 

Aménagement du carrefour Cernay/RD944/Saint Léonard  

Le solde du fonds de concours a été versé en 2020 (96,6 K€). 
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Les abords de la basilique Saint Remi 

Le projet de réaménagement des abords de la basilique Saint Remi a été finalié en 

2020. 0,4 M€ ont été investis sur cet exercice.  

 

Le campus Sciences Po  

La création du Campus Sciences Po sur le site de l’ancien collège des Jésuites a 

débuté en 2010 et s’est poursuivie avec les livraisons d’un amphithéâtre de 600 

places, d’une cafétéria, de salles de cours et d’activités.  

L’opération s’est finalisée par le réaménagement du parvis de l’établissement, partie 

intégrante de l’opération. 

Il adresse plusieurs édifices et pôles d’attractivité, Sciences Po, le FRAC, l’église St 

Maurice.  

L’année 2020 a été consacrée au solde des travaux, soit 0,65 M€ 

 

URCA 

Dans le cadre du CPER, la communauté urbaine a soutenu en investissement le 

renouvellement de l’immobilier de l’URCA à travers les projets du Pôle Santé et de 

l’extension de l’ESI Reims à hauteur de 100 K€ au lieu des 891 K€ inscrits  dans le 

cadre des conventions de financement avec la région Grand Est pour 2020, écart dû 

au retard pris dans les travaux  à cause de la crise sanitaire. 

 

150 K€ ont également été versés sous forme de subvention, principalement pour des 

équipements scientifiques hors CPER, au bénéfice de l’Université de Reims 

Champagne-Ardenne.  
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Centrale Supélec  

L’année 2020 aura été marquée par le renouvellement de la convention avec Centrale 

Supélec pour les années 2020 à 2026, avec le soutien du Grand Reims portant sur 

l’investissement et se traduisant par une subvention de 120 000€. 

 

Fonds Résistance 

En cette année de crise sanitaire, la Communauté urbaine du Grand Reims a 

conventionné avec la Région Grand Est pour la mise en place du Fonds Résistance 

pour un montant de 0,6 M€ en investissement. 40% des crédits (0,23 M€) ont été 

budgétés en 2020. Par report de crédits, ils ont été mandatés en début d’année 2021.  

 

 

Relocalisation de l’ESAD 

Dans le cadre du projet de relocalisation de l’ESAD, 18 K€ de frais d’étude ont été 

mandatés en 2020. 

 

 

Aménagement numérique 

Le Grand Reims a signé en 2019 une convention avec la Région Grand Est pour une 

durée de 5 ans qui détermine les conditions de déploiement du réseau très haut débit 

(fibre optique) sur le territoire de la collectivité. La participation en investissement de la 

communauté urbaine pour 2020 s’élève à 0,8 M €. 

 

Par ailleurs, ce sont plus de 0,48 M€ qui ont été investis, en 2020, pour poursuivre 

l’aménagement du réseau Jupiter. 
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C –  La planification territoriale de l’ensemble des communes 
 

Les dépenses engagées au titre des documents d’urbanisme se sont élevées à 

265K€. La compétence urbanisme étant dévolue à la communauté urbaine depuis le 

1er janvier 2017, les communes ont accepté que le Grand Reims reprenne et 

poursuive les procédures d’évolution des documents d’urbanisme (plans locaux 

d’urbanisme, élaboration, révision, cartes communales, aires de mise en valeur de 

l’architecture et du patrimoine) qu’elles avaient engagées avant cette date. 

A la demande des conseils municipaux, le Grand Reims a également engagé d’autres 

procédures d’évolution- majoritairement des modifications. Les démarches de 

concertation et les enquêtes publiques ont dû être temporairement reportées et 

adaptées compte tenu du contexte sanitaire. 

Ces procédures ont concerné les communes de Auménancourt, Beaumont-sur-Vesle, 

Bermericourt, Berru, Bétheniville, Bezannes, Bourgogne-Fresne, Branscourt, Brimont, 

Caurel, Châlons-sur-Vesle, Chenay, Chigny-les-Roses, Cormontreuil, Courlandon, 

Crugny, Ecueil, Faverolles-et-Coëmy, Lavannes, Ludes, Mailly-Champagne, Marfaux, 

Merfy, Muizon, Nogent-l’Abbesse, Ormes, Poilly, Prouilly, Prunay, Puisieulx, Reims, 

Rilly-la-Montagne, Romain, Sacy, Sarcy, Sept-Saulx, Sillery, Vandeuil, Vaudemange, 

Verzy, Ville-Dommange, Ville-en-Selve, Villers-Franqueux, Villers-Marmery, Vrigny et 

Witry-lès-Reims. 

Par ailleurs, le Grand Reims a entrepris une démarche de numérisation des 

documents d’urbanisme. 

Enfin, le site patrimonial remarquable du centre-ville de Reims a été classé par arrêté 

ministériel en date du 28 mai 2020, suite à l’enquête publique menée en janvier 2020. 

Ce nouvel outil de valorisation du patrimoine s’inscrit dans une démarche partenariale 

entre l’Etat, la communauté urbaine, la Ville de Reims et la Région Grand Est. La 

communauté urbaine y a participé à hauteur de 33 K€ en 2020. Les règles et 

orientations applicables au sein de ce site patrimonial remarquable seront précisées 

en 2021. 

Au total, sur cette autorisation de programme, ce sont 0,3 M€ qui ont été mandatés en 
2020. 
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D – Les affaires scolaires et la petite enfance 

 

La construction d’un groupe scolaire à Ecueil  

La Communauté urbaine du Grand Reims a lancé un projet à vocation scolaire et 

périscolaire à Ecueil. 

L’objectif est de regrouper sur un même site les élèves de Sermiers, Courtagnon, 

Chamery, Ecueil, Sacy et Ville-Dommange, soit environ deux cent élèves : 

 - 5 classes élémentaires, 

 - 3 classes maternelles, 

 - Extension possible pour 2 classes, 

 - Construire un nouvel accueil périscolaire et un service de restauration. 

La construction de 2 classes supplémentaires a été décidée en octobre 2020. 

Ce projet de regroupement répond d’une part à une volonté de cohérence globale et 

de fonctionnement optimisé de ces structures complémentaires, pouvant passer par la 

mutualisation d’espaces et probablement de moyens ; d’autre part, il s’agit de 

répondre aux évolutions démographiques des communes en anticipant les effectifs 

futurs d’enfants pour les années à venir. 

Une conception bioclimatique (volumétrie, plan masse, orientation des surfaces vitrées, 

composants bioclimatiques, espaces tampons) en fonction du contexte et de l’activité 

des locaux est prévue. 

Pour permettre le confort d’été, un rafraichissement naturel nocturne des classes par 

ouverture des verrières et des ouvrants en fonction d’une consigne de température va 

être mise en place. 

La pandémie a provoqué un arrêt de chantier d’une durée d’un mois en mars 2020, 

puis les travaux ont pu reprendre en mode dégradé, entraînant un retard sur la mise 

en service de 5 mois. 

L’année 2020 a été consacrée aux travaux pour un montant de 2,3 M€. La livraison 

des locaux est prévue courant 2021. 
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Le nouveau pôle scolaire Les Petites Loges    

La Communauté urbaine du Grand Reims a décidé de construire un nouveau groupe 

scolaire sur le secteur des communes des Petites Loges, Billy le Grand, Trépail et 

Vaudemange. 

Cette création permettra de : 

• regrouper sur un même site les espaces d’enseignement (3 classes 

maternelles et 4 classes élémentaires) répartis dans les différentes communes 

et faciliter ainsi l’organisation des familles, 

• offrir aux enfants des espaces fonctionnels adaptés au déroulement de la vie 

scolaire, à la restauration et au périscolaire. Ces services renforceront 

l’attractivité des communes concernées et permettront de limiter les 

déplacements des élèves (suppression du ramassage le midi), 

• faciliter la mise en place de projets communs au sein des écoles à travers un 

véritable projet d’enseignement. 

 

Le bâtiment est conçu en fonction de l’orientation et des éléments environnementaux. 

Il intègre des dispositifs bioclimatiques qui améliorent le comportement thermique du 

bâtiment (maîtrise des apports solaires, inertie des murs, auvents, …..). La pompe à 

chaleur (PAC) eau/eau utilise l’énergie renouvelable gratuite de l’eau de la nappe pour 

produire les calories nécessaires au chauffage et au rafraichissement. 

 

L’année 2020 a été consacrée à la consultation des entreprises et au commencement 

des travaux pour un montant de 0,48 M€. La pandémie a provoqué un allongement du 

délai d’analyse dû au confinement et au nombre d’offres reçues (80), et un retard 

dans la négociation. La livraison des locaux initialement prévue après les vacances de 

la toussaint 2021 est décalée à la rentrée de janvier 2022. 
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Réhabilitation du groupe scolaire à Bourgogne-Fresne 

 

La construction du groupe scolaire à Bourgogne-Fresne s’est achévée en mai 2011 et 

l’école a ouvert ses portes en septembre 2011. 

Très vite, des infiltrations d’eau ont été relevées et malgré des travaux 

d’aménagement de toiture qu’a fait réaliser l’architecte, les problèmes subsistent et 

aujourd’hui encore, le groupe scolaire de Bourgogne-Fresne subit d’importants 

désordres intérieurs et extérieurs liés à ces infiltrations d’eau dans sa toiture 

provoquant parfois de véritables inondations de salles, lors de fortes précipitations. 

L’ex Communauté de Communes Beine Bourgogne a procédé à une déclaration de 

sinistre au titre de l’assurance « dommages -ouvrages » qui n’a pas abouti à ce jour et 

la Communauté urbaine du Grand Reims s’est vue contrainte de déposer une requête 

en référé auprès du Tribunal administratif de Châlons en Champagne. Des constats 

d’huissier et d’expert ont été réalisés. 

Compte tenu de l’ampleur et de la gravité des désordres constatés, il est apparu 

urgent de procéder aux travaux. Le bâtiment s’est fortement dégradé et il convenait 

d’intervenir sur l’origine de ces dommages puis procéder à sa réhabilitation. Le coût 

de ces travaux avait été estimé initialement à 350 K€. Ils seront programmés dès la fin 

de la procédure judiciaire. 

 

En 2020 on notera les coûts liés à l’installation de « tunnels » sous les préaux (32K€) 

qui ne peuvent plus être utilisés en tant qu’espace de jeu mais restent un passage 

obligatoire pour accéder à la cour. 

 

 
Extension de l’école et création d’une restauration scolaire à Lavannes 

 

Suite à une étude réalisée en 2015 et à une délibération du 1er février 2016 pour acter 

la nouvelle carte scolaire sur le territoire de l’ex Communauté de communes Beine 

Bourgogne, il a été décidé que l’école de Pomacle (à classe unique) fermerait dès que 

les élèves pourraient être accueillis à Lavannes. Il convenait, pour cela de procéder à 

l’extension de l’école de Lavannes actuelle par la création de 2 classes 

supplémentaires, des sanitaires, d’un bureau de direction.  
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Il est vite apparu opportun d’optimiser le projet par la création simultanée d’un 

restaurant scolaire. En effet, les élèves de ce secteur fréquentent aujourd’hui la 

restauration scolaire de Witry-lès-Reims ce qui implique des temps de transport 

pouvant aller jusqu’à 45 mn pour certains enfants pendant la pause méridienne. Par 

ailleurs, il était prudent d’anticiper une augmentation des effectifs prévisible, tant sur le 

secteur de Mogador que sur celui de Witry-lès-Reims, étant donnée l’évolution 

démographique des communes concernées.  

Une restauration scolaire à Lavannes, pour accueillir environ 55 enfants permettra 

d’offrir de meilleures conditions d’accueil aux élèves de Witry-lès-Reims et une pause 

méridienne digne de ce nom aux élèves du secteur Caurel/Lavannes/Pomacle. 

 

Ces deux projets vont se réaliser sur le même site, en face de l’école actuelle, après 

démolition d’une ancienne grange vendue à l’Euro symbolique par la commune de 

Lavannes à la Communauté urbaine du Grand Reims. Le coût de réalisation de ces 

projets, d’une surface totale de 431 m2 peut être ainsi optimisé par la création de 

parties communes (sanitaires, patio, salle de garderie…). 

 

Une nouvelle planification pour les travaux a été établie en tenant compte de la crise 

sanitaire :  

• Démarrage des travaux : 22 juin 2020 

• Livraison prévue : juillet 2021 

• Rentrée dans les locaux prévue en septembre 2021. 

 

0,45 M€ ont été mandatés pour cette opération en 2020. 
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L’extension des locaux périscolaires et de la restauration scolaire au Pôle 

"Suippe des Marais" à Auménancourt  

 

Les travaux d’extension représentent des espaces supplémentaires de 298 m².  

Les travaux consistent en l’extension de la restauration scolaire pour les maternelles, 

la création de 2 salles d'activités périscolaires et extrascolaires, la création d'une salle 

pluridisciplinaire partagée entre le scolaire, le périscolaire et l'extrascolaire. Il s’agit, en 

complément, d’étendre la cour et le préau de la maternelle et de réaliser des 

améliorations phoniques de la salle de restaurant scolaire existante. 

Le programme de travaux a débuté à la fin de l’année 2018 et la livraison a eu lieu à 

la rentrée des vacances de la Toussaint 2020, malgré la crise sanitaire. 

0,56 M€ ont été mandatés en 2020 pour cette opération. 

 

Construction du pôle scolaire de Dontrien 

Le pôle scolaire de Dontrien permet non seulement de regrouper les enfants de 

l’école maternelle de Saint-Hilaire-le-Petit et de l’école élémentaire de Dontrien mais 

aussi de ramener sur le territoire des Rives de la Suippe les enfants de Saint-Souplet-

sur-Py aujourd’hui scolarisés sur le territoire voisin, à Sainte-Marie-à-Py et Sommepy-

Tahure. Le bâtiment de plain-pied dessiné par l’agence rémoise BLP offre de surcroît 

des locaux d’activités pour les temps périscolaires et un restaurant scolaire qui 

faisaient défaut dans l’actuelle organisation.  

Livré en 2019, pour la rentrée scolaire, des mandatements sur cette opération ont eu 

lieu en 2020 pour 0,19 M€. 

 

 

Extension de l’école et création d’une cantine à Val de Vesle. 

 

Le projet s’appuie sur une augmentation régulière de la population et pourrait se 

caractériser par : 

• La création d’une sixième classe élémentaire, 

• L’implantation d’un centre d’accueil périscolaire et extrascolaire, 

• L’implantation d’une cantine scolaire (aujourd’hui la cantine est installée dans le 

foyer rural, qui n’a pas cette vocation) 
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L’année 2020 a été consacrée aux différentes études (maitrise d’œuvre, relevé 

géomètre, diagnostic amiante et plomb, hydrogéologique, étude de sol, concours 

d’architecte), pour un montant de 21 K€. 

 

 

Extension du restaurant scolaire Deschamps à Fismes 

 

Suite à l’étude de faisabilité réalisée en 2018, la consultation pour la réalisation des 

travaux a été lancée en début d’année 2019. 

 

Le projet définitif porte sur une extension de 130 m2, répartie entre la salle de 

restauration des élémentaires (permettant d’accueillir environ 60 enfants 

supplémentaires) et la salle de restauration des maternelles (permettant d’accueillir 

une vingtaine d’enfants en plus). 

Le restaurant scolaire a été opérationnel à la rentrée 2020.  

 

0,55 M€ ont été mandatés sur cette opération en 2020. 

 

 

Réhabilitation du réseau de chauffage à l’école Centre à Fismes 

 

Cette opération a été initiée en 2018, est spécialement consacrée à l’amélioration des 

performances thermiques du site scolaire, avec le recrutement du maitre d’œuvre. 

Compte-tenu de son importance financière, elle a fait l’objet d’une ouverture 

d’autorisation de programme en 2019, pour un montant total de près d’1 M€. 

Ce projet comprend :  

 le remplacement des deux chaudières et la mise aux normes de la chaufferie,  

 le renouvellement du réseau primaire de chauffage en tranchées,  

 le remplacement des sous-stations, 

 le remplacement de tous les équipements (radiateurs).  
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Le projet s’est déroulé en deux phases : une première phase de travaux a été réalisée 

pendant les congés scolaires d’été 2019. La fin des travaux s’est déroulée aux mois 

de juillet et d’août 2020. 

0,25 M€ ont été investis dans ces travaux en 2020. 

 

 

Entretien, travaux et équipement dans les bâtiments scolaires et petite enfance 

 

Sur la globalité des territoires, c’est près d’1,3 M€ qui ont été consacrés en 2020 aux 

différents travaux d’entretien des bâtiments scolaires. 

 

A titre d’exemple, on citera : 

• Réfection du toit-terrasse qui entoure la verrière à l’école Deschamps de 

Fismes : 30 K€, 

• Installation de rideaux occultants aux écoles de Fismes : 28 K€, 

• Changement de fenêtres à l’école Centre de Fismes : 37 K€, 

• Remplacement du tableau électrique de la maternelle Deschamps : 12 K€, 

• Equipements divers (mobilier,  électroménager, achats auto laveuse…) pour 

les écoles de Fismes, Vandeuil, Crugny, Courlandon et Jonchery sur Vesle 

pour un montant total de 42 K€, 

• Equipements en mobiliers, jeux pour les écoles et les cantines du Nord 

Champenois: 28 K€, 

• Travaux dans les bâtiments scolaires et périscolaires du Nord champenois : 

131 K€, dont 68 K€ de réfection d’une partie de la toiture de l’école de Merfy, 

• Réfection du toit terrasse de l’école maternelle de Pontfaverger : 118 K€, 

• Pose d’un rideau à la tisanerie de l’école maternelle de Dontrien 3 K€, 

• Déconnexion du réseau de chauffage entre le Groupe scolaire  de Bétheniville 

et la mairie pour un montant de 8 K€, 

• Travaux dans l’école élémentaire A. Conio à Witry les Reims : 78 K€ dont 

rénovation de sols de 6 salles de classe, changement de menuiseries en 

aluminium et mise en place d’un système alerte-intrusion  

• Installation de portes deux vantaux en aluminium et réfection de la cour Ecole 

Elémentaire Gaston Buard à Witry les Reims : 39 K€, 
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• Réfection de la cour de l’école élémentaire à Caurel : 9 K€, 

• Menuiseries extérieures et remplacement du chauffe-eau de l’école maternelle 

de Ville en Tardenois : 19 K€. 

 

En sus de ces travaux d’entretien courant, la Communauté urbaine du Grand Reims a 

investi, au titre d’autorisation de programme de projet, en 2020 : 

• 0,12 M€ au titre du plan numérique des écoles  

• 0,18 M€ au titre des travaux de performance énergétique des bâtiments. 

 

 

E – L’eau pluviale 

 

Les dépenses d’investissement sur les réseaux des eaux pluviales se sont élevées, 

en ce qui concerne l’investissement courant, à 5,83 M€ en 2020, dont 3,3 M€ pour les 

8 pôles territoriaux (hors Ville de Reims et autres communes ex Reims Métropole) 

 

L’étude Schéma directeur du pluvial de la CUGR s’est poursuivie pour 266 K€ 

 

En raison de la crise sanitaire, il a été constaté quelques retards dans la réalisation 

des travaux sur le réseau des eaux pluviales : 

• fonds de concours eaux pluviales. De plus, 278 K€ étaient prévus au titre des 

fonds de concours dans le cadre des travaux de voirie départementale, 176 K€ 

ont été réalisés (Commune d'Auménancourt 62 K€ et Commune de Courcy 114 

K€) 

• Les travaux spécifiques eaux pluviales. La réalisation dans les travaux de 

réhabilitation des réseaux a été retardée Chemin des femmes, rue de Sévigné 

et route de Dormans à Tinqueux. 

 

Ce sont donc plus de 6 M€ qui ont été dépensés en 2020 au titre de cette 

compétence. 
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F - Les travaux de voirie et d’éclairage public 

 

Une autorisation de programme avait été ouverte, en 2017, pour permettre le 

financement de 12 M€ par an, en moyenne, de travaux dans les communes de voirie 

(hors ex Ville de Reims) et d’éclairage public (hors ville de Reims), revalorisée depuis 

à 13 M€/an (dont travaux sur ouvrages d’art). 

 

En 2020, la dépense pour ces opérations s’est élevée à 15,5 M€ auxquels il convient 

d’ajouter 0,67 M€ mandatés au titre de l’autorisation de programme dédiée aux 

travaux sur les voiries qui étaient intercommunales avant la création du Grand Reims. 

L’opération relative à l’aménagement du secteur Le Linguet a également été engagée 

(9 K€). 

 

A titre d’exemple, on peut citer les travaux :  

• Heutrégiville : Ruelle des isles : 121 K€, 

• Boult-sur –Suippe : Rues des margueritte et de coquelicots : 0,47 M€ 

• Aubilly : rue du château et rue de la barbe aux cannes : 115 K€,  

• Courcelles-Sapicourt : rue de sapicourt : 14 K€, 

• Pargny-Les-Reims : rue des monts coupés : 252 K€, 

• Savigny-sur-Ardres : route de vendeuil, rue de la fontaine et rue du tambour : 

16K€, 

• Thillois : parking de covoiturage : 133 K€, 

• Treslon : route de tramery et rue des remparts : 17 K€, 

• Vrigny : rue de la vigne du roy, rue des charmes, rue des clos : 163 K€, 

• Bétheniville : réfection de la rue de la crayère : 0,2 M€ 

• Berméricourt  : Eclairage public rue du paradis 47 K€, 

• Brimont : dos d’âne rue pasteur : 12 K€, 

• Cauroy les hermonville  : Rue du chemin de reims 76 K€, 

• Cormicy  : Rues leclère, lefèvre, prévoteau, bourgeois (solde) :   96 K€, 

• Courcy : Rues du trésor, des loisirs (soldes) : 123 K€, 

• Hermonville  : Rues des ruisseaux, visin, place des ruisseaux, rue nouvelle  : 

284 K€, 

• Loivre : Enfouissement réseau rue croix rouge :   20 K€, 
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• Merfy  : Etudes rue du nord : 5 K€, 

• Pouillon : Rue hermitage : 169 K€, 

• Villers Franqueux : bornage et enfouissement : 34 K€, 

• Saint Gilles : rues de chatillon, pivet et chemin de la verrière : 0,26 M€ 

• Crugny : rue de mannot : 0,15 M€ 

• Fismes : avenue Jean jaurès et rue curie : 0,24 M€ 

• Nogent l’abbesse : rue de derrière l’abbaye : 0,6 M€ 

• Beaumont sur Vesle : grande rue, rues de la mairie, des vignes, de l’église : 

0,39 M€, 

• Chigny les Roses : rue du moulin : 0,48 M€    

• Montbré : Réfection autour de la mare : 81 K€   

• Rilly la Montagne : rues salengro, du 4 septembre, des rozais : 0,37 M€  

• Trépail : rues Pierre Brunet, de vaudemange : 28 K€,  

• Vaudemange : chemin d’alger et d’isse : 95 K€, 

• Verzenay : rues de beaumont et création d’une rue : 17 K€, 

• Villers Allerand : rue de la petite barbarie, chemin de la petite barbarie : 92 K€, 

• Romigny : rue des quatre vents : 0,03 M€. 

 

 

La Communauté urbaine du Grand Reims a également pris en charge les travaux de 

voirie de la Ville de Reims, que ce soit dans les enveloppes dédiées aux opérations 

globales de travaux (autorisations de programme courant) ou dans certaines 

autorisations de programme de projet. En 2020, le montant total des dépenses est 

de 17,3 M€.  

 

Ainsi, au titre de l’investissement courant, ce sont 15,45 M€ qui ont été mandatés en 

2020. On notera parmi le programme annuel de travaux de voirie, les opérations 

menées sur les voies ci-dessous :   

- Rue coquillard : 345 K€, 

- Rue de verdun : 280 K€, 

- Rue estienne d’orves : 231 K€, 

- Rue du chalet : 540 K€, 
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- Rue saint léonard : 894 K €, 

- Rue kairouan : 285 K€, 

- Rue de l’union foncière : 676 K€, 

- Rue jacques cellier : 705 K€, 

- Rue marie-clémence fouriaux : 401 K€, 

- Bd pommery et dauphinot : 396 K€, 

- Bd des bouches du rhône : 331 K€, 

- Rue nicolas henriot : 294 K€, 

- Rue lecointre 236 K€. 

 

 

On notera aussi les opérations complémentaires ci-dessous : 

 

La place Anquetil  

Le projet consiste en la création d’une place publique qualitative et sûre au droit du 

groupe scolaire Anquetil, et en lien avec le mail Bailla-Rolland situé au cœur des 

opérations immobilières (scène St Thomas). 

Les aménagements se sont poursuivis en 2020, les travaux de finition sont prévus en 

2021. 

0,2 M€ ont été consacrés à cette opération. 

 

Contre allée REMAVERT – ZAC Dauphinot 

Le projet consiste en la création d’une contre allée sur la rue de Nice, dans la ZAC 

Dauphinot. Cette voirie a pour objectif la desserte d’un immeuble d’habitation de 

Plurial. 

0,17 M€ ont été engagés cette année 

 

 

 



101 

 

Rue des Docks rémois  

Le projet concerne la création d’une voirie dans le quartier Clairmarais, entre la rue 

Gaston Boyer et la rue des Romains. Cette voirie a pour objectif de viabiliser les 

nouvelles constructions d’immeubles (PHOENIS SOFILO). 0,6 M€ de travaux de 

voirie ont été engagés à cet effet en 2020. 

 

Quartier CHEMIN VERT – Allée des mamans, avenue de la Marne (entre l’église St 

Nicaise et la place du 11 novembre),  rue de l’Argonne (entre l’avenue de la Marne et 

l’allée des mamans)  

Le projet concerne le réaménagement des voiries et réseaux humides dans la cité du 

Chemin Vert.  

1,2 M€ de travaux de voirie, 0,55 M€ de fouilles archéologiques, 0,023 M€ d’éclairage 

public et 0,65 M€ de travaux d’eaux pluviales ont été engagés, pour cette opération, 

sur le budget principal en 2020. 

 

Secteur René Clair 

Les travaux 2020 ont consisté en la réalisation de la place René Clair, le parking 

poreux du Ludoval, la rampe plantée PMR adjacente au Ludoval, le parking poreux 

Chénier, la rampe plantée d’accès à l’école Mazarin, et la rue Fresnay. 0,34M€ de 

travaux de voirie ont été engagés en 2020. 
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Par ailleurs, au sein des autorisations de programme projet, une part des dépenses 

constatées en 2020 relèvent de la compétence Voirie de la Communauté urbaine du 

Grand Reims, pour un total de 2,49 M€, à savoir :  

 

Autorisation de Programme projet Dépense voirie 2020 

Déclassement RN 44 et 51 6 840 € 

Sernam Boulingrin 975 158 € 

Abords basilique Saint Remi 344 569 € 

PNRU quartier Orgeval 293 338 € 

PNRU quartier Epinettes 215 858 € 

PNRU quartier Croix rouge 590 776 € 

PNRU quartier Châtillons 27 476 € 

PNRU quartier Europe 37 944 € 

Total 2 491 959 € 

 

On notera également, que suite au transfert des RN31 et RN44 dans le périmètre de 

la Ville de Reims, la gestion du pont de la route de Witry a été transférée à la 

Communauté urbaine du Grand Reims au 1er janvier 2019.  

Suite à la réalisation d’étude sur cet ouvrage, les services de l’Etat ont limité par 

arrêté préfectoral du 19 mars 2018, le tonnage autorisé sur l’ouvrage à 19T et ont mis 

en place une déviation des poids lourds d’un tonnage supérieur à 19T par la RD151, 

A34, RN51 et RN44 dans Reims.  

Cet ouvrage d’art nécessite une démolition et une reconstruction. Le pont enjambant 

les voies ferrées SNCF, il est nécessaire d’associer les services de la SNCF dans les 

études à réaliser avant les travaux et pour la programmation des travaux et des 

impacts sur la circulation des trains. 
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Les travaux préparatoires de la SNCF et de concessionnaires sont prévus en 2021 

(avec un impact léger et ponctuel pour la circulation sur le pont) et la démolition / 

reconstruction est programmée en 2022.  

 

Les études se sont poursuivies en 2020. 

0,3 M€ ont été engagés sur cette opération sur l’exercice 2020, au sein de 

l’autorisation de programme projet «  Déclassement des RN44 et 51 et ouvrages 

associés ». 

 

Par ailleurs, au sein des crédits d’investissement courant, dédiés aux travaux de 

voirie, des enveloppes sont spécialement réservées aux travaux sur les ouvrages 

d’art. On notera ainsi les réalisations effectuées en 2020 à ce titre : 

 
 Travaux de réparation sur les ouvrages ci-dessous : 

A Reims : 

o Passerelle Sur Canal (escalier ascenseur Vesle / pont de Venise), 

o Passerelle Mendes France (réparation garde-corps), 

o Pont De Gaulle, 

o Passerelle des espaces verts, 

o Pont Docteur Bienfait, 

o Pont G Koenig, Pont de Venise (réparations sous le tablier), 

o Pont de Vesle (réparation solin des joints de chaussée), 

o Pont Giraudière (joints de chaussée), 

o Passerelle Saint John Perse (platelage), 

o Passerelle Citel (réparation garde-corps), 

o Passerelles du parc de Bezannes (réparation de platelage), 

o Passerelle des régates (sécurisation sur le platelage), 

o Passerelle Léo Lagrange (remplacement), 

o Pont berceau de l’aviation (réparation du solin du joint), 

o Passerelle 3 rivières (réparation garde-corps), 

o Passerelle Champigny (réparation garde-corps). 
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Mais aussi  :  

o Pont du Château,  à Sillery (remise en état des garde-corps, de la voirie, 

démontage des joints de chaussée, débouchage descentes d’eau), 

o Pont d’Ecueil, à Villers-Aux-Nœuds (coulage d’une dalle au-dessus de 

l’ouvrage existant pour renforcement), 

o Pont F. Mitterand, à Cormontreuil (réparation corniche, intrados tablier et 

portique), 

o Pont rue Jeanne d’Arc, à Sept-Saulx (reprise des garde-corps et 

maçonnerie), 

o Pont route de Bligny, à Chaumuzy (reprise maçonnerie voute et garde-

corps et injection),  

o Pont Joseph Misiak, à Fismes (remise en état de l’ouvrage suite à 

l’effondrement partiel), 

o Pont R. Cussigh sur la Loivre, à Loivre 01 (création longrine et 

changement garde-corps), 

o Pont de l’écluse, à Loivre  (étanchéité, longrine, garde-corps, enrobé), 

o Pont du vide bouteille, à Saint Souplet sur Py (longrines,  garde-corps),  

o Pont de Saint Hilaire, à Saint Souplet sur Py (longrines,  garde-corps), 

o Pont de la passerelle, à Bazancourt (réparation ponctuelle de garde-

corps), 

o Pont de Tinqueux, à Ormes (sondages problèmes étanchéité et 

trottoirs),  

o Pont du moulin, à Tramery (reprise longrines, réparation garde-corps et 

peinture),  

o Pont de la cave, à Breuil sur Vesle (maçonnerie, réparation garde-corps, 

peinture),  

o Passerelle du lavoir, à Crugny (démolition et reconstruction). 

 

 95 inspections et 169 visites annuelles furent réalisées 
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G – Le développement durable 

 

Outre les opérations d’entretien des bâtiments communautaires qui intègrent la 

volonté des élus communautaires d’améliorer la performance énergétique des 

équipements et la prise en compte de ces objectifs dans les projets de construction 

des bâtiments neufs, l’action communautaire œuvre au développement durable à 

travers d’autres actions. On pourra notamment citer :  

 

 

 

• L’amélioration de la performance de l’éclairage public 

 

On notera les travaux relatifs à l’éclairage public sur le périmètre de l’ex Communauté 

d’agglomération de Reims pour lesquels 4,6 M€ ont été mandatés en 2020, dont 

0,8M€ dédiés au programme de renouvellement des ballons fluorescents, générateur 

d’économies de fonctionnement.  

Ce programme a été élargi aux autres territoires du Grand Reims depuis 2019, avec 

une dépense, en 2020, s’élevant à 0,72 M€. 

 

 

• La poursuite de l’aménagement de la coulée verte  

 

Les travaux Coulée Verte en 2020 ont concerné la poursuite des travaux  de 

cheminement en bord de Vesle dans le secteur du Bois d’Amour, en continuité de 

ceux réalisés en 2018 : aménagement d’un cheminement pour modes actifs (piétons 

et cycles) en bord de Vesle, une mise en valeur de la végétation existante et mise en 

place de dispositifs anti-intrusion pour empêcher l’accès au bord de Vesle aux 

véhicules motorisés non autorisés. A noter qu’en 2019, les travaux ont concerné le 

parc des Châtillons. 

En 2020, ont également été mises en place des actions de signalétique à proximité de 

la passerelle submersible localisée sur la commune de Saint Brice Courcelles, pour 
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indiquer l’itinéraire de substitution en cas de crue de la Vesle, accompagnées 

d’actions de renforcement des plantations existantes. 

 

En termes fonciers, les acquisitions de parcelles dans les secteurs à enjeux comme 

les secteurs Bois d’Amour et Saint-Charles se sont poursuivies au gré des 

opportunités. 

Ainsi ce sont 303 K€, en 2020, qui ont été investis pour le projet Coulée Verte, 

participant à l’amélioration du cadre de vie et de l’offre de loisirs verts. 

La crise sanitaire n’a pas eu d’impact sur ces réalisations. 

• Le projet AZHUREV  

 

Il permet depuis la fin des travaux sur les émissaires d’eaux pluviales, de renvoyer les 

eaux pluviales vers le dispositif. Le montant des travaux réalisés en 2020 est 

d'environ 105 K€. 

•   Résorption des Points Noirs du Bruit (PNB) 

 

Objet d’une convention avec l’ADEME, l’opération résorption des PNB s’est achevée 

en 2020. 

En 2020, le prestataire de la Communauté urbaine du Grand Reims a réalisé les 

derniers audits acoustiques sur des logements rémois particulièrement exposés au 

bruit, ainsi qu’une série de mesures acoustiques en novembre, lors de la campagne 

betteravière sur les communes de Bourgogne-Fresne et Boult-sur-Suippe. 

Le montant des aides pour les travaux a représenté 96 K€ en investissement  et 14K€ 

pour l’accompagnement technique et les études acoustiques, en fonctionnement. 
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• Aménagements de parcs 

 

Dans le cadre de l’aménagement de parcs, des travaux d’espaces verts, liés aux 

travaux d’éclairage et de mise en lumière, ont été menés par la Communauté urbaine 

du Grand Reims, en 2020. Il s’agit principalement : 

 

- Du réaménagement des Promenades à Reims  (2ème phase) : 0,32 M€ 
 

- Du réaménagement du parc Saint Remi, à Reims : 0,2 M€ 
 

 

H – Le complexe aqualudique 

Le Complexe UCPA Sport Station I Grand Reims a été mis en service le 10 novembre 

2020, avec un décalage de 71 jours par rapport à la date prévue initialement au 

contrat de concession.  

La pandémie qui impacte l’activité économique depuis le mois de mars 2020 a induit 

la suspension du chantier du complexe à partir du 17 mars. Suite à cette suspension, 

le chantier a pu reprendre le 27 avril 2020, avec une activité partielle. Dans ces 

circonstances exceptionnelles, les conséquences financières sur l’exécution du 

contrat avant mise en service de l’équipement ont pu être évaluées à 81 798 €. 

Comme prévu au contrat, la subvention d’équipement de 9 M€ a été versée à la mise 

en service ainsi que la subvention forfaitaire d’investissement de 0,3 € pour la période 

du 10 novembre au 31 décembre 2020. 

En comptabilisant la subvention d’investissement, la subvention d’équipement et le 

coût des AMO, ce sont 9,32 M€ qui ont été mandatés en 2020.  
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Partie 3 – Le budget des ordures ménagères 
 
 

 
Le budget annexe des ordures ménagères retrace l’ensemble des recettes et des 

dépenses liées à la collecte et au traitement des ordures ménagères.  

 

 
Equilibre général de la section de fonctionnement 

Budget OM CA 2019 CA 2020
Recettes réelles de fonctionnement (*) 33 010 375 33 504 946
Dépenses réelles de fonctionnement 33 276 850 33 785 055
Épargne brute -266 475 -280 109
Remboursement du capital des emprunts 369 981 355 877
Épargne nette -636 456 -635 986  

(*) Sans retraitement des produits de cessions 

 

 

 

 

Equilibre général de la section de fonctionnement 
Budget OM CA 2019 CA 2020

Recettes réelles de fonctionnement (*) 33 004 898 33 380 369
Dépenses réelles de fonctionnement 33 276 850 33 785 055
Épargne brute -271 952 -404 686
Remboursement du capital des emprunts 369 981 355 877
Épargne nette -641 934 -760 563  

(*) Avec retraitement des produits de cessions 

 

 

Les résultats de l’exercice 2020 sont déficitaires cette année encore ; les recettes de 

fonctionnement ne permettant pas d’assurer les charges. La situation est aujourd’hui 

encore conforme aux exigences réglementaires dans la mesure où les excédents de 

fonctionnement cumulés par le passé permettent d’assurer un résultat net de clôture 

2020 excédentaire. 
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I. Les recettes de fonctionnement 

 

Budget OM - Recettes de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

013 - Atténuation de charges 63 443 52 935
70 - Produits des services 2 916 471 2 164 421
73 - Impôts et Taxes 25 596 799 26 180 135
74 - Dotations et participations 4 153 980 4 548 957
75 - Autres produits de gestion courante 236 347 308 697

Total recettes de gestion courante 32 967 040 33 255 146
77 - Produits exceptionnels 43 335 249 800

Total recettes réelles de fonctionnement 33 010 375 33 504 946
042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 320 928 192 402

Total recettes d'ordre de fonctionnement 320 928 192 402
Total recettes de fonctionnement 33 331 303 33 697 347

 

 

Les recettes réelles de fonctionnement atteignent 33,5 M€, en augmentation de 

près de 0,5 M€ par rapport à 2019. 

 

 
1. Chapitre 70 – Produits des services 

 
Les produits des services s’établissent à 2,16 M€ et sont constitués 
principalement : 
 

• des ventes de matériaux issus du tri sélectif (reprise des plastiques, des 

journaux, du verre, des emballages ménagers recyclables …) à hauteur de 

1,65 M€,  

• des remboursements de frais par les autres budgets (376 K€), 

• de la facturation des prestations réalisées pour le compte de tiers 

(enlèvements des encombrants, des déchets verts à domicile…), de la 

redevance aux professionnels pour le traitement des déchets industriels et 

commerciaux, du traitement des mâchefers (135 K€). 

 

Ces produits affichent une baisse de plus de 0,75 M€ de CA à CA pour deux raisons :  

• les cours mondiaux de reprise des matériaux (du carton et du papier 

notamment) qui ont chuté de 2019 à 2020 combinés à une perte des 

tonnages ;  
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• l’impact de la crise sanitaire de la covid-19 avec la fermeture des 

déchetteries, l’arrêt des collectes des encombrants sur rendez-vous … 

 

 

2. Chapitre 73 – Impôts et taxes 

 
La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères représente la principale recette de ce 

budget (près de 78 %) avec 26,12 M€. 

 
Le taux de TEOM unique sur l’ensemble du territoire est de 7,08 %.  
 

 

3. Chapitre 74 – Dotations et participations 

 
Les dotations et participations s’élèvent à 4,55 M€.  
 

Elles comprennent principalement diverses subventions liées à la collecte sélective 

dont :  

 
• le contrat avec ADELPHE relatif à l’action à la performance (Barème E) pour le 

soutien à la tonne trié (2,6 M€),  

• la subvention d’Eco-emballage (1,05 M€) pour le soutien au tri sélectif, 

• la subvention de l’éco-organisme de la filière papier, ECOFOLIO, pour le 

soutien à la collecte des imprimés (0,3 M€). 

 

On peut également souligner la subvention d’ADEME au programme d’animation et 

action de communication « Zéro Déchet Zéro Gaspillage » à hauteur de 0,31 M€.  

 

 

4. Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante 

 
Les recettes du chapitre 75 concernent essentiellement les recettes liées au centre 

de valorisation énergétique Rémival : droit d’usage garantie DU1 et proportionnel 

DU2 sur les recettes extérieures (192 K€), l’intéressement à la vente de chaleur 

(66 K€) et la redevance d’occupation du domaine public (50 K€). 
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II. Les dépenses de fonctionnement 
 

Budget OM - Dépenses de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020
011 - Charges à caractère général 28 016 547 28 234 755
012 - Charges de personnel 5 151 221 5 478 349
65 - Charges de gestion courante 2 204 3 000

Total dépenses de gestion courante 33 169 973 33 716 105
66 - Charges financières 29 255 21 017
67 - Charges exceptionnelles 77 622 47 933

Total dépenses réelles de fonctionnement 33 276 850 33 785 055
042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 1 437 874 2 714 270

Total dépenses d'ordre de fonctionnement 1 437 874 2 714 270
Total dépenses de fonctionnement 34 714 724 36 499 325

 

 

Les dépenses réelles de fonctionnement atteignent 33,79 M€, en augmentation de 

plus de 0,5 M€ par rapport à 2019. 

 

1. Chapitre 011 – Les charges à caractère général 

 

Budget OM - Dépenses de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020
Chapitre 011 - Charges à caractère général dont 28 016 547 28 234 755

Contrats de prestations de services 23 946 420 24 134 133
Remboursement de frais au budget principal 605 762 616 358
 

Les charges à caractère général, en légère augmentation, s’élèvent à 28,23 M€ 

(contre 28,02 M€ en 2019).  

 

Les contrats de prestations de services concentrent la grande majorité des crédits de 

fonctionnement de ce budget pour un montant total de 24,13 M€ : 

 
• 1,13 M€ pour les ex-syndicats, SYCODEC et SYCOMORE, au titre 

essentiellement d’activité de traitement (bois, déchets verts, déchets 

dangereux), 

• 20,02 M€ au titre du territoire de l’ex RM notamment : 

• la collecte des OM : 6,65 M€, 

• la collecte des déchets recyclables : 2,13 M€, 
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• l’incinération des OM : 6,44 M€, 

• l’exploitation du centre TRIVALFER : 1,88 M€, 

• l’exploitation des déchetteries : 1,97 M€, 

• 2,99 M€ pour les conventions de prestations avec des syndicats, et plus 

spécifiquement avec le SYVALOM.  

 
Cette quasi stabilité des charges à caractère général trouve son explication d’une 

part, dans la baisse des tonnages traités notamment sur le tri et les déchetteries, liée 

à la crise sanitaire de la covid-19, et d’autre part, dans le décalage de certaines 

opérations de prévention ou de communication. 

 

 
2. Chapitre 012 - Les charges de personnel 

 
Les charges de personnel s’élèvent à 5,48 M€ en 2020 (contre 5,15 M€ en 2019). 
 
Cette hausse de près de 0,33 M€ (soit + 6,35 %) peut s’expliquer par : 

• l’impact de la crise sanitaire de la covid-19 (versement d'une prime 

exceptionnelle aux agents ayant été particulièrement mobilisés sur le 

terrain pendant la période de confinement, financement du 

dédoublement des équipes notamment dans les déchetteries, post 

confinement …) 

• et par les mesures prises dans le cadre de la mise en œuvre du régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et  

de l’engagement professionnel (RIFSEEP). 

 

 
3. Chapitre 66 - Les charges financières 

 

Les charges financières s’élèvent à 21,02 K€ au CA 2020. 
 
A ce titre, on rappellera que l’encours au 31 décembre 2020 est de 738,41 K€.  
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III - Les recettes d’investissement 

 

Budget OM - Recettes d'investissement (en euros) CA 2019 CA 2020
13 - Subventions d'investissement 0 48 425
16 - Emprunts et dettes assimilées 0 0
20 - Immobilisations incorporelles 0 399
21 - Immobilisations corporelles 0 9 685
23 - Immobilisations en cours 132 598 832 611

Total recettes d'équipement 132 598 891 120
10 - Dotations et fonds divers 138 287 210 293
1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés 0 1 336 462
165 - Dépôts et cautionnements reçus 0 0

Total recettes financières 138 287 1 546 755
040 - Opérations d'ordre entre sections 1 437 874 2 714 270
041  - Opérations patrimoniales 2 232 1 447

Total recettes d'investissement 1 710 992 5 153 592
 

Les recettes réelles d’investissement comprennent principalement : 

• le FCTVA (chapitre 10) à hauteur de 210,3 K€, 

• la subvention pour les travaux de mise aux normes de la déchetterie de 

Sillery (48,4 K€). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



114 

 

IV - Les dépenses d’investissement 

 
En 2020, la Communauté urbaine du Grand Reims a investi 2,48 M€.  

 
Ceux-ci ont été principalement réalisés dans le cadre d’opérations courantes 

d’entretien ou de renouvellement. Ils ont été moins importants que prévu, notamment 

du fait du décalage des travaux sur les déchetteries de Saint-Brice Courcelles, de 

Sillery ou de Witry-les-Reims.  

 

Les principaux investissements ont été : 

 
o l’achat de matériels divers pour 0,45 M€ correspondant principalement à des 

bacs de collecte, composteurs et conteneurs enterrés, 

o l’achat de matériels de transports (camions, châssis …) pour 0,65 M€, 

o du matériel (notamment des bennes), des travaux d’entretien et de réparation 

et la poursuite de travaux d’aménagement et de modernisation des 

déchetteries (Saint Brice Courcelles et Sillery) à hauteur de 0,61 M€. 
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Partie 4 – Le budget des transports publics de personnes 

 

 
Le budget annexe des transports publics retrace l’ensemble des recettes et des 

dépenses liées au transport public de personnes.  

Il intègre notamment les mouvements financiers liés aux délégations de service public 

de transport urbain (MARS), au transport de personnes à mobilité réduite (LUCKY 

STAR) et les dépenses liées au transfert des compétences de la Région (pour les 

lignes régulières). 

 

 
Equilibre général de la section de fonctionnement 

Budget Transports CA 2019 CA 2020
Recettes réelles de fonctionnement 59 641 975 57 475 442
Dépenses réelles de fonctionnement 58 797 996 60 112 069
Épargne brute 843 979 -2 636 627
Remboursement de capital 0 0
Épargne nette 843 979 -2 636 627  

 

 

I. Les recettes de fonctionnement 

 

Budget Transports - Recettes de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

70 - Produits des services 288 598 272 595
73 - Impôts et Taxes 42 882 995 41 356 683
74 - Dotations et participations 15 701 627 15 250 508
75 - Autres produits de gestion courante 552 230 290 990

Total recettes de gestion courante 59 425 450 57 170 776
77 - Produits exceptionnels 216 525 304 667
78 - Reprises sur amortissements et provisions 0 0

Total recettes réelles de fonctionnement 59 641 975 57 475 442
042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 247 445 3 581 498

Total recettes d'ordre de fonctionnement 247 445 3 581 498
Total recettes de fonctionnement 59 889 420 61 056 940

 

Les recettes réelles de fonctionnement atteignent 57,48 M€ en 2020 (contre 59,64 

M€ en 2019), en forte diminution de plus de 2,25 M€, essentiellement expliquée par la 

perte du produit du Versement Mobilité et la fin de la participation de la Région pour le 

projet Tramway. 
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D’un montant de 272,6 K€, les recettes du chapitre 70 correspondent 
principalement : 
 

• au remboursement par le concessionnaire de frais tels que le vidage des 

poubelles des stations de tramway et des arrêts de bus réalisés par la 

communauté urbaine (en vertu de l’avenant n° 11 au contrat de concession) 

à hauteur de 40 K€,   

• au recouvrement de la TEOM pour le dépôt des autobus et le centre de 

maintenance du tramway (19,2 K€), 

• aux recettes d’abonnements pour les services en faveur des personnes à 

mobilité réduite (114,3 K€) et pour les lignes régulières de transports 

interurbains (39,8 K€). 

 
 

Le chapitre 73 retrace le produit du versement mobilité (VM), qui s’élève à 

41,36 M€. Le versement mobilité est dû par les entreprises de plus de 11 salariés 

(taux appliqué sur la masse salariale de l’entreprise).  

 
Cette recette affiche une baisse de plus de 1,5 M€ de CA à CA ; c’est une des 

recettes les plus impactées par la crise sanitaire de la covid-19 avec un double effet : 

 

• d’une part, la baisse de la masse salariale assujettie au VM du fait du recours 

des entreprises aux dispositifs d’activité partielle ou d’arrêt travail pour garde 

d’enfant en période de confinement et postérieurement à celle-ci. L’impact de 

cet effet sur le VM est estimé à environ – 0,6 M€ ; 

 

• d’autre part, l’utilisation par un grand nombre d’établissements des reports de 

charges offerts par les mesures gouvernementales. Ces cotisations VM 

reportées ne constituent pas des pertes de VM mais un décalage de 

l’encaissement de ces recettes dans le temps. L’impact sur le VM 2020 est 

estimé à – 0,9 M€. A ce stade, les mesures nationales de restrictions n’étant 

pas encore toutes levées, les dettes de cotisations de ces établissements 

(dont le VM) ne sont pas encore stabilisées par l’URSSAF Caisse Nationale. Il 

est donc encore trop tôt pour savoir précisément quand et dans quelle 

proportion, ces recettes VM seront encaissées. 
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Le produit du versement mobilité prend en compte :  

• un taux de 1,8 %, 

• un lissage sur 12 années du taux de 1,8 % pour les communes hors ex-RM. En 

2020, ce taux lissé est passé à 0,93 % pour la commune de Thillois et à 0,60 % 

pour les autres communes du Grand Reims.  

 

 

Budget Transports - Recettes de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020
Chapitre 74 - Dotations et participations 15 701 627 15 250 508

Subvention de la Région au projet Tramway 2 500 000 0
Participation d'équilibre du budget Principal 11 577 338 14 008 238
Participation du budget Principal au titre de la loi SRU 1 093 956 711 937
Compensation de la Région liée au transfert de charges - 
transports réguliers 

530 333 530 333

 

 

Le chapitre 74 s’établit à 15,25 M€ au CA 2020. Ces recettes se composent 

principalement de : 

 
• la compensation de la Région liée au transfert des lignes régulières (0,53 M€), 

• la subvention du budget principal au titre de la loi SRU (0,71 M€). Ce montant 

correspond à la compensation financière des réductions tarifaires reconnues 

aux personnes bénéficiaires de la couverture maladie universelle 

complémentaire, 

•  la subvention d’équilibre du budget principal (14 M€).  

 

Il est à noter l’évolution de la participation du budget principal (+ 2,43 M€) 

principalement expliquée par la fin de la participation de la Région (2,5 M€ 

annuellement) pour le projet Tramway. 

 

Il faut souligner aussi que cette participation, estimée à 17,4 M€, a vu son montant 

minoré de plus de 3,4 M€. Dans le cadre de la crise sanitaire, une avance 

remboursable a été consentie au profit des Autorités Organisatrices de la Mobilité, 

destinée à compenser les pertes du versement mobilité. 

 

 



118 

 

Le chapitre 75 enregistre principalement la compensation liée au relèvement du seuil 

des entreprises assujetties au versement transport.  

Sur l’exercice 2020, la recette à hauteur de 288,9 K€ correspond à la compensation 

2019. On peut noter sa baisse importante par rapport à 2019, suite aux dispositions 

de la loi de Finances pour 2020 réduisant le montant de moitié.  

   

Les produits exceptionnels (chapitre 77) s’élèvent à 304,67 K€ au CA 2020 et 

comprennent principalement les pénalités versées par MARS d’une part, en vertu des 

clauses de facturation des jours de grève effectués (275,66 K€), et d’autre part, au 

titre des pénalités liées à la démarche qualité (20,39 K€). 

 
 
II. Les dépenses de fonctionnement 

 

Les dépenses réelles de fonctionnement atteignent 60,1 M€ au CA 2020 (contre 

58,8 M€ au CA 2019), en forte augmentation de près de 1,6 M€, essentiellement 

expliquée par le versement des subventions d’exploitation au concessionnaire et aux 

partenaires. 

 

Budget Transports - Dépenses de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

011 - Charges à caractère général 4 232 122 4 420 995
012 - Charges de personnel 241 205 237 225
014 - Atténuations de produits 22 998 23 563
65 - Charges de gestion courante 54 301 671 55 430 045

Total dépenses de gestion courante 58 797 996 60 111 827
67 - Charges exceptionnelles 0 242
022 - Dépenses imprévues 0 0

Total dépenses réelles de fonctionnement 58 797 996 60 112 069
042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 1 091 424 944 871

Total dépenses d'ordre de fonctionnement 1 091 424 944 871
Total dépenses de fonctionnement 59 889 420 61 056 940

 

 
Le chapitre 011 affiche des dépenses à plus de 4,4 M€. Elles concernent 
principalement :  
 

• le remboursement au département de la Marne au titre du service MOBULYS, 

du transport de personnes à mobilité réduite (250 K€),  
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• la reprise en régie directe, via des marchés de transporteurs, pour les quatre 

lignes interurbaines précédemment gérées par la Région (605,3 K€), ainsi que 

pour le service en faveur des personnes à mobilité réduite sur le périmètre de 

l’ex Reims Métropole (2,34 M€),  

• les honoraires versés à hauteur de 465,77 K€, notamment pour l’assistance, 

les audits technique, juridique et financier, les expertises sécurité sur la ligne 

du tramway et la démarche qualité, 

• le remboursement de frais aux autres budgets pour 340,7 K€,  

• la taxe foncière et la TEOM pour le centre de maintenance du tramway et le 

dépôt des autobus pour 148,26 K€, 

• les dépenses liées au réseau de transport (marquages au sol, maintenance et 

renouvellement des équipements de priorité aux feux, vidage des poubelles 

aux stations de tramway et de bus ...) pour 252,9 K€. 

 
 
Les dépenses de personnel (chapitre 012) sur cet exercice sont de l’ordre de 237,2 
K€.  
 
 
Les crédits du chapitre 014, dédiés à la restitution de la taxe du versement 

transport, s’élèvent à 24 K€. Il s’agit uniquement de remboursements dédiés aux 

agents logés ; le remboursement d’indus étant désormais directement déduit des 

recettes du versement transport.  

 

 

Le chapitre 65 comprend la plupart des dépenses de ce budget soit plus de 92 % de 

la section de fonctionnement pour un montant de 54,43 M€. Il regroupe l’ensemble 

des subventions d’exploitation versées au concessionnaire et aux autres partenaires. 

 

 

On peut noter notamment :  
 

• la subvention forfaitaire d’exploitation versée à MARS de 53,43 M€ pour le 

réseau de bus et tramway,  
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• la subvention au titre de la loi SRU de l’ordre de 1,08 M€, précédemment 

évoquée, 

• la compensation versée au délégataire pour la perte de recettes suite à la 

réforme des abonnements CCAS au titre des années 2018 et 2019 (793,54 

K€). 

 

 

III. La section d’investissement 

 

Budget Transports - Recettes d'investissement (en euros) CA 2019 CA 2020

13 - Subventions d'investissement 0 224 800
16 - Emprunts et dettes assimilées 0 3 430 640
21 - Immobilisations corporelles 0 0
23 - Immobilisations en cours 0 20 071

Total recettes d'équipement 0 3 675 511
10 - Dotations et fonds divers 74 446 245 098
27 - Autres immobilisations financières 0 0

Total recettes financières 74 446 245 098
040 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 1 091 424 944 871
041  - Opérations patrimoniales 2 000 389

Total recettes d'investissement 1 167 870 4 865 868
 

Les recettes réelles d’investissement (3,92 M€) concernent principalement le 

FCTVA à hauteur de 245,1 K€ et une subvention pour les travaux de mise en état des sols 

dans le cadre du projet Reims Grand Centre (224,8 K€). 

 

Il est à noter l’avance remboursable consentie par l’Etat de 3,43 M€. En effet, dans le cadre la 

loi de Finances, un mécanisme d’avances remboursables à taux 0 % au profit des Autorités 

Organisatrices de la Mobilité a été instauré afin d’atténuer les pertes de ressources liées à la 

crise sanitaire.  
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En matière de dépenses, la Communauté urbaine du Grand Reims a investi 

2,46M€ au titre du budget transports en 2020.  

 

On peut notamment citer :  

• les travaux d’aménagements sur les couloirs de bus et les aménagements liés 

à la sécurité du Tramway : 171,87 K€, 

• l’acquisition de véhicules pour le transport des personnes à mobilité réduite : 

224,1 K€, 

• les travaux pour la création d’un site propre sur le mail Jules César dans le 

cadre du projet Reims Grand Centre : 1,96 M€. 
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Partie 5 – Le budget de l’eau potable 

 
 
Le budget annexe de l’eau retrace les recettes et les dépenses liées à la gestion de 

l’eau potable. Il regroupe : 

 
 
Equilibre général de la section de fonctionnement 

 
Budget Eau BP 2014CA 2019 CA 2020

Recettes réelles de fonctionnement 24 094 367 22 792 393
Dépenses réelles de fonctionnement 17 471 741 14 903 679
Épargne brute 6 622 627 7 888 713
Remboursement de capital 2 093 599 2 047 401
Épargne nette 4 529 028 5 841 312  

 
 
 

1. Les recettes de fonctionnement 

 

Budget Eau - Recettes de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020
013 - Atténuation de charges 6 105 181 846
70 - Produits des services 22 051 311 20 624 486
74 - Subventions d'exploitation 523 734 185 779
75 - Autres produits de gestion courante 1 230 077 1 591 620

Total recettes de gestion courante 23 811 227 22 583 732
76 - Produits financiers 0 0
77 - Produits exceptionnels 283 141 208 661

Total recettes réelles de fonctionnement 24 094 367 22 792 393
042 - Opérations d'ordre et de transfert entre sections 562 267 574 528

Total recettes d'ordre de fonctionnement 562 267 574 528
Total recettes de fonctionnement 24 656 634 23 366 921

 

Les recettes réelles de fonctionnement s’établissent à 22,79 M€ (contre 24,09 

€ en 2019).
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1. Chapitre 70 – Produits des services 

 
Budget Eau - Recettes de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

Chapitre 70 - Produits des services 22 051 311 20 624 486
Vente d'eau aux abonnés (part proportionnelle) 14 953 408 13 575 354
Redevance pour pollution d'origine domestique 3 268 765 2 532 934
Location des compteurs 1 065 817 980 161
Remboursement de frais par le budget principal et les budgets 
annexes

2 192 785 3 091 887

Autres produits de services 570 536 444 150

 
 
Les produits des services s’établissent en 2020 à 20,62 M€.  
 
 
Les ventes d’eau représentent 13,58 M€, soit 65,8 % des recettes de ce chapitre 

sur la base de tarifs inchangés.  

 

La redevance perçue au profit de l’Agence de l’Eau (pour pollution d’origine 

domestique) atteint 2,53 M€. Cette somme est aussi comptabilisée en dépenses 

(chap. 014) 

 

Les remboursements de frais correspondent aux charges supportées par le budget 

annexe de l’eau (3,09 M€) et remboursées, notamment par le budget annexe de 

l’assainissement (2,8 M€). Il est à noter que cette recette est en hausse de 900 K€ 

pour mieux tenir compte des charges réellement supportées par le budget de l’eau 

pour le budget annexe de l’assainissement. 

  

Les autres postes de ce chapitre concernent notamment les locations de compteurs 

(0,98 M€), les frais d’accès au service (59,3 K€) et les remboursements des travaux 

réalisés pour le compte de tiers (376,5 K€).  

 

 

2. Chapitre 74 – Dotations et participations 
 

Les recettes du chapitre 74 s’élèvent à 185,78 K€ ; elles concernent principalement 

le financement de l’Agence de l’Eau des animations du réseau, de la protection des 
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captages, et des études sur le réseau d’eau potable. On peut également citer le 

financement des opérations de coopération décentralisée avec le Burkina Faso – 

Ganzourgou.  

 

 

3. Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante 

 
Les recettes au chapitre 75 s’établissent à 1,59 M€ et comportent notamment : 
 

• le reversement de la part collectivité (ou « surtaxe ») pour les contrats de DSP 

VEOLIA et SUEZ Environnement repris des communes, communautés et 

syndicats compétents en matière d’eau potable avant le 1er janvier 2017 (1,47 

M€),  

• les produits du domaine pour les antennes téléphoniques situées sur les 

châteaux d’eau (74,9 K€),  

• les participations des agents pour les chèques restaurant (68,9 K€), 

• la rémunération des exploitants versée par l’Agence de l’Eau au titre de l’année 

2019 (33,7 K€). 

 
 

4. Chapitre 77 – Produits exceptionnels 

 
Les recettes au chapitre 77 s’élèvent à 208,66 K€ et concernent principalement les 

régularisations opérées sur la régie de l’eau (remises exceptionnelles pour fuite, 

remboursements index inférieurs ou erronés, remboursements sur mensualisation ...).  
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II. Les dépenses de fonctionnement 

 

Budget Eau - Dépenses de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020
011 - Charges à caractère général 4 811 330 4 273 435
012 - Charges de personnel 8 047 291 7 742 089
014 - Atténuations de produits 3 536 457 2 200 426
65 - Charges de gestion courante 316 847 233 487

Total dépenses de gestion courante 16 711 925 14 449 438
66 - Charges financières 207 553 173 741
67 - Charges exceptionnelles 552 262 280 501

Total dépenses réelles de fonctionnement 17 471 741 14 903 679
042 - Transferts entre sections 3 414 112 3 770 690

Total dépenses d'ordre de fonctionnement 3 414 112 3 770 690
 Total dépenses de fonctionnement 20 885 853 18 674 369

 

Les dépenses réelles de fonctionnement s’établissent à 14,9 M€ en 2020, contre 

17,5 M€ en 2019, principalement du fait de la baisse de la redevance pour pollution 

d’origine domestique versée à l’Agence de l’eau (chap.014). 

 

 

1. Chapitre 011 – Charges à caractère général 

 
Budget Eau - Dépenses de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

Chapitre 011 - Charges à caractère général 4 811 330 4 273 435
Achats d'eau 36 024 50 566
Fluides et carburants 884 373 735 020
Autres fournitures 305 487 365 583
BEA Couraux 192 548 224 479
Locaux (locations immobilières, charges locatives, nettoyage, 
gardiennage et impôts locaux)

133 727 150 087

Entretien, réparation maintenance sur biens mobiliers et 
immobiliers

497 116 294 275

Redevance versée aux agences de l'eau 1 075 000 722 750
Autres charges à caractère général 564 121 588 175
Remboursement de frais au budget principal 1 122 934 1 142 500
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Le chapitre 011 s’élève à 4,28 M en 2020. 

 

 Outre les charges liées au fonctionnement courant du service de l’eau, on peut citer : 

• les redevances versées aux agences de l’eau (0,72 M€). Elles sont calculées 

sur la base des quantités d’eau consommées, 

• les remboursements de frais correspondent aux charges supportées par le 

budget principal (1,14 M€) au profit du budget annexe de l’eau. 

 

 

2. Chapitre 012 – Charges de personnel 

 
La masse salariale (7,74 M€) représente 52 % des dépenses réelles de 

fonctionnement. Il faut toutefois les rapprocher des charges de personnel du budget 

annexe de l’assainissement car les liens entre ces deux budgets annexes sont étroits 

du fait de l’affectation des agents au sein de la même direction. 

 

 

3. Chapitre 014 – Atténuation de produits 

 
La redevance pour pollution d’origine domestique versée à l’Agence de l’Eau constitue 

l’unique poste de dépense de ce chapitre et s’établit à 2,2 M€.  

 

Cette redevance fait l’objet d’une recette (au chapitre 70). 

 

 
4. Chapitre 65 – Charges de gestion courante 

 
Les charges de gestion courante (233,49 K€) comprennent essentiellement : 
 

• les créances admises en non-valeur (113,88 K€),  

• les créances éteintes (19,6 K€),  

• la compensation tarifaire versée à la Lyonnaise des Eaux sur le prix de l’eau 

facturé aux usagers de la commune de Cernay-les-Reims (100 K€). 
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5. Chapitre 66 – Charges financières 

 
Les charges financières s’élèvent à 173,74 K€ en 2020 (dont 69,55 K€ au titre du 

Bail Emphytéotique Administratif pour l’usine de traitement des eaux de Couraux). 

La dette propre de ce budget annexe produit des frais financiers à hauteur de 104,19 

K€. 

 

 

6. Chapitre 67 – Charges exceptionnelles 

 
Les charges exceptionnelles atteignent 280,5 K€ et comprennent principalement : 

 
• les subventions versées dans le cadre des opérations de coopération 

décentralisée (projets ZORGHO) qui s’établissent à 53,2 K€,  

• les régularisations effectuées sur la régie de l’eau annuellement (remises 

exceptionnelles pour fuite, remboursements index inférieurs ou erronés, 

remboursements sur mensualisation ...) pour un montant de 197,26 K€.  
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III. Les recettes d’investissement 
 

Budget Eau - Recettes d'investissement (en euros) CA 2019 CA 2020
13 - Subventions d'investissement 653 382 1 200 111
16 - Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 42 800 518 729
23 - Immobilisations en cours 210 159 182 274

Total recettes d'équipement 906 341 1 901 115
165 - Dépôts et cautionnements reçus 0 0
10 - Dotations, fonds divers et réserves 0 0
106 - Réserves 0 8 889 475
27 - Autres immobilisations financières 0 0

Total recettes financières 0 8 889 475
040 - Opérations d'ordre entre sections 3 414 112 3 770 690
041  - Opérations patrimoniales 18 300 84 356

Total recettes d'investissement 4 338 754 14 645 635
 
 
Les subventions d’investissement (1,2 M€) comprennent principalement les 

subventions versées par l’Agence de l’Eau (1,03 M€). A cet effet, on peut citer les 

travaux d’entretien sur le réseau d’eau potable et plus spécifiquement les travaux 

d’interconnexion pour les communes de Chamuzy - Marfaux (308,8 K€) et pour les 

communes de Merfy - Chenay - Trigny (254,9 K€).  A cela s’ajoute une enveloppe de 

250,7 K€ pour la réhabilitation des réseaux pour les communes de Mailly à Rilly.  

 

Les recettes d’emprunt correspondent à l’encaissement de trois prêts à 0% de 

l’Agence de l’Eau (pour le financement de la réhabilitation et interconnexions des 

réseaux, et des réservoirs) pour 518,73 M€. 

Parallèlement, le montant du remboursement en capital sur 2020 atteint 2,27 M€ (dont 

221,42 K€ au titre du Bail Emphytéotique Administratif pour l’usine de traitement des 

eaux de Couraux).   

L’encours au 31 décembre 2020 est de 15,96 M€.  
 

Pour les autres recettes, il s’agit principalement de la reprise des avances forfaitaires 

(chapitre 23).  
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IV. Les dépenses d’investissement 
 
 
En ce qui concerne les dépenses, en 2020, la Communauté urbaine du Grand Reims 
a investi 9,3 M€ au titre du budget eau.  
 
 
Ces dépenses sont réparties entre les autorisations de programme Courant et les 
autorisations de programme Projet, de la façon suivante : 
 
 CP réalisés 2020 
COURANT 7,2 M€ 
PROJET 2,1 M€ 
TOTAL 9,3 M€ 
 
 
 
Au sein des autorisations de programme PROJET, les opérations ci-dessous ont été 
menées : 
 

Autorisation de Programme Crédits de paiement 
réalisés 2020 (€) 

Interconnexion des communes de Chamuzy et Marfaux 713 541 
Aménagement des locaux de la DEA 1 072 350 
Sernam Boulingrin  104 808 
Quartier Clairmarais 81 431 
Renouvellement conduite eaux Couraux 107 646 
TOTAL 2 079 775 
 
 

Au sein des 9,3 M€, une part importante a été consacrée à des opérations spécifiques 

aux territoires des pôles territoriaux, selon la ventilation suivante :  

 CP affectés spécifiquement 
aux 8 pôles  

Autres 
opérations 

Total CP 
réalisés 2020 

COURANT 5 197 624 € 2 046 382 € 7 244 006 € 
PROJET 713 541 € 1 366 234 € 2 079 775 € 
TOTAL 5 911 165 € 3 412 616 9 323 781 € 
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Partie 6 – Le budget de l’assainissement 

 
 
Le budget annexe de l’assainissement retrace les recettes et les dépenses liées à la 

gestion du service public d’assainissement collectif.  

 
 
Equilibre général de la section de fonctionnement 

Budget Assainissement CA 2019 CA 2020
Recettes réelles de fonctionnement 29 874 212 26 833 068
Dépenses réelles de fonctionnement 16 665 875 15 991 246
Épargne brute 13 208 337 10 841 823
Remboursement de capital 3 244 228 3 230 442
Épargne nette 9 964 109 7 611 380  
 

 

 

I. Les recettes de fonctionnement 

 

Budget Assainissement - Recettes de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020
013 - Atténuation de charges 1 958 431 934
70 - Produits des services 24 201 988 21 726 026
74 - Subventions d'exploitation 3 437 741 2 657 362
75 - Autres produits de gestion courante 1 928 649 1 626 739

Total recettes de gestion courante 29 570 336 26 442 061
76 - Produits financiers 93 824 77 936
77 - Produits exceptionnels 210 052 313 071

Total recettes réelles de fonctionnement 29 874 212 26 833 068
042 - Opérations d'ordre et de transfert entre sections 1 745 511 1 776 824

Total recettes d'ordre de fonctionnement 1 745 511 1 776 824
Total recettes de fonctionnement 31 619 723 28 609 893

 

Les recettes réelles de fonctionnement s’établissent à 26,83 M€ au CA 2020 

(contre 29,87 M€ au CA 2019).  
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1. Chapitre 70 – Produits des services 

 

Budget Assainissement - Recettes de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020
Chapitre 70 - Produits des services 24 201 988 21 726 026

Redevance d'assainissement collectif 16 801 540 14 961 657
Redevance pour modernisation des réseaux de collecte 2 506 013 2 069 706
Contribution du  budget principal au titre des eaux pluviales 3 902 960 3 240 415
Remboursement de frais des autres budgets 123 869 117 085
Autres produits des services 867 606 1 337 163
 
 
Les produits des services s’établissent en 2020 à 21,73 M€.  

 

Le produit de la redevance d’assainissement collectif représente près de 69 % 

des recettes de ce chapitre, soit 14,96 M€, sur la base de tarifs inchangés.  

 

La redevance perçue au profit de l’Agence de l’Eau pour la modernisation des 

réseaux de collecte atteint 2,07 M€.  

 

La contribution du budget principal (3,24 M€) couvre la charge que représente la 

gestion des eaux pluviales par ce budget, le réseau d’assainissement étant en partie 

unitaire. Cette contribution est calculée en fonction des frais financiers et des 

dotations aux amortissements de l’année n-2 ainsi que des charges de 

fonctionnement de l’année n-1. Les modalités de calcul ont été mises à jour au cours 

de cet exercice 2020. 

 

Les autres postes de ce chapitre concernent notamment le remboursement de frais 

par les budgets annexes principal et SPANC (117,1 K€), les remboursements des 

travaux réalisés pour le compte de tiers et les participations aux frais de 

branchements (1,28 M€).  
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2. Chapitre 74 – Dotations et participations 

 
Budget Assainissement - Recettes de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

Chapitre 74 - Dotations et participations 3 437 741 2 657 362
Prime d'épuration 2 187 044 2 191 483
Subvention d'exploitation diverses 1 250 697 465 879
 
 
Les recettes du chapitre 74 atteignent 2,66 M€ et concernent essentiellement le 
financement par l’Agence de l’Eau de :  
 

• la prime d’épuration versée par l’Agence de l’Eau (2,2 M€), 

• les subventions au titre de l’animation du réseau pour la mise en conformité, le 

contrôle et le conseil, 

• les subventions dans le cadre de branchements privatifs, à reverser aux 

propriétaires. Elles concernent principalement sur cet exercice les territoires de 

Fismes Ardre et Vesle (avec les communes de Prouilly, Courville, Mont sur 

Courville et Saint Gilles) et Beine Bourgogne (avec les communes de 

Lavannes, Caurel et Witry les Reims). 

 

  

3. Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante 

 
Les recettes au chapitre 75 s’établissent à 1,33 M€ et comportent notamment : 
 

• le reversement de la part collectivité (ou « surtaxe ») sur les contrats de DSP 

VEOLIA et SUEZ Environnement repris des communautés et syndicats 

compétents en matière d’assainissement avant le 1er janvier 2017 (1,58 M€),  

• les participations des agents pour les chèques restaurant (41,89 K€). 

 

 

4. Chapitre 77 – Produits exceptionnels 

 

Les recettes au chapitre 77 s’élèvent à 313,07 K€ et concernent principalement les 

régularisations opérées sur la régie de l’eau (remises exceptionnelles pour fuite, 

remboursements index inférieurs ou erronés, remboursements sur mensualisation ...). 
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II. Les dépenses de fonctionnement 

 
Budget Assainissement - Dépenses de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

011 - Charges à caractère général 8 854 439 8 897 930
012 - Charges de personnel 4 029 893 4 269 483
014 - Atténuations de produits 2 047 501 1 641 542
65 - Charges de gestion courante 275 771 175 172

Total dépenses de gestion courante 15 207 605 14 984 127
66 - Charges financières 283 591 241 394
67 - Charges exceptionnelles 1 174 679 765 725

Total dépenses réelles de fonctionnement 16 665 875 15 991 246
042 - Transferts entre sections 3 724 522 5 085 419

Total dépenses d'ordre de fonctionnement 3 724 522 5 085 419
Total dépenses de fonctionnement 20 390 396 21 076 664

 
Les dépenses réelles de fonctionnement s’établissent à 15,99 M€ en 2020 

(contre 16,67 M€ en 2019). 

 
 

1. Chapitre 011 – Les charges à caractère général 

 
Budget Assainissement - Dépenses de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

Chapitre 011 - Charges à caractère général 8 854 439 8 897 930
Electricité 1 286 916 1 433 986
Fluides et carburants 263 732 216 109
Produits de traitement et réactifs 734 634 906 969
Autres fournitures 585 177 614 929
Locaux (locations immobilières, charges locatives, nettoyage, 
gardiennage et impôts locaux)

77 314 93 368

Entretien, réparation maintenance sur biens mobiliers et 
immobiliers

640 655 570 820

Valorisation des boues 515 882 580 768
Autres charges à caractère général 1 706 408 521 839
Remboursement de frais aux autres budgets 3 043 722 3 959 142
 
 
Les dépenses du chapitre 011 sont en quasi stabilité et atteignent 8,90 M€ en 

2020.  

Les crédits de ce chapitre concernent le fonctionnement général du service 

d’assainissement : électricité, carburants, fournitures, contrats de maintenance, 

entretien du patrimoine … 

Il est à noter la hausse des dépenses réalisées pour les produits de traitement et 

réactifs suite à la crise sanitaire de la covid.  
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On soulignera également la hausse des remboursements de frais au budget de l’eau 

et au budget principal (3,04 M€) au titre des charges supportées par ces derniers en 

matière d’assainissement (exemple : personnels rémunérés sur le budget de l’eau et 

travaillant en partie sur les enjeux d’assainissement). Un ajustement a été effectué 

pour mieux tenir compte des charges réellement supportées 

 

 

2. Chapitre 014 – Atténuation de produits 

 
La redevance pour modernisation des réseaux de collecte versée à l’Agence de l’Eau 

constitue l’unique poste de dépense de ce chapitre et s’établit à 1,64 M€.  

 

Cette redevance fait l’objet d’une recette (au chapitre 70). 

 

 

3. Chapitre 012 – Charges de personnel 

 
Les charges de personnel atteignent un montant de 4,27 M€. 

 

Contrairement au budget de l’eau, elles ne représentent que 26,7 % des dépenses 

réelles de fonctionnement. Il faut toutefois les rapprocher des charges de personnel 

du budget annexe de l’assainissement car les liens entre ces deux budgets annexes 

sont étroits du fait de l’affectation des agents au sein de la même direction. Ces 

charges font également l’objet de remboursement pour les agents mutualisés. 

 

 

4. Chapitre 65 – Charges de gestion courante 

 
Les charges de gestion courante (175,17 K€) comprennent essentiellement : 
 

• les créances admises en non-valeur (150,48 K€),  

• les créances éteintes (24,7 K€),  

 

 

 



135 

 

5. Chapitre 66 – Charges financières 

 
Les charges financières s’élèvent à 241,39 K€ en 2020. 

La dette propre du budget annexe a généré des frais financiers à hauteur de 

226,08K€. 

 

Ces charges intègrent une opération de swap avec des intérêts à payer à hauteur de 

15,28 K€. Compte tenu de la recette retranscrite au chapitre 76 (77,94 K€), le gain net 

de cette opération s’élève à 62,65 K€.  

 

 

6. Chapitre 67 – Charges exceptionnelles 

 
Les charges exceptionnelles s’élèvent à 0,77 M€ en 2020.  

 

Elles correspondent principalement : 

• au  reversement aux propriétaires des subventions de l’Agence de l’Eau 

(510,03 K€) au titre des branchements privatifs, précédemment mentionnés, 

concernant les opérations sur les territoires de Champagne Vesle, de Fismes 

Ardre et Vesle (avec les communes de Prouilly, Courville, Mont sur Courville et 

Saint Gilles) et Beine Bourgogne (avec les communes de Lavannes, Caurel et 

Witry les Reims), 

• aux subventions versées dans le cadre des opérations de coopération 

décentralisée (53,2 K€) au Centre international d’études sur le développement 

local. 

• les régularisations effectuées sur la régie de l’eau annuellement (remises 

exceptionnelles pour fuite, remboursements index inférieurs ou erronés, 

remboursements sur mensualisation ...) pour un montant de 190 K€. 
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III. Les recettes d’investissement 
 

Budget Assainissement - Recettes d'investissement (en euros) CA 2019 CA 2020
13 - Subventions d'investissement 2 785 459 7 595 646
16 - Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 2 934 258 961 493
23 - Immobilisations en cours 228 793 63 596

Total recettes d'équipement 5 948 510 8 620 734
10 - Dotations et fonds divers 0 0
106 - Réserves 10 949 170 12 883 109
165 - Dépôts et cautionnements reçus 0 0
27 - Autres immobilisations financières 0 0

Total recettes financières 10 949 170 12 883 109
45 - Opérations pour comptes de tiers 853 000 0
040 - Opérations d'ordre entre sections 3 724 522 5 085 419
041  - Opérations patrimoniales 30 270 186 542

Total recettes d'investissement 21 505 472 26 775 804

 
 

Les subventions d’investissement atteignent près de 7,6 M€.  

Comme pour le budget annexe de l’eau, l’Agence de l’Eau est le principal financeur de 

ce budget annexe (6,8 M€). A cet effet, on peut citer les travaux de création de 

réseaux pour les communes Bourgogne-Fresnes (2,23 M€), Ville-en-Tardenois-

Chambrecy (0,64 M€), Courville, Mont sur Courville (0,38 M€) ainsi que Saint Gilles 

(0,42 M€). Le Département a également participé à cette opération à hauteur de 0,15 

M€. 

 

Les recettes d’emprunt correspondent à l’encaissement de treize prêts à taux 0 % 

de l’Agence de l’Eau (pour le financement création, extension et réhabilitation des 

réseaux d’eaux usées et des travaux dans les stations d’épuration) pour un montant 

global de 0,96 M€. 

Parallèlement, le montant du remboursement en capital sur 2020 atteint 3,23 M€.  

L’encours au 31 décembre 2020 est de 24,3 M€.  
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IV. Les dépenses d’investissement 
 
La Communauté urbaine du Grand Reims a investi 14,31 M€ en 2020 au titre du 

budget assainissement.  

 

Ces dépenses sont réparties entre les autorisations de programme Courant et les 
autorisations de programme Projet, de la façon suivante : 
 
 CP réalisés 2020 
COURANT 10,5 M€ 
PROJET 3,8 M€ 
TOTAL 14,3 M€ 
 
 
Au sein des autorisations de programme PROJET, les opérations ci-dessous ont été 
menées : 

Autorisation de Programme Crédits de paiement 
réalisés 2020 (€) 

Assainissement collectif Beine Bourgogne 1 844 881  

Assainissement collectif Courville - Mont sur Courville - St 
Gilles 

338 042 

Assainissement Ville en Tardenois - Chambrecy 815 343 

Quartier Clairmarais 149 758 

Assainissement collectif commune de Bouleuse 487 680 

PNRU 87 188 

Etude diagnostic sur les réseaux d'assainissement 94 016 

TOTAL 3 816 906 

 
 

Au sein des 14,3 M€, une part importante a été consacrée à des opérations 

spécifiques aux territoires des pôles territoriaux, selon la ventilation suivante :  

 CP affectés spécifiquement 
aux 8 pôles  

Autres 
opérations 

Total CP 
réalisés 2020 

COURANT 3 305 316 7 183 690 10 489 006 
PROJET 3 485 946 330 960 3 816 906 
TOTAL 6 791 262 7 514 650 14 305 912 
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Partie 7 – Le budget Service Public d’Assainissement Non Collectif  (SPANC) 

 

Ce budget annexe dédié à l’activité du service public d’assainissement non collectif 

(SPANC) doit être équilibré en dépenses et en recettes, et doit être financé par les 

redevances des usagers. Il s’agit d’un budget dont les mouvements s’établissent 

uniquement en section de fonctionnement. 

 

 

Equilibre général de la section de fonctionnement 

Budget SPANC CA 2019 CA 2020
Recettes réelles de fonctionnement 821 867 403 465
Dépenses réelles de fonctionnement 530 374 265 218
Épargne brute 291 493 138 247
Remboursement de capital 0 0
Épargne nette 291 493 138 247  

 

I. Les recettes de fonctionnement 

 

Budget SPANC - Recettes de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020
70 - Produits des services 466 642 47 260
74 - Dotations et participations 355 225 356 205

Total recettes de gestion courante 821 867 403 465
76 - Produits financiers 0 0
77 - Produits exceptionnels 0 0

Total recettes réelles de fonctionnement 821 867 403 465
042 - Opérations d'ordre et de transfert entre sections 0 0

Total recettes d'ordre de fonctionnement 0 0
Total recettes de fonctionnement 821 867 403 465

 

Les recettes réelles de fonctionnement s’établissent à 403,47 K€ et 

comprennent : 

• le produit des redevances d’assainissement non collectif s’établit à hauteur 

de 47,26 K€. Ces redevances sont dues au titre des contrôles effectués, 

notamment des contrôles de conception, d’implantation et d’exécution, des 

contrôles périodiques, des contrôles pour cessions, les premiers diagnostics, 

les analyses rejets …, 
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• les subventions reçues de l’Agence de l’Eau pour des travaux de 

réhabilitation des réseaux d’assainissement non collectif (ANC) non 

conformes, reversées aux propriétaires (356,2 K€), et notamment sur les 

opérations d’Auménancourt et de Val de Vesle, Unchair, Lagery, Poilly, 

Prunay, Hourges, Marfaux.  

 

 

II. Les dépenses de fonctionnement 

 

Budget SPANC - Dépenses de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020
011 - Charges à caractère général 266 637 48 740
65 - Charges de gestion courante 0 945

Total dépenses de gestion courante 266 637 49 685
66 - Charges financières 0 0
67 - Charges exceptionnelles 263 737 215 533

Total dépenses réelles de fonctionnement 530 374 265 218
042 - Transferts entre sections 0 0

Total dépenses d'ordre de fonctionnement 0 0
Total dépenses de fonctionnement 530 374 265 218

  

Les dépenses réelles de fonctionnement s’établissent à 265,22 K€ et se 

composent :  

• du remboursement de frais au budget annexe de l’assainissement pour 42,32 

K€. En effet, les moyens étant mutualisés, les charges de personnel et les 

frais de fonctionnement sont supportés par le budget de l’assainissement. Il 

convient donc au budget SPANC de rembourser ces charges, 

• des travaux effectués par la communauté urbaine sur le domaine privé des 

particuliers, refacturés, et notamment sur les opérations d’Auménancourt et 

de Val de Vesle, Unchair, Lagery, Poilly, Prunay, Hourges, Marfaux, 

• du reversement aux particuliers des subventions reçues par l’Agence de 

l’Eau (215,25 K€), et notamment sur l’opération Val de Vesle, Unchair, 

Lagery, Poilly, Prunay, Hourges, Marfaux. 
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Partie 8 – Les budgets à vocation touristique 

 

1. Le budget du Phare de Verzenay 

 

L’objet de ce budget consiste en la gestion du musée et de l’espace de vente associé 

situés à Verzenay (pôle Vesle et Coteaux de la Montagne de Reims). 

 

 

Equilibre général de la section de fonctionnement 

Budget Phare de Verzenay CA 2019 CA 2020
Recettes réelles de fonctionnement 370 235 357 430
Dépenses réelles de fonctionnement 347 197 352 414
Épargne brute 23 038 5 016
Remboursement de capital 0 0
Épargne nette 23 038 5 016  

 

 

La section de fonctionnement 

 
Budget Phare de Verzenay

 Recettes de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

013 - Atténuation de charges 1 669 2 049
70 - Produits des services 173 738 68 818
74 - Dotations et participations 194 811 285 787
75 - Autres produits de gestion courante 1 0

Total recettes de gestion courante 370 219 356 654
77 - Produits exceptionnels 17 776

Total recettes réelles de fonctionnement 370 235 357 430
023 - Virement à la section d'investissement 0 0
042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 0 0

Total recettes d'ordre de fonctionnement 0 0
Total recettes de fonctionnement 370 235 357 430

 
 
Les principales recettes de fonctionnement sont les suivantes : 

• les droits d’entrée : 39 K€, 

• la vente de produits dans l’espace de vente : 24,98 K€. 

 

Enfin, une participation du budget principal a été constatée à hauteur de 273,32 K€ 

(contre 188,08 K€ en 2019) pour assurer l’équilibre de ce budget.  
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L’augmentation de cette participation de plus de 85 K€ de CA à CA est la résultante 

de l’impact de la crise sanitaire de la covid-19, avec notamment la fermeture de 

l’établissement. 

 
 

Budget Phare de Verzenay
 Dépenses de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

011 - Charges à caractère général 145 337 160 664
012 - Charges de personnel et frais assimilés 201 859 191 750
65 - Charges de gestion courante 0 0

Total dépenses de gestion courante 347 197 352 414
66 - Charges financières 0 0
67 - Charges exceptionnelles 0 0

Total dépenses réelles de fonctionnement 347 197 352 414
042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 30 065 14 920

Total dépenses d'ordre de fonctionnement 30 065 14 920
Total dépenses de fonctionnement 377 263 367 334

 
 
Les dépenses de fonctionnement se concentrent sur deux postes principaux : 

• la rémunération des personnels affectés au fonctionnement du site (191,75 

K€), 

• les charges de fonctionnement général du musée notamment l’achat de 

fournitures dédiées à la vente, les frais de communication, l’énergie et les 

contrats de prestations de services (nettoyage des vitres, maintenance 

ascenseur, location de fontaines à eau…) pour 160,66 K€. 

 
 
La section d’investissement 

 

Budget Phare de Verzenay
 Recettes d'investissement (en euros) CA 2019 CA 2020

13 - Subventions d'investissement 0 0
16 - Emprunts et dettes assimilées 0 0
23 - Immobilisations en cours 0 0

Total recettes d'équipement 0 0
10 - Dotations, fonds divers et réserves 11 038 6 083
1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés 120 481 0

Total recettes financières 131 519 6 083
040 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 30 065 14 920

Total des recettes d'investissement 161 584 21 003
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Les recettes réelles d’investissement comprennent uniquement le FCTVA 

(6,08K€). 

 
 
Les dépenses d’investissement représentent 11,1 K€ en 2020.  

Les crédits ont principalement été affectés à l’acquisition de mobiliers et de matériels 

divers pour le jardin, et des travaux courants d’entretien. 
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2. Le budget du Camping de Val de Vesle  

 
Ce budget retranscrit les flux financiers liés à la gestion d’un camping de 50 

emplacements, ouvert  du 1er avril au 15 octobre, situé à Val-de-Vesle (pôle Vesle et 

Coteaux de la Montagne de Reims). 

 

 

Equilibre général de la section de fonctionnement 

Budget Camping de Val de Vesle CA 2019 CA 2020
Recettes réelles d'exploitation 101 666 43 777
Dépenses réelles d'exploitation 111 535 103 452
Épargne brute -9 870 -59 675
Remboursement de capital 0 0
Épargne nette -9 870 -59 675  

 

 

La section de fonctionnement 

 
Budget Camping de Val de Vesle 

 Recettes d'exploitation (en euros) CA 2019 CA 2020

70 - Ventes de produits, prestations … 100 175 41 976
74 - Subvention d'exploitation 860 1 128
75 - Autres produits de gestion courante 630 672

Total recettes de gestion courante 101 666 43 776
77 - Produits exceptionnels 0 0

Total recettes réelles d'exploitation 101 666 43 776
042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 7 166 7 166

Total recettes d'ordre d'exploitation 7 166 7 166
Total recettes d'exploitation 108 832 50 942

 
 
Parmi les recettes réelles de fonctionnement (43,78K€), on peut citer 

principalement les droits d’entrée (emplacements) pour 41,98 K€. 

Cette forte baisse des recettes s’explique par la crise sanitaire de la covid-19 ; la 

fermeture du site d’une part, et la baisse de la fréquentation d’autre part. 
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Budget Camping de Val de Vesle 
 Dépenses d'exploitation (en euros) CA 2019 CA 2020

011 - Charges à caractère général 48 004 45 053
012 - Charges de personnel et frais assimilés 63 528 58 399
65 - Charges de gestion courante 3 0

Total dépenses de gestion courante 111 535 103 452
66 - Charges financières 0 0
67 - Charges exceptionnelles 0 0

Total dépenses réelles d'exploitation 111 535 103 452
042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 13 103 12 667

Total dépenses d'ordre d'exploitation 13 103 12 667
Total dépenses d'exploitation 124 639 116 119

 
 
Les dépenses de fonctionnement se concentrent sur deux postes principaux : 

• la rémunération des personnels affectés au fonctionnement du site (58,4 K€), 

• les charges de fonctionnement général du camping, notamment les fluides, la 

location de la maison à la commune de Val de Vesle, l’entretien et la 

maintenance des équipements, les contrats de prestation de (45,05 K€). 

 
 
La section d’investissement  

 
Budget Camping de Val de Vesle

 Recettes d'investissement (en euros) CA 2019 CA 2020

16 - Emprunts et dettes assimilées 0 0
Total recettes d'équipement 0 0

040 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 13 103 12 667
Total des recettes d'investissement 13 103 12 667

 
 
Aucune recette réelle d’investissement n’est à constater sur cet exercice. 
 

Les dépenses d’investissement représentent 12,4 K€ en 2020.  

Les crédits ont principalement été affectés aux travaux courants d’entretien. 
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Partie 9 – Les budgets à vocation patrimoniale 
 

 

1. Le budget de la MARPA de Pargny les Reims 

 
Ce budget retrace les flux financiers liés à la gestion à Pargny-les-Reims (pôle 

Champagne Vesle) d’une unité de vie (24 places), non médicalisée, gérée par 

l’association de gestion de la MARPA les Sources. 

 

 

Equilibre général de la section de fonctionnement 

Budget MARPA de Pargny les Reims CA 2019 CA 2020
Recettes réelles de fonctionnement 76 108 173 775
Dépenses réelles de fonctionnement 17 223 14 827
Épargne brute 58 885 158 948
Remboursement de capital 40 429 40 937
Épargne nette 18 457 118 011  

 

 

La section de fonctionnement 
 

Budget MARPA de Pargny les Reims 
 Recettes de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

70 - Produits des services 1 219 0
74 - Dotations et participations 0 164
75 - Autres produits de gestion courante 54 888 54 888

Total recettes de gestion courante 56 107 55 052
77 - Produits exceptionnels 20 001 118 722

Total recettes réelles de fonctionnement 76 108 173 775
042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 0 0

Total recettes d'ordre de fonctionnement 0 0
Total recettes de fonctionnement 76 108 173 775

 

Les recettes de fonctionnement retracent principalement : 

• les loyers payés (loyers et remboursement de charges) par l’occupant du site à 

hauteur de 54 888 €. Cette redevance n’est plus révisée d’un exercice sur 

l’autre ; elle a été adaptée à la situation de l’association et à la réalité de 

l’annuité de la dette à rembourser. 
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• les indemnités d’assurance versées suite aux sinistres sur le bâtiment 

(118,72€). 

 
 

Budget MARPA de Pargny les Reims
 Dépenses de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

011 - Charges à caractère général 3 058 2 181
Total dépenses de gestion courante 3 058 2 181

66 - Charges financières 14 165 12 646
67 - Charges exceptionnelles 0 0

Total dépenses réelles de fonctionnement 17 223 14 827
042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 0 0

Total dépenses d'ordre de fonctionnement 0 0
Total dépenses de fonctionnement 17 223 14 827

 

Au titre des dépenses de fonctionnement, on relève essentiellement les charges 

relevant du propriétaire à hauteur de 2,18 K€ (entretien du bâti, assurance, taxe 

foncière) et le remboursement des intérêts de la dette pour 12,65 K€. 

 

A ce titre, on rappellera que le remboursement en capital au titre de cet exercice 

s’établit à 40,94 K€ ; et que l’encours de dette sur ce budget atteint 982 343,15 € au 

31 décembre 2020. 

 

La section d’investissement 

 
Budget MARPA de Pargny les Reims

 Recettes d'investissement (en euros) CA 2019 CA 2020

16 - Emprunts et dettes assimilées 0 0
Total recettes d'équipement 0 0

10 - Dotations et fonds divers 14 708 11 636
1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés 55 272 71 262

Total recettes financières 69 980 82 898
040 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 0 0

Total des recettes d'investissement 69 980 82 898
 

Les recettes réelles d’investissement comprennent uniquement le FCTVA 

(11,64K€). 

 
Les dépenses d’équipement s’établissent à 30,77 K€ en 2020 et concernent 

principalement les travaux courants du bâtiment.  
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2. Le budget Pôle multiservices de Ville en Tardenois 
 

Ce budget retrace les flux financiers liés à la gestion d’un bâtiment situé à Ville-en-

Tardenois (pôle Tardenois) dédié à la location de surfaces (esthéticienne, notaire, 

coiffeur…). 

 
 
Equilibre général de la section de fonctionnement 

Budget Pôle multiservices Ville en Tardenois CA 2019 CA 2020
Recettes réelles de fonctionnement 20 611 8 047
Dépenses réelles de fonctionnement 6 714 7 727
Épargne brute 13 897 320
Remboursement de capital 0 0
Épargne nette 13 897 320  

 

 

La section de fonctionnement 

 
 

Budget Pôle multiservices Ville en Tardenois
 Recettes de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

70 - Produits des services 6 919 2 021
75 - Autres produits de gestion courante 12 266 5 695

Total recettes de gestion courante 19 186 7 716
77 - Produits exceptionnels 1 426 332

Total recettes réelles de fonctionnement 20 611 8 047
042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 0 0

Total recettes d'ordre de fonctionnement 0 0
Total recettes de fonctionnement 20 611 8 047

 

Les recettes de fonctionnement retracent les loyers payés par les occupants du site 

(loyers et remboursement de charges).  

 

La baisse de ces recettes de CA à CA s’explique d’une part, par l’exonération de 4 

mois de loyers et charges suite à la crise sanitaire de la covid-19,  et d’autre part par 

le départ d’un locataire sur l’exercice 2020. 
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Budget Pôle multiservices Ville en Tardenois
 Dépenses de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

011 - Charges à caractère général 6 267 7 034
Total dépenses de gestion courante 6 267 7 034

66 - Charges financières 0 0
67 - Charges exceptionnelles 447 693

Total dépenses réelles de fonctionnement 6 714 7 727
042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 10 930 10 930

Total dépenses d'ordre de fonctionnement 10 930 10 930
Total dépenses de fonctionnement 17 644 18 657

 

Au titre des dépenses de fonctionnement, figurent essentiellement les charges 

relevant du propriétaire en matière de fluides, d’entretien du bâti, d’assurance et aussi 

au paiement de la taxe foncière. 

 
 
La section d’investissement 
 

Budget Pôle multiservices Ville en Tardenois
 Recettes d'investissement (en euros) CA 2019 CA 2020

16 - Emprunts et dettes assimilées 221 0
Total recettes d'équipement 221 0

1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés 0 0
Total recettes financières 0 0

040 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 10 930 10 930
Total des recettes d'investissement 11 151 10 930

 
 
Aucune recette d’investissement n’est à constater sur cet exercice. 
 

Les dépenses d’équipement sont nulles sur cet exercice.  
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3. Le budget Développement Economique – Bail commercial de Muizon 

 
Ce budget retrace les flux financiers liés à la gestion d’un bâtiment industriel situé à 

Muizon (pôle Champagne Vesle) dédié à : 

• L’hébergement d’une association, l’atelier et la main, chargée de sensibiliser 

aux métiers de l’artisanat, 

• La location à une entreprise de surgelés. 

 

 
Equilibre général de la section de fonctionnement 

Budget Dév Eco - Bail commercial de Muizon CA 2019 CA 2020
Recettes réelles de fonctionnement 23 501 0
Dépenses réelles de fonctionnement 4 900 5 030
Épargne brute 18 601 -5 030
Remboursement de capital 5 976 5 976
Épargne nette 12 626 -11 006  
 
 
 
La section de fonctionnement 
 

Budget Budget Dév Eco - Bail commercial de Muizon
 Recettes de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

70 - Produits des services 259 0
75 - Autres produits de gestion courante 23 242 0

Total recettes de gestion courante 23 501 0
77 - Produits exceptionnels 0 0

Total recettes réelles de fonctionnement 23 501 0
042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 0 0

Total recettes d'ordre de fonctionnement 0 0
Total recettes de fonctionnement 23 501 0

 
 
Les recettes de fonctionnement retracent les loyers payés par l’occupant du bâtiment. 
 
Elles n’ont pas eu d’objet sur 2020 suite à la cessation d’activité du locataire en début 
d’exercice.  
 
Un nouveau bail a été signé pour l’occupation de ce bâtiment ; un rattrapage des 
recettes 2020 sera opéré sur l’exercice 2021. 
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Budget Budget Dév Eco - Bail commercial de Muizon
 Dépenses de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

011 - Charges à caractère général 2 474 2 830
65 - Charges de gestion courante 6 0

Total dépenses de gestion courante 2 480 2 830
66 - Charges financières 2 420 2 200
67 - Charges exceptionnelles 0 0

Total dépenses réelles de fonctionnement 4 900 5 030
042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 22 381 22 381

Total dépenses d'ordre de fonctionnement 22 381 22 381
Total dépenses de fonctionnement 27 281 27 411

 
 
Au titre des dépenses réelles de fonctionnement, figurent en 2020 : 

• l’ensemble des charges relevant du propriétaire en matière d’entretien du bâti, 

d’assurance mais aussi de paiement de la taxe foncière ; 

• le remboursement des intérêts de la dette pour 2,2 K€. 

 

A ce titre, on rappellera que le remboursement en capital au titre de cet exercice 

s’établit à 6,19 K€ ; et que l’encours de dette sur ce budget est de 58 421,23 € au 31 

décembre 2020. 

 

 

La section d’investissement 

 
Budget Budget Dév Eco - Bail commercial de Muizon

 Recettes d'investissement (en euros) CA 2019 CA 2020

20 - Immobilisations corporelles 0 4 835
23 - Immobilisations en cours 0 104 552
16 - Emprunts et dettes assimilées 0 0

Total recettes d'équipement 0 109 387
10 - Dotations et fonds divers 0 0
1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés 0 0

Total recettes financières 0 0
040 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 22 381 22 381

Total des recettes d'investissement 22 381 131 768
 
 
Les recettes d’investissement constatées sur cet exercice ne sont que des 
opérations de régularisation d’actif. 
 
Les dépenses d’équipement sont nulles sur 2020. 
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4. Le budget Z.A. de Poilly 
 
Ce budget retrace les flux financiers liés à la gestion d’un bâtiment artisanal situé 

dans la zone artisanale de Poilly (pôle Tardenois).  

 

Equilibre général de la section de fonctionnement 
Budget ZA de Poilly CA 2019 CA 2020

Recettes réelles de fonctionnement 6 508 1 160
Dépenses réelles de fonctionnement 9 520 6 353
Épargne brute -3 012 -5 193
Remboursement de capital 21 450 22 655
Épargne nette -24 462 -27 848  
 
 
 
La section de fonctionnement 
 

Budget ZA de Poilly
 Recettes de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

70 - Produits des services 1 160 1 160
75 - Autres produits de gestion courante 5 348 0

Total recettes de gestion courante 6 508 1 160
77 - Produits exceptionnels 0 0

Total recettes réelles de fonctionnement 6 508 1 160
042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 6 249 6 695

Total recettes d'ordre de fonctionnement 6 249 6 695
Total recettes de fonctionnement 12 757 7 855

 
 
Les recettes de fonctionnement retracent les loyers payés par l’artisan occupant le 

bâtiment ainsi que les charges locatives. 

 

Sur l’exercice 2019, les recettes ne concernaient que la période de janvier à avril 

2019, le locataire étant en procédure de liquidation judiciaire.  

La procédure étant actée, le titrage des recettes a été stoppé. Aucun accord n’a été 

trouvé sur la lever d’option d’achat. La cession du bâtiment devrait avoir lieu sur 

l’exercice 2021. 

 

On peut noter la dernière échéance de reprise de provision (6 695 €) qui est réalisée 

en 2020. Cette dernière avait été constituée en 2012 au regard de retard de paiement 

afférent en loyer. Elle est reprise, année après année, sur la base du plan 

d’apurement établi. 
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Budget ZA de Poilly
 Dépenses de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

011 - Charges à caractère général 3 983 4 079
65 - Charges de gestion courante 3 210 0

Total dépenses de gestion courante 7 193 4 079
66 - Charges financières 2 327 1 115
67 - Charges exceptionnelles 0 1 160

Total dépenses réelles de fonctionnement 9 520 6 353
042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 28 561 0

Total dépenses d'ordre de fonctionnement 28 561 0
Total dépenses de fonctionnement 38 081 6 353

 
 
Au titre des dépenses réelles de fonctionnement, figurent en 2020 : 

• l’ensemble des charges relevant du propriétaire en matière d’entretien du bâti, 

d’assurance mais aussi de paiement de la taxe foncière ; 

• le remboursement des intérêts de la dette pour 1,12 K€. 

 

A ce titre, on rappellera que le remboursement en capital au titre de cet exercice 

s’établit à 22,65 K€ ; et que l’encours de dette sur ce budget est de 9 810,01 € au  

31 décembre 2020. 

 
 
La section d’investissement 
 
 

Budget ZA de Poilly
 Recettes d'investissement (en euros) CA 2019 CA 2020

16 - Emprunts et dettes assimilées 0 0
Total recettes d'équipement 0 0

040 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 28 561 0
Total des recettes d'investissement 28 561 0

 
 
Aucune recette d’investissement n’est à constater sur cet exercice. 
 
Les dépenses d’équipement sont nulles sur 2020. 
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Partie 10 – Les budgets à vocation économique 
 
 

1. Le budget de la ZAC de Bezannes  

 
La ZAC de Bezannes représente 172 hectares dédiés à l’activité tertiaire, aux 

services, à l’habitat et aux loisirs (golf). 

 

 

La section de fonctionnement 

 

Budget ZAC Bezannes - Recettes de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

70 - Produits des services 2 968 642 5 045 618
74 - Dotations et participations 68 200 241 282
75 - Autres produits de gestion courante 5 816 4 839

Total recettes de gestion courante 3 042 658 5 291 740
77 - Produits exceptionnels 0 0

Total recettes réelles de fonctionnement 3 042 658 5 291 740
042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 0 0
043 - Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement 0 0

Total recettes d'ordre de fonctionnement 0 0
Total recettes de fonctionnement 3 042 658 5 291 740

 
Les recettes de fonctionnement d’un montant de 5,29 M€, comprennent 

principalement : 

• les cessions de terrains (5,05 M€), 

• la facturation des accès supplémentaires au domaine public (82,15 K€), 

•  le solde de la participation de la Région pour l’aménagement de l’espace 

central de la ZAC (159,13 K€). 

 

 

Budget ZAC Bezannes - Dépenses de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

011 - Charges à caractère général 2 476 625 4 111 708
65 - Charges de gestion courante 5 542 152 0

Total dépenses de gestion courante 8 018 777 4 111 708
66 - Charges financières 0 0
67 - Charges exceptionnelles 0 876

Total dépenses réelles de fonctionnement 8 018 777 4 112 584
042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 0 0
043 - Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement 0 0

Total dépenses d'ordre de fonctionnement 0 0
Total dépenses de fonctionnement 8 018 777 4 112 584
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Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 4,1 M€ et comprennent 
notamment : 

• 1,31 M€ de travaux de voirie, 

• 198,36 K€ de travaux sur réseaux secs, 

• 112,92 K€ de travaux d’espaces verts, 

• 94,14 K€ de fouilles archéologiques,  

• 456,67 K€ de remboursement de frais au budget principal. 

 

Il est à noter le versement de 1,77 M€ à la commune de Bezannes au titre du 

financement des équipements publics communaux (pôle multiservices et extension du 

groupe scolaire) au sein de la ZAC. 

 

La section d’investissement 

 

Budget ZAC Bezannes - Recettes d'investissement (en euros) CA 2019 CA 2020

16 - Emprunts et dettes assimilées 0 0
Total recettes d'équipement 0 0

040 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 0 0
Total recettes d'investissement 0 0

 
 

Budget ZAC Bezannes - Dépenses d'investissement (en euros) CA 2019 CA 2020

16 - Emprunts et dettes assimilées 0 0
Total dépenses d'équipement 0 0

040 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 0 0
Total dépenses d'investissement 0 0

 
 
Ce budget ne comporte plus de section d’investissement. 
 

Il est à noter qu’il n’y a plus de stock d’avance à rembourser au budget principal. 

 

 

 

 

 



155 

 

2. Le budget du parc d’activités de la Malle 

 
Le parc d’activités de la Malle est constitué de 15 hectares à vocation artisanale et 

industrielle à Saint-Brice-Courcelles. 

 

 

La section de fonctionnement 

 

Budget Parc d'Activites de la Malle - Recettes de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

70 - Produits des services 0 163 350
75 - Autres produits de gestion courante 1 0

Total recettes de gestion courante 1 163 350
77 - Produits exceptionnels 0 0

Total recettes réelles de fonctionnement 1 163 350
042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 21 820 183 946
043 - Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement 13 400 10 389

Total recettes d'ordre de fonctionnement 35 219 194 335
Total recettes de fonctionnement 35 220 357 685

 

Les recettes de fonctionnement d’un montant de 357,69 K€, comprennent 

principalement le produit des cessions de terrains (163,35 K€) et les opérations d’ordre 

liées à la gestion des stocks de terrains (183,95 K€). 

 

 

Budget Parc d'Activité de la Malle - Dépenses de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

011 - Charges à caractère général 8 420 10 207
Total dépenses de gestion courante 8 420 10 207

66 - Charges financières 13 400 10 389
67 - Charges exceptionnelles 0 0

Total dépenses réelles de fonctionnement 21 820 20 596
042 - Opérations d'ordre transférées entre section 1 326 700
043 - Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement 13 400 10 389

Total dépenses d'ordre de fonctionnement 13 400 337 089
Total dépenses de fonctionnement 35 220 357 685

 
D’un montant global de 20,6 K€, les dépenses réelles de fonctionnement 
comprennent notamment :  

• le remboursement de frais au budget principal (8,57 K€), 

• les frais financiers à hauteur de 10,39 K€ sur le stock des avances constatées 

au 31 décembre 2020. 
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La section d’investissement 

 

Budget Parc d'Activités de la Malle - Recettes d'investissement (en euros) CA 2019 CA 2020

16 - Emprunts et dettes assimilées 18 852 0
Total recettes d'équipement 18 852 0

040 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 1 326 700
Total recettes d'investissement 18 853 326 700

 
Les recettes d’investissement, d’un montant de 326,7 K€, concernent 

exclusivement les opérations d’ordre liées à la gestion des stocks de terrains.  

 

 

Budget Parc d'Activités de la Malle - Dépenses d'investissement (en euros) CA 2019 CA 2020

16 - Emprunts et dettes assimilées 0 138 430
Total recettes d'équipement 0 138 430

040 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 21 820 183 946
Total des dépenses d'investissement 21 820 322 376

 
 

Les dépenses d’investissement, d’un montant de 322,38 K€, comprennent d’une 

part, un remboursement partiel de l’avance consentie du budget principal  (138,43 K€) 

et d’autre part, les opérations d’ordre liées à la gestion des stocks de terrains (183,95 

K€). 

 

Le stock d’avance remboursable au 31 décembre 2020 s’élève à 4,13 M€. 
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3. Le budget du parc d’activités de la Husselle 

 
Le parc d’activités de la Husselle est composé de 2 tranches (24,5 hectares au total) à 

vocation artisanale à Bétheny. 

 

 
La section de fonctionnement 
 

Budget Parc d'Activités de la Husselle - Recettes de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

70 - Produits des services 554 592 91 390
74 - Dotations et participations 467 875 0

Total recettes de gestion courante 1 022 467 91 390
77 - Produits exceptionnels 0 0

Total recettes réelles de fonctionnement 1 022 467 91 390
042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 1 174 151 434 042
043 - Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement 18 812 14 867

Total recettes d'ordre de fonctionnement 1 192 962 448 909
Total recettes de fonctionnement 2 215 429 540 299

 
Les recettes de fonctionnement d’un montant de 540,3 K€, comprennent 

principalement les cessions de terrains (91,29 K€) et les opérations d’ordre liées à la 

gestion des stocks de terrains (434,04 K€). 

 

 

Budget Parc d'Activité de la Husselle - Dépenses de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

011 - Charges à caractère général 600 747 327 785
Total dépenses de gestion courante 600 747 327 785

66 - Charges financières 18 812 14 867
67 - Charges exceptionnelles 0 0

Total dépenses réelles de fonctionnement 619 559 342 652
042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 1 577 059 182 780
043 - Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement 18 812 14 867

Total dépenses d'ordre de fonctionnement 1 595 870 197 647
Total dépenses de fonctionnement 2 215 429 540 299

 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 342,65 K€ et comprennent 

notamment : 

• 127,38 K€ de fouilles archéologiques, 

• 64,49 K€ de travaux sur réseaux secs, 

• 112,3 K€ de remboursement de frais au budget principal, 

• 14,87 K€ de frais financiers sur le stock des avances constatées au 31 

décembre 2020. 
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La section d’investissement 
 

Budget Parc d'Activités de la Husselle - Recettes d'investissement (en euros) CA 2019 CA 2020

16 - Emprunts et dettes assimilées 0 251 262
Total recettes d'équipement 0 251 262

040 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 1 577 059 182 780
Total recettes d'investissement 1 577 059 434 042

 
Les recettes d’investissement comprennent d’une part, la constatation d’une 

nouvelle avance du budget principal (251,26 K€) et d’autre part, les opérations d’ordre 

liées à la gestion des stocks de terrains (182,78 K€). 

 

 

Budget Parc d'Activités de la Husselle - Dépenses d'investissement (en euros) CA 2019 CA 2020

16 - Emprunts et dettes assimilées 402 908 0
Total dépenses d'équipement 402 908 0

040 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 1 174 151 434 042
Total dépenses d'investissement 1 577 059 434 042

 
Les dépenses d’investissement concernent exclusivement les opérations d’ordre 

liées à la gestion des stocks de terrains (434,04 K€). 

 

Le stock d’avance remboursable au 31 décembre 2020 s’élève à 6,01 M€.  
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4. Le budget Z.A. du Val des Bois 

 
Créée en 1995, la ZA du Val des Bois comprend une trentaine d'hectares (tranches 1 

à 5), localisés sur les communes d'Isles-sur-Suippe et de Warmeriville (pôle Vallée de 

la Suippe). 

 

 

La section de fonctionnement 
 

Budget Zone d'Activités du Val des Bois 
 Recettes de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

70 - Produits des services 0 73 585
74 - Dotations et participations 0 0

Total recettes de gestion courante 0 73 585
77 - Produits exceptionnels 0 146

Total recettes réelles de fonctionnement 0 73 731
042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 40 827 101 802
043 - Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement 7 250 5 723

Total recettes d'ordre de fonctionnement 48 077 107 524
Total recettes de fonctionnement 48 077 181 256

 
Les recettes de fonctionnement, d’un montant de 181,26 K€, comprennent 

principalement les cessions de terrains (73,59 K€) et les opérations d’ordre liées à la 

gestion des stocks de terrains (101,8 K€). 

 

 
Budget Zone d'Activités du Val des Bois 
 Dépenses de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

011 - Charges à caractère général 33 577 22 493
Total dépenses de gestion courante 33 577 22 493

66 - Charges financières 7 250 5 723
67 - Charges exceptionnelles 0 0

Total dépenses réelles de fonctionnement 40 827 28 216
042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 0 147 317
043 - Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement 7 250 5 723

Total dépenses d'ordre de fonctionnement 7 250 153 039
Total dépenses de fonctionnement 48 077 181 256

 
Les dépenses réelles de fonctionnement concernent principalement des dépenses 

d’entretien courant (22,49 K€).  

 

Il convient également de noter les charges financières sur le stock des avances 

constatées au 31 décembre 2020 à hauteur de 5,72 K€. 
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La section d’investissement 
 

Budget Zone d'Activités du Val des Bois 
 Recettes d'investissement (en euros)

CA 2019 CA 2020

16 - Emprunts et dettes assimilées 40 827 0
Total recettes d'équipement 40 827 0

040 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 0 147 317
Total recettes d'investissement 40 827 147 317

 
Les recettes d’investissement sont constituées uniquement des opérations d’ordre 

liées à la gestion des stocks de terrains pour 147,32 K€. 

 
 

Budget Zone d'Activités du Val des Bois 
 Dépenses d'investissement (en euros)

CA 2019 CA 2020

16 - Emprunts et dettes assimilées 0 45 515
Total dépenses d'équipement 0 45 515

040 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 40 827 101 802
Total des dépenses d'investissement 40 827 147 317

 
Les dépenses d’investissement, d’un montant de 147,32 K€, comprennent d’une 

part, un remboursement partiel de l’avance consentie du budget principal  (45,52 K€) 

et d’autre part, les opérations d’ordre liées à la gestion des stocks de terrains (101,8 

K€). 

 

Le stock d’avance remboursable au 31 décembre 2020 s’élève à 2,28 M€. 
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5. Le budget Zones d’Activités Economiques de Pontfaverger-Moronvilliers 

 
Ce budget annexe regroupe les deux zones préalablement gérées par la commune de 

Pontfaverger-Moronvilliers :  

- la zone artisanale « les Grands Prés » 

- la zone commerciale « les Platanes »   

 

 

La section de fonctionnement 
 

Budget Zone d'Activités Economiques de Pontfaverger-Moronvilliers                      
Recettes de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

70 - Produits des services 0 0
74 - Dotations et participations 0 0

Total recettes de gestion courante 0 0
77 - Produits exceptionnels 0 0

Total recettes réelles de fonctionnement 0 0
042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 45 124 40 051
043 - Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement 21 660 20 282

Total recettes d'ordre de fonctionnement 66 784 60 333
Total recettes de fonctionnement 66 784 60 333

 
Les recettes de fonctionnement, d’un montant de 60,33 K€, comprennent 

uniquement les opérations d’ordre liées à la gestion des stocks de terrains. 

 

 
Budget Zone d'Activités Economiques de Pontfaverger-Moronvilliers 

 Dépenses de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

011 - Charges à caractère général 23 464 19 769
Total dépenses de gestion courante 23 464 19 769

66 - Charges financières 21 660 20 282
67 - Charges exceptionnelles 0 0

Total dépenses réelles de fonctionnement 45 124 40 051
042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 0 0
043 - Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement 21 660 20 282

Total dépenses d'ordre de fonctionnement 21 660 20 282
Total dépenses de fonctionnement 66 784 60 333

 
Les dépenses réelles de fonctionnement concernent principalement le 

remboursement de la mise à disposition de personnel à la commune de Pontfaverger (12,14 

K€) et des dépenses d’entretien courant (7,63 K€). 
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Il convient également de noter les charges financières (20,28 K€), aussi bien les 

intérêts dus conformément à la reprise du contrat de dette, que sur le stock des 

avances constatées au 31 décembre 2020. 

 

 

La section d’investissement 
 

Budget Zone d'Activités Economiques de Pontfaverger-Moronvilliers  
 Recettes d'investissement (en euros)

CA 2019 CA 2020

16 - Emprunts et dettes assimilées 82 217 78 643
Total recettes d'équipement 82 217 78 643

040 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 0 0
Total recettes d'investissement 82 217 78 643

 
Les recettes d’investissement comprennent exclusivement la constatation d’une 

nouvelle avance du budget principal (78,64 K€). 

 

Le stock d’avance remboursable au 31 décembre 2020 s’élève à 330,89 K€.  

 
 

Budget Zone d'Activités Economiques de Pontfaverger-Moronvilliers  
 Dépenses d'investissement (en euros)

CA 2019 CA 2020

16 - Emprunts et dettes assimilées 37 093 38 592
Total dépenses d'équipement 37 093 38 592

040 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 45 124 40 051
Total des dépenses d'investissement 82 217 78 643

 
Les dépenses d’investissement, d’un montant de 78,64 K€, sont constituées d’une 

part, du remboursement en capital de la dette (38,59 K€) et des opérations d’ordre 

liées à la gestion des stocks de terrains (40,05 K€).  

 

L’encours de la dette de ce budget est de 468,4 K€ au 31 décembre 2020.  
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Partie 11 – Les autres budgets annexes 

 

1. Le budget de l’archéologie 

 
Ce budget retrace les dépenses et recettes liées aux opérations de fouilles 

archéologiques réalisées par la communauté urbaine pour ses besoins propres ou en 

tant qu’opérateur économique intervenant dans le champ concurrentiel. 

 

Equilibre général de la section de fonctionnement 

Budget Archéologie CA 2019 CA 2020
Recettes réelles de fonctionnement 2 089 470 2 342 983
Dépenses réelles de fonctionnement 2 462 627 2 192 119
Épargne brute -373 156 150 863
Remboursement de capital 0 0
Épargne nette -373 156 150 863  

 

 

La section de fonctionnement 

 

Budget Archéologie - Recettes de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

013 - Atténuation de charges 12 482 11 754
70 - Produits des services 1 828 670 2 302 553
74 - Dotations et participations 248 318 22 648
75 - Autres produits de gestion courante 1 0

Total recettes de gestion courante 2 089 470 2 336 955
77 - Produits exceptionnels 0 6 028

Total recettes réelles de fonctionnement 2 089 470 2 342 983
042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 607 0

Total recettes d'ordre de fonctionnement 607 0
Total recettes de fonctionnement 2 090 077 2 342 983

 

Les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 2,34 M€.  

 

Elles concernent principalement :  

• le produit des fouilles archéologiques (1,67 M€), 

• le remboursement des prestations effectuées pour le compte des aménageurs 

(565,72 K€), 

• les subventions accordées au titre de l’archéologie préventive (22,65 K€). 
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Budget Archéologie - Dépenses de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

011 - Charges à caractère général 1 033 523 946 615
012 - Charges de personnel 1 429 103 1 245 504
65 - Charges de gestion courante 1 0

Total dépenses de gestion courante 2 462 627 2 192 119
67 - Charges exceptionnelles 0 0

Total dépenses réelles de fonctionnement 2 462 627 2 192 119
042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 42 064 60 531

Total dépenses d'ordre de fonctionnement 42 064 60 531
Total dépenses de fonctionnement 2 504 691 2 252 650

 

Les dépenses réelles de fonctionnement s’établissent à 2,19 M€. Elles sont 

essentiellement constituées des charges à caractère général et des charges de 

personnel s’élevant respectivement à 0,95 M€ et 1,25 M€. 

 
Les charges à caractère général concernent principalement : 

• les prestations refacturées aux aménageurs (565,72 €),  

• le remboursement de frais au budget principal (168,67 K€),  

• et les charges de gestion courante liées aux locaux, aux moyens 

informatiques et aux chantiers de diagnostics et de fouilles …  

 

Les charges de personnel sont encore en nette baisse cet exercice de plus de 183,6 

K€ ; elles s’adaptent aux besoins sur les chantiers de fouilles. 

 
 
La section d’investissement 

 

Budget Archéologie - Recettes d'investissement (en euros) CA 2019 CA 2020

16 - Emprunts et dettes assimilées 0 0
Total recettes d'équipement 0 0

10 - Dotations et fonds divers 6 738 6 567
Total recettes financières 6 738 6 567

040 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 42 064 60 531
Total recettes d'investissement 48 802 67 098

 

Les recettes réelles d’investissement, de faible montant, concernent 

exclusivement le FCTVA. 
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Les dépenses d’investissement représentent 59,76 K€ en 2020. 

Ces crédits ont été affectés essentiellement aux renouvellements de licences et 

logiciels, ainsi que du matériel informatique et matériels et outillages spécifiques à 

l’exercice de l’activité. 

 

 

 

2. Le budget de la boucle locale de télécommunication (aménagement 
numérique) 

 

Ce budget retrace les dépenses liées aux infrastructures de montée en débit et de 

Très Haut Débit ainsi que les recettes commerciales liées à leur exploitation par les 

opérateurs de télécommunication. Les dépenses liées à l’aménagement numérique 

régional Losange sont désormais reprises au sein du budget principal. 

 

Equilibre général de la section de fonctionnement 

Budget Boucle Locale CA 2019 CA 2020
Recettes réelles de fonctionnement 691 305 649 569
Dépenses réelles de fonctionnement 392 266 199 463
Épargne brute 299 040 450 106
Remboursement de capital 0 0
Épargne nette 299 040 450 106  

 

 

La section de fonctionnement 

 

Budget Boucle Locale - Recettes de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

70 - Produits des services 691 305 649 177
Total recettes de gestion courante 691 305 649 177

77 - Produits exceptionnels 0 392
Total recettes réelles de fonctionnement 691 305 649 569

042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 8 315 8 315
Total recettes d'ordre de fonctionnement 8 315 8 315

Total recettes de fonctionnement 699 620 657 883

 

Les produits des services, soit 649,2 K€, représentent l’essentiel des recettes de 

fonctionnement ce budget et concernent les versements des opérateurs pour la 

location et la mise en service de la fibre, ainsi que la location de locaux techniques.  



 166

 

Budget Boucle Locale - Dépenses de fonctionnement (en euros) CA 2019 CA 2020

011 - Charges à caractère général 132 219 199 463
65 - Charges de gestion courante 1 0

Total dépenses de gestion courante 132 220 199 463
67 - Charges exceptionnelles 260 046 0

Total dépenses réelles de fonctionnement 392 266 199 463
042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 79 629 82 062

Total dépenses d'ordre de fonctionnement 79 629 82 062
Total dépenses de fonctionnement 471 895 281 525

 

D’un montant de 199,5 K€, les dépenses réelles de fonctionnement du budget de 

la boucle locale concernent les frais de gestion courante (fluides, maintenance des 

équipements), les travaux de raccordements pour les opérateurs (65 K€) et le 

remboursement de frais aux autres budgets (104,4 K€), ajusté au regard des moyens 

actuellement mis à disposition de ce budget par le budget principal. 

 

 
La section d’investissement 

 

Budget Boucle Locale - Recettes d'investissement (en euros) CA 2019 CA 2020

16 - Emprunts et dettes assimilées 0 0
Total recettes d'équipement 0 0

1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés 730 774 0
040 - Opérations d'ordre de transferts entre sections 79 629 82 062

Total recettes d'investissement 810 403 82 062

 

Aucune recette réelle d’investissement n’a été constatée sur cet exercice. 

 

Les dépenses d’investissement représentent 5,7 K€ en 2020. 

Ces crédits ont permis essentiellement la réalisation de travaux relatifs au projet de 

schéma local d’aménagement numérique FTTO pour l’aménagement des zones 

d’activités. 
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ANNEXES 

 

Annexe 1 :  la dette de la Communauté urbaine du Grand Reims 

 

Annexe 2 :  flux financiers liés à la mutualisation 
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ANNEXE 1 :  la dette de la communauté urbaine  

 

En conformité avec les dispositions réglementaires en vigueur, la Communauté 

urbaine du Grand Reims a toujours eu pour objectif d’optimiser le coût des frais 

financiers de sa dette. Elle détermine au plus près ses besoins d’emprunts en 

essayant d’obtenir les meilleures conditions financières possibles. 

 

Elle optimise l’utilisation de ses instruments financiers (emprunts courts et longs 

termes, lignes de trésorerie) afin de minimiser le coût pour la collectivité. 

 

La crise sanitaire mondiale a fortement marqué l’année 2020. Les gouvernements et 

les banques centrales, forts de leurs expériences lors de la crise de 2008, sont 

intervenus pour soutenir l’économie. Les mesures de soutien mises en place par les 

banques centrales ont permis notamment, de rétablir la confiance dans les titres 

d’Etats sur les marchés et ainsi résorber la hausse de taux des emprunts d’Etats 

amorcée à la mi-mars 2020. 

 

L’interventionnisme des Etats et des banques centrales a également permis de 

diminuer l’incertitude sur le marché des taux d’intérêts. 

Au début du premier confinement les taux d’intérêts ont connu une certaine 

remontée. Toutefois, ces tensions se sont dénouées dès l’été avec des niveaux de 

taux similaires à leurs niveaux avant crise. La baisse de l’EURIBOR 3 mois s’est 

même poursuivie passant sous le seuil des -0,50% atteignant son plus bas 

historique. 

 

Malgré cette crise, sur l’ensemble de l’année 2020, le coût des financements à long 

terme pour les collectivités est resté très attractif. Des taux d’intérêts bas, une 

concurrence toujours accrue entre les prêteurs et des offres de financement 

abondantes et diversifiées notamment en termes de maturité et de période de 

mobilisation, ont permis au secteur public local de bénéficier d’un coût de ressource 

financière minoré. 

 

Ce faible coût de la ressource explique en partie le montant de l’encours emprunté 

par les collectivités en 2020 qui s’élève à 10,1 Md€ contre 8,3 Md€ en 2019.  
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1 - Des taux toujours et encore en baisse  

 

La baisse des taux a débuté en 2014 et se constate encore en 2020. 

  

L’EONIA, en territoire négatif depuis septembre 2014, a connu son plus bas niveau 

en 2020 avec un taux à -0,50% fin décembre. Les taux courts, dérivés de l’EONIA, 

ont suivi la même évolution.  

Les taux longs ont significativement baissé en 2020. L’EURIBOR 12 mois était à -

0,25% fin 2019 et a terminé à -0,50% fin 2020. Sur l’année l’EURIBOR 12 mois a 

fortement fluctué. Au plus haut en avril à  

-0,05%, il est passé en dessous de -0,50% en décembre avec un plus bas à -0,51%.  

 

Concernant les taux fixes, la baisse s’est elle aussi accentuée en 2020 avec toutefois 

des fluctuations. 

Le taux d’intérêt d’un emprunt amortissable à 15 ans, avec amortissement progressif, 

cotait 0,28%, hors marge bancaire fin décembre 2019 contre -0,17% fin 2020. Lors 

du 1er trimestre 2020, la baisse s’est fortement accentuée avec un passage en 

territoire négatif du 20 février au 16 mars avec un niveau au plus bas de -0,23% 

atteint le 9 mars 2020. Dès le début du confinement lié à la crise sanitaire du 

covid19, la cotation est remontée à 0,22% mais est revenue au niveau de 0% à 

compter du 15 avril.  

 

Afin de favoriser la reprise économique, la BCE a réaffirmé en mars 2021 que « les 

taux d’intérêts directeurs devraient rester à leurs niveaux actuels ou à des niveaux 

plus bas jusqu’à ce qu’il ait été constaté que les perspectives d’inflation convergent 

durablement vers un niveau proche de, mais inférieur à 2%»  

Cette position de la BCE laisse penser que les taux n’amorceront pas de remontée 

significative en 2021. 
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 Evolution des principaux taux depuis 2014 : 

 

 31/12/14 31/12/15 31/12/16 31/12/17 31/12/18 30/06/19 31/12/19 30/06/20 31/12/20 

Taux BCE 0,05% 0,05% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 

EONIA 0,14% -0,13% -0,33% -0,35% -0,36% -0,35% -0,36% -0,47% -0,50% 

TAG 3 mois 

(Taux 

Annuel 

Glissant) 

-0,02% -0,16% -0,35% -0,36% -0,37% -0,37% -0,46% -0,46% -0,48% 

EURIBOR 

12 mois 
0,33% 0,06% -0,08% -0,19% -0,12% -0,21% -0,25% -0,23% -0,50% 

TEC 10 ans 

(Taux à 

Echéances 

Constantes) 

0,86% 1,01% 0,68% 0,68% 0,69% 0,01% 0,09% -0,18% -0,33% 

 

 

 
Données Finance Active 
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Grâce à la baisse continue des taux d’intérêts, le taux moyen des prêts souscrits en 

2020 par les collectivités a lui aussi connu son plus bas historique avec un taux 

moyen à 0,56% contre 0,71% en 2019. Pour les communes et EPCI de plus de 

100 000 habitants ce taux est de 0,55%. 

 

Cette baisse s’explique surtout par la baisse des taux moyens souscrits à taux fixe. 

Ainsi, plus de 88% des emprunts 2020 ont été contractualisés à taux fixe, dont 47% 

contractualisés sur la base d’un taux fixe inférieur à 0,50%.  

 

Concernant les emprunts 2020 souscrits à taux variable, une hausse des marges a 

été constatée. La marge moyenne appliquée sur l’EURIBOR est de 0,54% contre 

0,41% en 2019. 63% des emprunts souscrits à taux variable en 2020 avaient une 

marge inférieure ou égale à 0,60%. 

Si les financements à taux variable ont représenté moins de 9% du total des prêts 

contractualisés en 2020, l’explication est essentiellement due au fait que le floor à 

0% appliqué sur les index augmente substantiellement la marge des emprunts. 

 

 

 

 

Données Finance Active 
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2 – Contexte national : Une offre de financement importante et diversifiée  

 

Les offres de crédits proposées aux collectivités sont toujours nombreuses et ont 

largement couvert leurs besoins de financement. 

 

Les coûts de financement restent faibles sous l’effet de taux d’intérêt bas et du 

maintien d’une concurrence forte entre les prêteurs. 

 

La Banque Postale domine le marché des nouveaux financements bancaires 

traditionnels. Forte de son partenariat avec la banque publique de développement 

SFIL, elle réaffirme sa place de leader en portant plus de 40% des financements à 

long terme accordés aux collectivités locales en 2020. Il faut toutefois noter un recul 

de ce taux par rapport à l’année précédente qui était de 45%. 

La Société Générale prend la seconde place avec près de 13% des volumes 

octroyés. 

Le groupe BPCE et le groupe Crédit Agricole se positionnent ensuite avec près de 

11% chacun. 

Autour de ces quatre principaux prêteurs gravite Arkéa qui se repositionne sur ces 

financements bancaires.   

 

Si les banques ont financé près de 60% des besoins d’emprunts des collectivités en 

2020, la part du financement obligataire couvre quant à lui plus de 31% des 

nouveaux financements. 

 

La Banque des Territoires perd encore du terrain avec seulement 2,3% des flux 

2020. 
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3 – Communauté urbaine du Grand Reims : Evolution de l’encours et de la 

charge d’intérêts  

 

Suite à la création de la Communauté urbaine du Grand Reims au 1er janvier 2017, 

des transferts de dette ont été effectués. Il s’agit soit du transfert de contrats de dette 

(transfert dit « réel »), issus des ex communauté de communes ou de communes, 

soit d’un transfert de dette dit « théorique » (calcul théorique d’une dette quand les 

contrats de prêts ne sont pas identifiables), relatif aux transferts de compétences 

entre la Communauté urbaine du Grand Reims et les communes. 

 

Ces transferts ont eu un fort impact sur le niveau de l’encours. Pour rappel l’encours 

au 31/12/2016 était de 59,5 M€. Au 01/01/2017 il est passé à 112,6 M€. 

 

L’encours global de la dette de la Communauté urbaine s’élève au 31/12/2020 à 

96M€. Il était de 104,5 M€ au 31/12/2019 soit une baisse de plus de 8%.  

 

Cet encours doit être majoré de l’encours de dette théorique. Après intégration de 

cette dette, l’encours qui s’élevait à 140,8 M€ au 31/12/2019, a été ramené à 

126,9M€ au 31/12/2020. 
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Pour information, l’encours théorique sera soldé en 2032. 

 Encours au 

31/12/2019 

Encours au 

31/12/2020 

Encours réel   

Budget Principal 57 730 819 € 50 038 689 € 

Budget Eau Potable 17 485 059 € 15 956 387 € 

Budget Assainissement 26 592 937 € 24 323 988 € 

Budget Transport 0 € 3 430 640 € 

Budget Ordures Ménagères 1 094 284 € 738 408 € 

Budget ZA Poilly 32 465 € 9 810 € 

Budget Bail commercial Muizon 64 615 € 58 421 € 

Budget MARPA 1 023 280 € 982 343 € 

Budget ZAE Pontfaverger 506 987 € 468 396 € 

Total Encours global réel 104 530 447 € 96 007 081 € 

Encours théorique   

Budget Principal   

   Encours comptes 16 

(dépenses) 
36 412 289 € 31 074 549 € 

   Encours comptes 27 (recettes)        - 189 897 €         - 140 581 € 

Total encours théorique 36 222 391 € 30 933 967 € 

TOTAL ENCOURS GLOBAL 

NET 
140 752 838 € 126 941 048 € 

 

 

Au 31 décembre 2020 a été constatée une dette sur le budget transport. Celle-ci 

correspond à l’avance de Versement Mobilité reçue à titre de compensation suite à la 

perte de ressources liée aux conséquences économiques de la crise sanitaire. 

 

A noter qu’à compter du 1er janvier 2021, les encours de dette portés par les budgets 

annexes ZA Poilly, Bail commercial Muizon et MARPA sont transférés au budget 

principal suite à la clôture de ces 3 budgets. 
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Suite à la dissolution du Syndicat Mixte du Nord Rémois au 31 décembre 2020, son 

encours d’un montant de 371 000 €, est transféré à la Communauté urbaine au 

budget principal, au 1er janvier 2021. 

 

La baisse de la charge financière liée à la dette est encore significative en 2020. 

 

La charge d’intérêts de la dette globale nette (hors ICNE)  a baissé de 11% entre 

2019 et 2020. Elle s’élève à 2,4 M€ en 2020 contre 2,7 M€ en 2019. Pour mémoire, 

cette charge d’intérêts s’élevait à 4,4 M€ en 2017, soit une baisse de plus de 45% 

depuis la création de la Communauté urbaine. 

 

Cette baisse est notamment due : 

 

- Au désendettement continu de la Communauté urbaine, car le montant des 

emprunts consolidés annuellement est inférieur au montant des 

remboursements annuels de capital, 

 

- Au 12% d’encours de dette de l’Agence de l’Eau à taux 0%, 

 

- A la part d’encours de dette à taux variable pour laquelle, du fait des taux 

d’intérêts en territoire négatif, la Communauté urbaine ne règle en intérêts que 

le coût de la marge, l’index de taux (EURIBOR par exemple) étant ramené à 0, 

 

 

4 – Opérations réalisées dans le cadre de la gestion 2020 

 

  Emprunts encaissés : 4 910 862 € 

 

-  Sur le budget Eau : 518 729 € 

 

    3 prêts Agence de l’Eau : 518 729 €, sur une durée de 15 ans, à taux 0% 

(financement réhabilitation réseaux, interconnexion réseaux et réhabilitation 

réservoirs). 
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-  Sur le budget Assainissement : 961 493 € 

 

    13 prêts Agence de l’Eau : 961 493 €, sur une durée de 15 ou 20 ans, à taux 

0% (financement création, extension et réhabilitation réseaux, travaux dans 

les stations d’épuration). 

 

-  Sur le budget Transport : 3 430 640 € 

 

 la LFR 2020 a institué un mécanisme d’avances remboursables à taux 0% au 

profit des Autorités Organisatrices de la Mobilité afin d’atténuer les pertes de 

ressources liées à la crise sanitaire. 

   A ce titre, la Communauté urbaine a perçu 3 430 640 €.  

 

 

 Emprunts contractualisés pour lesquels les fonds n’ont pas été consolidés 

en 2020 : 20 000 000 € 

 

 Prêt Crédit Agricole : 10 000 000 €, sur une durée de 15 ans, au taux fixe de 

0,40% date limite d’appel des fonds : janvier 2022,  

 

 Prêt Arkéa : 10 000 000 €, sur une durée de 15 ans, au taux fixe de 0,37% 

date limite d’appel des fonds : janvier 2022. 

  

 

5 – Stratégie de gestion de dette  

 

La stratégie de gestion de dette de la Communauté urbaine doit permettre de 

satisfaire les objectifs suivants : 

 

- Ratio encours / autofinancement brut à un niveau inférieur à 6 ans, 

- Gestion de dette exclusivement axée sur des produits financiers sans risque 

(classement Gissler : A1 à B1), 

- Répartition de l’encours taux fixe / taux variable à 50% / 50%, 
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- Taux moyen de la dette à un niveau inférieur ou égal à celui du taux moyen de 

la strate. 

 

 

6 – Résultat de la stratégie appliqué en 2020 

 

 Le ratio encours / autofinancement brut : 

 

Budget Epargne Brute 
Encours au 

31/12/2020 
Ratio (en année) 

Budget Principal (réel + 

théorique) 
48 756 289 € 80 972 656 € 1,66 ans 

Budget Eau 7 888 713 € 15 956 387 € 2,02 ans 

Budget Assainissement 10 841 823 € 24 323 988 € 2,24 ans 

Budget Ordures 

Ménagères 
-404 686 € 738 408 € NS 

Budget Transport -2 636 627 3 430 640 € NS 

Budget ZA Poilly -5 194 € 9 810 € NS 

Budget bail commercial 

Muizon 
-5 030 € 58 421 € NS 

Budget MARPA 158 948 € 982 343 € 6,18 ans 

Budget ZAE Pontfaverger  468 396 €  

TOTAL 64 594 236 € 126 941 049 €  

 

 Sur la base de l’encours global, le ratio encours / autofinancement brut est de 1,97 

années. 
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 Selon la charte Gissler, la répartition de l’encours de la Communauté urbaine est 

classée à 99,3% en A1 et 0,7% en B1,  

La chartre Gissler a pour objectif de favoriser une meilleure compréhension des 

produits proposés aux collectivités et à en mesurer le risque. Le degré de risque 

portant sur les indices est évalué de 1 à 6 (1 représente le risque le plus faible), et 

le degré de risque relatif à la structure du prêt est échelonné de A à F (A 

représente le risque le plus faible). 

Le classement de l’encours en B1 correspond à un encours de 0,87 M€ à taux fixe 

(un prêt ex Reims Métropole de 5M€ souscrit en 2006, à échoir en 2022 et un prêt 

de l’ex CCFAV de 718 K€ souscrit en 2005, à échoir en 2030) assorti d’une barrière 

simple sur Euribor sans effet de levier. 

 

 

 L’encours global net au 31 décembre 2020 se présente de la façon suivante : 

 

 

Le respect de l’équilibre 50% taux fixe, 50% taux variable s’effectue en fonction des 

opportunités de marché.  

Par ailleurs, les transferts de dette liés au transfert effectif de contrats et les 

transferts de dette théorique ont modifié cette exposition à 50/50 depuis le 1er 

janvier 2017. Les encours transférés par les communautés de communes, les 

communes et les syndicats correspondent à de la dette pour plus de deux tiers à 

taux fixe. L’encours théorique a entièrement été calculé sur la base de taux fixes. 

70,6%

28,7%

0,7%

Dette à Taux Fixe

Dette à Taux Variable

Dette à Taux Stucturés
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La part d’encours à taux fixe devrait progresser dans l’année à venir du fait de la 

consolidation d’ici janvier 2022 de l’enveloppe de 20 M€ contractualisée à taux fixe. 

L’encours à taux fixe pourrait atteindre 75%. 

 

 

 Le taux moyen de l’encours global net de la Communauté urbaine au 31 

décembre 2020 est de 1,53%, Il est en diminution par rapport à celui du 31 

décembre 2019 qui était à 1,65%. Le taux moyen de la strate des villes et des 

communautés d’agglomération de plus de 100 000 habitants est de 1,89%. Pour 

l’ensemble des collectivités ce taux est également de 1,89%. 

 

Fin 2020, près de 61% de l’encours de dette de la Communauté urbaine est 

positionné sur des taux inférieurs à 1,50%.Le taux moyen de l’encours à taux fixe 

est passé sous le seuil des 2%. 

Les taux moyens par indexation au 31/12/2020 sont les suivants : 

• Taux fixe : 1,99% 

• Taux variable (hors Livret A) : 0,18% 

• Taux Livret A : 1,61% 

• Taux fixe à barrière sur EURIBOR : 4,01% 

 

 

 

 La répartition de l’encours global net au 31 décembre 2020 par prêteur :  

 

La part de l’encours de dette théorique à rembourser aux communes, représente 

encore un quart de l’encours global.  

La SAARLB, le groupe Crédit Agricole et le groupe Caisse d’Epargne détiennent 

près de 43% de l’encours. 

La SFIL, avec les cessions de prêts La Banque Postale et Dexia, détient 10% de 

l’encours. 
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A noter que près de 12% de l’encours est constitué de prêts à taux 0% auprès de 

l’Agence de l’Eau.  
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6 – La gestion de trésorerie 

 

La Communauté urbaine du Grand Reims dispose toujours d’un excédent de 

trésorerie. Celui-ci a permis à la collectivité : 

 

- de peu recourir à l’emprunt ces dernières années 

- de réduire son encours en procédant à des remboursements anticipés 

(26,22M€ remboursés depuis le 1er janvier 2017) 

- de préserver de bonnes conditions financières sur l’encours de dette existant. 

 

Au 1er janvier 2020 le solde de trésorerie était de 99,3 M€. Il a été réduit de moitié en 

un an pour passer à 47,6 M€ au 31 décembre. Ce solde doit être rapproché d’une 

journée de dépenses qui en 2020 représente environ 1,25 M€, et correspond à 

environ 38 jours de trésorerie. Cet excédent de trésorerie devrait encore se réduire 

au cours de l’année 2021.  

 

Jusque fin 2014, la Communauté urbaine neutralisait une partie de son excédent de 

trésorerie en effectuant des remboursements provisoires de capital et, dans le même 

temps, faisait l’économie de l’Eonia sur l’encours remboursé. 

 

Depuis cette date, la Communauté urbaine a décidé de ne plus procéder à des 

remboursements provisoires de capital ; avec des niveaux de taux négatifs, le gain 

financier est en effet inexistant. 
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4 983 370            27 979 639          principal (2) 23 356 870          principal (1) 3 374 998              
dont depuis VDR (2) 23 356 870                  dont 

vers Ville de Reims 012 3 042 090                    chap 012 19 795 400                 depuis CUGR (1) 3 353 311                      
 vers Ville de Reims 011 311 221                       depuis autres communes (2') 297 081                       chap 011 3 561 470                   depuis CCAS de Reims 21 687                            

sous total VDR (1) 3 353 311                   depuis CCAS de Reims 237 792                       

vers autres communes 012 583 576                       

 vers autres communes 011 258 718                       

sous autres communes (1') 842 294                       

 vers transports -                                 recettes depuis BA (4) 4 087 896                    

 vers eau 270 427                       
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 vers archéologie 66 186                         

 vers ordures ménagères 376 384                       

sous total BA (3) 787 765                       
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Assainissement 1 137 682            eau                      depuis ppal 270 427               
Transport 340 702               assainissement 74 768                 
Bezannes 456 668               archéologie 66 186                 
Malle 8 567                   OM 376 384               
OM 616 358               TOTAL (3) 787 765               
Archéologie 168 672               
Husselle 112 300               
Coubertin -                        
Boucle 104 447               
TOTAL (4) 4 087 896            

spanc vers  assainissement  42 317                 assainissement depuis  spanc 42 317                 
assainissement  depuis eau 2 821 460            eau depuis assainissement 2 821 460            

CA 2020 - Mutualisation des services - refacturation
Communauté urbaine du Grand Reims Ville de Reims
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(2) remboursement par la Ville de Reims des frais de mutualisation de services au profit de la Communauté urbaine (mise à disposition des services de la CU au profit de la Ville de Reims)

(3) remboursement des frais de mutualisation pris en charge par les budgets annexes de la Communauté urbaine pour le compte du budget principal 

(4) remboursement des frais de mutualisation pris en charge par le budget principal de la Communauté urbaine pour le compte des budgets annexes 
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(1') remboursement par le budget principal des frais de mutualisation au profit d'autres communes du Grand Reims (Witry-les-Reims, Bazancourt, Fismes…) : mise à disposition de services 
communaux vers la Communauté urbaine

(2') remboursement par d'autres communes (Bazancourt, Witry-les-Reims...) des frais de mutualisation de services au profit de la Communauté urbaine (mise à disposition des services de 
la Communauté urbaine au profit de ces communes)

ANNEXE 2 : flux financiers liés à la mutualisation 


